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De l’audace !

Lors des 31e Rencontres, nous avons exploré ensemble le thème audacieux  
de l’amour du risque. Ce choix n’est pas anodin. Il reflète notre passion  
et notre engagement pour la gestion des risques, domaine où l’audace  

et la prise de risque sont nécessaires pour innover et progresser.

L’amour du risque, c’est en premier lieu comprendre les risques qui nous 
entourent, c’est cette capacité à embrasser l’incertitude, à repousser les limites, 
à sortir de notre zone de confort, tant pour oser imaginer le pire que pour 
saisir de nouvelles opportunités. C’est aussi la confiance en nos compétences, 
dans le développement du capital humain au sein de nos entreprises.
Une confiance en notre capacité d’anticipation et de gestion des aléas 
qui jalonnent notre parcours et dans celle de nos organisations à mobiliser 
les énergies autour du risque et de sa gestion.

Vous lirez dans le dossier qu’Atout Risk Manager consacre aux 31e Rencontres 
ces expériences, réussites, défis et interrogations collectives. De la prise 
de décision éclairée à la résilience face à l’adversité, de l’importance 
de la collaboration, de l’agilité et de l’innovation pour faire face aux défis actuels 
et futurs, nous en avons exploré les multiples facettes.

L’audace, c’est celle de Stéphanie Kleinmann, la risk manager en portrait dans 
ce numéro, qui, pour sa prise de poste, a soulevé des montagnes.
C’est celle de faire bouger des lignes, avec ténacité, confiance et opportunisme, 
à l’instar de notre travail collectif sur les captives et de ce que nous avons initié 
sur le climat ou entrepris en matière d’assurance cyber.

Que ce 40e numéro du magazine de l’Amrae, témoin et reflet depuis dix ans 
de notre amour du risque et de notre engagement envers l’excellence 
professionnelle au service de la gestion des risques, soit inspirant !

Ensemble, continuons de faire grandir l’Amrae et cultivons notre amour 
de la gestion des risques.

FRANÇOIS BEAUME
Vice-président de l’Amrae

Directeur des risques et 
des assurances de Sonepar
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Par Nathalie 
Arensonas

Love story
Stéphanie Kleinmann, 
group risk manager de Hager Group

E 
n charge de la gestion des 
risques, des crises et des 
assurances du fabricant franco-
allemand de solutions et de 
services pour les installations 

électriques, Stéphanie Kleinmann s’est 
battue pour décrocher son poste. Elle se 
dit « tombée amoureuse » de Hager Group. 
Elle ne connaissait rien au risk management, 
mais tout des assurances. Elle s’est formée 
à l’école de l’Amrae. Portrait d’une battante.

Bilingue français-allemand, ce qui est 
pratique quand on travaille dans une 
entreprise historiquement implantée sur les 
deux rives du Rhin, Stéphanie Kleinmann, 
47  ans, peut aussi emprunter, au choix, 
l’accent provençal ou alsacien. Son père est 
né dans les Alpes-de-Haute-Provence, près 
de Forcalquier, sa mère, en Alsace. Elle a 

grandi près de Mulhouse, épousé un Alsacien 
et est restée dans le Grand Est. Courtier en 
assurances IARD dès l’âge de 20 ans, à la 
grande surprise de ses amis auprès desquels 
elle défend le métier, elle garde l’assurance 
chevillée au corps.
Presque tous les jours, elle avale ses 100 km 
aller-retour en voiture (hybride) entre son 
domicile, au nord de Strasbourg, et Obernai, 
aux portes de la route des vins. Son poste est 
basé sur le plus grand site français de Hager 

BIO EXPRESS

1977 : naissance à Mulhouse (68)

1995 : baccalauréat mathématiques 
et langues (Mulhouse)

1995-1997 : DUT communication 
d’entreprise, université Robert 
Schuman (Strasbourg)

1997-1998 : licence de sociologie

1998 : gestionnaire de sinistres 
chez J. Geistel, agent d’assurances 
(Strasbourg)

1998-2002 : gestionnaire sinistres 
toutes branches chez Verlingue, 
courtier en assurance  
des entreprises (Strasbourg)

2002-2009 : consultante IARD 
chez Verlingue

2010-2014 : consultante sénior 
IARD, puis responsables grands 
comptes chez Verlingue

2014 : formation à l’Institut national 
de sûreté et de sécurité incendie, 
cycle technique du CNPP 
(centre national de prévention 
et de protection)

2015-2018 : suit le programme 
Associate in Risk Management 
(ARM 54, 55, 56) dispensé par 
Amrae formation

Depuis juin 2015 : group risk 
manager de Hager Group, 
fournisseur de solutions et 
de services pour les installations 
électriques des bâtiments 
d’habitation, tertiaires et industriels

« Mon métier est passionnant. 
Pour gérer les crises, il faut 

savoir garder son calme, 
gérer ses émotions et le 

stress, particulièrement celui 
des autres ! »
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Group, entouré par la brasserie Kronenbourg 
et le fabricant de lingerie Triumph.
Chez Hager Group, on fabrique principale-
ment des disjoncteurs, mais c’est aussi à 
Obernai et particulièrement dans son bâti-
ment le Forum, vitrine du Groupe, que sont 
formés les installateurs et que sont reçus les 
clients et partenaires de l’entreprise.

Rejoindre Hager Group, Stéphanie Kleinmann 
en rêvait, elle qui depuis dix-sept ans 
travaillait chez le courtier breton Verlingue 
comme responsable du compte de l’industriel 
européen, l’un de ses clients, si ce n’est le 
plus gros. Et visiblement, entre eux, le courant 
passait bien. Alors en 2015, lorsque le risk 
manager, Étienne Frey, prend sa retraite, elle 
saute sur l’occasion. « J’étais passionnée par 
ce Groupe  : ses valeurs, sa croissance, ses 
ambitions, un beau compte international, des 
interlocuteurs bienveillants et transparents. » 
N’en jetez plus !

« Ce poste, je le voulais ! »

Lorsqu’elle postule, elle connaît peu la 
dimension risk management du métier. 
Dans la corbeille de la mariée, il lui manque 
la moitié de la dot. «  J’ai été recrutée 
avec 50 % du profil, mais ce poste, je le 
voulais  ! » confirme Stéphanie Kleinmann. 
Elle convainc, et part se former illico à 
l’Amrae ! Trois ans d’ARM - Associate in Risk 
Management (lire la bio express). Pugnace, 
assertive, elle sait ce qu’elle veut. Et ni la 
distance ni sa situation familiale (un enfant 
en situation de handicap), encore moins la 
concurrence d’autres candidats plus capés, 
ne l’auraient fait renoncer. Bûcheuse, elle 
se donne les moyens de ses ambitions. Le 
fait d’avoir arrêté ses études à 20 ans, « une 
erreur d’orientation après des études de 
communication puis de sociologie », explique 
peut-être cette envie d’en découdre ou de 
se dépasser. « Mon emploi du temps est 
tendu, pas de place pour un loisir, mais mon 
métier est passionnant. Pour gérer les crises, 
il faut savoir garder son calme, gérer ses 
émotions et le stress, particulièrement celui 
des autres ! » décrit-elle. Contrairement à la 
statue qui trône à l’entrée du site industriel 
d’Obernai –  un taureau qui avance avec 
force et un cavalier assis en sens inverse 
pour ne jamais perdre de vue les racines de 
l’entreprise –, Stéphanie Kleinmann, elle, est 
plutôt du genre à regarder vers l’avant.
Dès son arrivée chez Hager Group en juin 2015, 
et alors qu’elle se forme au métier du risque, 

le Groupe connaît un rappel de produit 
mondial : 1 million de disjoncteurs distribués 
dans 43 pays doivent être remplacés chez 
les grossistes, les installateurs et les clients 
finaux ! Puis, quelques années plus tard, un 
incendie majeur sur un site de production, 
en plein appel d’offres pour renouveler 
les contrats de courtage et d’assurance. 
Elle gère, et ça passe  : 29 millions d’euros 
d’indemnisation. « C’était (l’appel d’offres) 
une petite révolution, les cartes n’avaient 
pas été rebattues depuis longtemps, il était 
nécessaire d’appliquer une saine pratique 
déployée en matière d’achats  », dit-elle. 
L’assureur dommages FM Global reste en 
place : tiré vers le bas après quinze ans sans 
sinistre, le coût du programme prend 60 % 
de majoration. En 2020, arrive la crise du 
Covid. Entre-temps, Stéphanie Kleinmann 
décroche sa certification ARM.

Plus d’une centaine  
de millions de commandes 
non livrées après la crise  
du Covid

Ces crises en série qui font suite à ce qu’elle 
décrit comme un âge d’or chez Hager 
Group, «  avec une direction des risques 
balbutiante », propulsent la fonction au cœur 
de la stratégie de l’entreprise. Un groupe 
qui, «  du fait de sa culture allemande, 
avait une grande tolérance aux risques, 
traditionnellement gérés sur fonds propres », 
décrit la risk manager. Changement de 
méthode. Stéphanie Kleinmann profite 
d’une étincelle, la loi Sapin  2, relative à 
la transparence et à la lutte contre la 
corruption, pour proposer aux dirigeants 
de l’entreprise d’aller bien plus loin que 
la cartographie des risques de corruption 
exigée par la nouvelle réglementation. 
Elle propose de dessiner la première 
cartographie des risques majeurs. «  Ce 
ne sera pas beaucoup plus chronophage 
et onéreux qu’une seule cartographie 
des risques purement réglementaires  », 
argumente-t-elle. La direction du Groupe lui 
prête une oreille d’autant plus attentive que 
la cartographie des risques de corruption 
et de trafic d’influence de l’un de ses gros 
clients français, Sonepar, était questionnée1.
Sur la cartographie des risques établie 
en 2019, le risque de rupture de la chaîne 
d’approvisionnement est en bonne place 
pour le fabricant, qui, après la crise du Covid 
et les périodes de confinement imposées en 
France, a mis un an et demi pour résorber 

7
marques : 

Hager, Berker, 
Elcom, E3/DC, 

Bocchiotti/Iboco, 
Eficia et Pmflex

22 
sites de production 

répartis dans 10 pays 
(Europe, Chine, Inde)

 

85
nationalités

Commercialisation 

dans plus + 100 pays

Chiffre d’affaires 2023

3,1 Md€

+ 13 000 
collaborateurs 

(à fin 2023)

CHIFFRES-CLÉS
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la centaine de millions de commandes non 
livrées. « À la suite de cette crise majeure, 
le Groupe a créé une direction dédiée à la 
résilience de la chaîne d’approvisionnement, 
avec laquelle je collabore directement et 
régulièrement. Cette direction a totalement 
été réorganisée pour permettre une prise 
en compte complète de la chaîne de valeur 
et la sortir d’un fonctionnement en silos », 
explique Stéphanie Kleinmann.

Gouvernance du risque  
cyber dès 2019

Très tôt, le risque cyber est à l’agenda du 
Groupe. « Nous l’avons assuré dès 2018, 
avec AIG. Je l’ai proposé aux dirigeants 
de Hager Group comme une assurance 
ombrelle dont il ne fallait pas se passer ; à 
l’époque, c’était un risque émergent, donc 
accessible à des budgets raisonnables. » 
Les attaques commençaient, elles se sont 
vite accélérées, les tarifs ont grimpé, et 
en 2019 une gouvernance du risque cyber 
est mise en place dans l’entreprise.Avec 
l’arrivée d’un cyber security officer (CISO), 
Pascal Mary, dit cyberman (l’homme cyber). 
Un comité stratégique cyber est créé, 

1990 
Déploiement à l’international  

de Hager Group en zone Asie Pacifique  
et dans les Émirats arabes unis (Dubaï).

HAGER GROUP EN DATES 

1955 
Fondation de Hager oHG Elektrotechnische 
Fabrik par les frères Hermann et Oswald 
Hager, ainsi que leur père, Peter Hager,  

à Ensheim (Sarre, Allemagne). L’entreprise 
familiale connaît son essor avec  

la production de pièces pour les rasoirs 
électriques Remington (pièces en plastique 

moulées par injection) avant de  
se diversifier dans la fabrication de produits 

destinés aux installations électriques.

1959 
Création de Hager Electro à Obernai 
(France). Première orientation vers 
une commercialisation européenne.

1980 
Création de filiales 
commerciales dans  

les principaux marchés 
européens.

2000 
Hager Group inaugure  

ses nouveaux sites  
de production en Chine  

et en Inde.

Stéphanie Kleinmann en fait partie. Hager 
Group recense 10 000 tentatives d’intrusion 
par mois et « depuis janvier 2024, le nuage 
se rapproche dans le ciel alsacien. Ce n’est 
pas si, c’est quand », résume le duo. L’un des 
concurrents de Hager Group a été victime 
d’une attaque par un rançongiciel qui a 
ciblé la division développement durable et 
a annoncé le vol de plusieurs téraoctets de 
données.
Stéphanie Kleinmann pilote l’intégralité 
du programme assurantiel du Groupe de 
plusieurs millions, qui, jusqu’en 2015, était 
partagé entre la France et l’Allemagne.  
FM Global est toujours l’assureur dommages 
de l’industriel. «  FM Global est très axé 
protection incendie, beaucoup moins 
hygiène, sécurité et environnement. Il 
imposait ses standards, depuis nous 
nous sommes réappropriés notre risque 
et avons rééquilibré notre relation  », 
décrit celle qui a aussi changé la vision du 
risque dans l’entreprise sarroise. « Le risk 
manager n’est plus sollicité en réaction, 
mais en anticipation. On n’attend pas que 
ça brûle. Je me suis aussi forgé un profil 
de consultante, avec une composante 
satisfaction client », conclut-elle. Quand on 
a été courtier pendant dix-sept ans, on ne 
se refait pas…  

1. Sonepar a été la première entreprise poursuivie devant la commission des sanctions de l’Agence française  
anticorruption et en est sortie totalement blanchie (lire le récit dans Atout Risk Manager n° 22 et 30).

« Le risk manager n’est plus 
sollicité en réaction, 
mais en anticipation. 
On n’attend pas que ça brûle. 
Je me suis aussi forgé 
un profil de consultante, 
avec une composante 
satisfaction client. »

Système d’aménagement intérieur d’un tableau électrique.

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Acquisition du groupe italien Bocchiotti, 
spécialisé dans le domaine  

du cheminement de câbles et des petits 
coffrets de distribution.

2018 
Acquisition de HagerEnergy (ex-E3/DC) en 

Allemagne, spécialisé dans les systèmes de 
stockage et de gestion de l’énergie. L’objectif : 
jouer un rôle clé dans l’approvisionnement et  

la gestion intelligente des énergies renouvelables.
Hager Group démarre sa collaboration avec  

le constructeur automobile Audi dans le domaine 
de la mobilité électrique.

2007 
Hager Group devient  

une société européenne (SE)  
et domicilie son siège social  

à Blieskastel (Allemagne).

2023 
Acquisition du groupe italien 
Pmflex, spécialiste des gaines 

électriques, et d’Eficia, 
expert français de la gestion 

intelligente de l’énergie  
des bâtiments tertiaires.

STÉPHANIE KLEINMANN ET L’AMRAE

Son métier de risk manager, Stéphanie Kleinmann l’a appris sur les bancs de 
l’Amrae. Elle a suivi le programme Associate in Risk Management (ARM) dispensé 
par Amrae formation, en partenariat avec l’organisme américain The Institutes. 
Trois modules – diagnostic, réduction, financement des risques – sur trois ans, 
en alternance. Tout juste recrutée par Hager Group en 2015, après dix-sept 
ans passées chez Verlingue, elle fait « une immersion soudaine et totale dans 
le métier de la gestion de risques. Costaud ! », se souvient-elle. Dix ans plus 

tard, elle « regrette qu’il n’existe pas un réseau des anciens de promotion ». Et surtout, rêve d’une antenne de 
l’Association dans le Grand Est. L’animer ? « Pourquoi pas ? Je me sens isolée, l’Amrae reste très parisienne », 
confie-t-elle, même si elle apprécie les conférences thématiques au format hybride. Grâce à la newsletter de 
l’Amrae, « j’ai été informée de la parution et de l’importance de la Lopmi* par la communication 72 heures chrono ! 
Je trouve beaucoup de données et d’informations dans cette newsletter pour alimenter mes équipes. » Une 
suggestion ? « Publier une étude sur les plans de continuité d’activité, ça nous occupe beaucoup et la littérature 
sur le sujet est plutôt ancienne », estime Stéphanie Kleinmann.

ORGANIGRAMME

Directeur juridique 
et risk management groupe

Directeur financier 
et ressources groupe

Membre du Board

Group risk manager

Spécialiste assurance Administrateur assurance

Borne de recharge pour véhicule électrique.

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 Trois questions à… 
Pascal Mary, 
cybersecurity senior manager de Hager Group 

« Dans le Groupe, 
il est admis que l’on 
ne peut tout protéger. 
En revanche, les activités 
critiques, avec des 
conséquences financières 
directes ou indirectes 
lourdes, doivent 
être protégées. » 

Comment avez-vous développé  
votre approche des risques ?

Par l’expérience et l’empirisme. L’attaque du rançongiciel 
WannaCry, en  2017, a été fondatrice. Nous en avons 
été victimes. Comme nous avons une gestion de notre 
infrastructure standard et centralisée, nous avons pu 
déconnecter l’usine concernée. Une décision lourde pour 
la direction générale qui l’a acceptée. Cela a été fondateur 
pour notre gouvernance. Cette année-là, le risque cyber 
a été, pour la première fois, mis à l’agenda de la réunion 
annuelle réunissant le top 100 des managers. J’ai pu exposer 
les risques et annoncer l’arrivée du règlement général sur la 
protection des données (RGPD, 2018), qui a été le catalyseur 
d’une réflexion et d’une organisation nouvelle du pilotage des 
risques informatiques chez Hager Group. 
Nous sommes des industriels, il est donc primordial de protéger 
l’informatique de production. Avec les équipes de Stéphanie 
Kleinmann, nous avons déployé un plan de continuité pour 
nos usines, dédié au scénario de rançongiciel, en intégrant 
une approche financière basée sur le nombre de journées 
d’indisponibilité d’équipement ou d’usine, puis sur les pertes 
d’exploitation associées pour prioriser la reprise d’activité. 
Dans le Groupe, il est admis que l’on ne peut tout protéger. 
En revanche, les activités critiques, avec des conséquences 
financières directes ou indirectes lourdes, doivent être 
protégées. 
À partir de 2019, nous avons pu étudier la mise en place d’un 
SOC (Security Operation Center – plateforme permettant 
la supervision et l’administration de la sécurité du système 
d’information). Deux clients et entreprises régionales avaient 
été victimes de rançongiciels. Nous avons mis en évidence la 
quantification des pertes liées à l’arrêt d’une usine versus le 
coût annuel d’un SOC, et la décision de mise en œuvre a été 
prise. C’était également un prérequis de notre assureur. 
Nous recensons plus de 10 000 tentatives d’intrusion par 
mois, nous savons qu’un jour l’une d’entre elles passera. Notre 
travail conjoint avec l’équipe risques, c’est désormais d’assurer 
la prévention et les plans de continuité d’activité et d’être 

capables de livrer nos clients en mode dégradé avec un objectif 
de rétablissement des livraison sous cinq jours.
En termes de gouvernance, Hager Group a mis en place 
une organisation transverse visant à instaurer la confiance 
numérique dans l’ensemble des risques liés son dispositif, ses 
processus et technologies. Le comité stratégique, composé de 
représentants de l’ensemble de ces fonctions, est piloté par le 
département digital & information dirigé par Étienne Dock, sous 
la responsabilité directe de Sabine Busse, notre CEO.

Entre l’Allemagne et la France, 
l’appréhension du risque diffère-t-elle ?

En Allemagne, ce sont le concret et le pragmatisme qui priment, 
je viens avec des chiffres et des faits. En France, la presse va 
mettre en lumière certains incidents plutôt que d’autres, et le 
risque réputationnel peut être le seul déclencheur. Pour un 
groupe familial, l’atteinte à la réputation est une conséquence 
majeure du risque cyber. 

Quelle est votre vision  
de l’assurance cyber ?

Elle est doublement utile, mais de plus en plus complexe. 
L’assurance cyber a toujours fait partie de nos solutions de 
gestion du risque. Il est vrai que la souscription devient plus 
technique et lourde. En 2019, les questionnaires étaient remplis 
en une demi-journée. Maintenant, nous mobilisons cinq à 
six personnes pendant deux semaines. Au questionnaire du 
courtier s’ajoutent les questions des assureurs. Nous nous 
interrogeons sur l’internalisation de notre propre questionnaire 
d’autoévaluation. Pour l’instant, l’effort paie : l’équipe de 
Stéphanie Kleinmann réussit à trouver des garanties adaptées 
à Hager Group, et ce qu’elle nous restitue nous permet à la fois 
de nous améliorer et d’apprécier notre degré de maturité. Mais 
les fondamentaux sont et resteront toujours la prévention, la 
protection et le plan de continuité d’activité. 

POUR ACCOMPAGNER  
LE DÉVELOPPEMENT  
DES ENTREPRISES, VOUS 
POUVEZ COMPTER SUR MMA

ROBUSTESSE. Deuxième assureur du marché  
des professionnels et entreprises en France,  
notre appartenance au groupe Covéa nous confère  
une des meilleures solidités financières du marché.

PROXIMITÉ. À l’heure où de nombreux acteurs  
du monde de l’assurance centralisent leurs 
ressources, nous nous distinguons par notre 
maillage territorial en France et notre présence 
dans 150 pays à l’international pour accompagner 
les entreprises dans la gestion de leurs risques.

CONFIANCE. Face à la complexité croissante  
des risques d’entreprise, nos équipes agissent  
en partenaires d’affaires. Elles tissent au quotidien 
une relation forte avec les courtiers et risk 
managers dans un esprit de responsabilité.

L’HUMAIN AU CŒUR  
DE TOUTES NOS ENTREPRISES
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DES ENTREPRISES, VOUS 
POUVEZ COMPTER SUR MMA

ROBUSTESSE. Deuxième assureur du marché  
des professionnels et entreprises en France,  
notre appartenance au groupe Covéa nous confère  
une des meilleures solidités financières du marché.

PROXIMITÉ. À l’heure où de nombreux acteurs  
du monde de l’assurance centralisent leurs 
ressources, nous nous distinguons par notre 
maillage territorial en France et notre présence 
dans 150 pays à l’international pour accompagner 
les entreprises dans la gestion de leurs risques.

CONFIANCE. Face à la complexité croissante  
des risques d’entreprise, nos équipes agissent  
en partenaires d’affaires. Elles tissent au quotidien 
une relation forte avec les courtiers et risk 
managers dans un esprit de responsabilité.
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DOSSIER
Risk Management  

sans frontières 
Retour sur  

les Rencontres 
AMRAE 2014

MÉTIER RISK MANAGER
Gestion de crise :  

un essentiel à revisiter  
en permanence

Quand un DRH et un conseil  
évoquent les Risk Managers :  

interview croisée

VEILLE ET POSITION
Les défis de l’assurance 

 construction

PORTRAIT
Xavier Mary  
Directeur du Management  
des Risques
AÉROPORTS DE LYON

ATOUT RISK MANAGER
LA REVUE DES PROFESSIONNELS DU RISQUE ET DE L’ASSURANCE TRIMESTRIEL • JUIN 2014 • 20€ TTCN°1

« J’ai voulu une revue 
papier pour créer du lien, 
laisser une empreinte 
et faire rayonner notre 
univers. »

Les 40e foisonnants 
pour Atout Risk Manager !

Quelle était l’idée directrice 
pour créer ce trimestriel ?

Après l’élan réformateur impulsé par Gérard 
Lancner, mon prédécesseur, il fallait à la fois 
maintenir le dynamisme de l’Association, 
assurer son unité et trouver un élément tangible, 
fédérateur, à l’instar d’autres associations 
professionnelles. 
J’ai voulu une revue papier pour créer du 
lien, laisser une empreinte et faire rayonner 
notre univers, alors que l’on me disait que 
le numérique allait tout balayer. Nous avons 
présenté au Comex une stratégie de travail 
visant à aligner la fréquence des sorties 
avec celle des associations cousines et 
voisines telles que l’Ifaci et la DFCG, tout 
en assurant une gestion efficace des 
ressources, sans embauche supplémentaire 
ni coûts de maquette, fabrication ou 
routage. La périodicité trimestrielle permet 

Le 10 juin 2014 paraissait le numéro 1 d’Atout Risk Manager, la première revue 
trimestrielle qu’éditait l’Association depuis sa création. Elle succédait aux Chroniques, 
un mensuel de huit pages. Gilbert Canaméras, président de l’Amrae en 2014, 
revient sur la genèse de la revue.

de produire un contenu qualitatif dans 
une gestion de temps compatible avec 
celle de nos équipes. Charge à Bénédicte 
Huot de Luze, la déléguée générale d’alors, 
de piloter la ligne éditoriale et de faire 
coproduire les articles et dossiers par 
l’agence conseil avec qui nous travaillons. 
Je rends hommage à l’énergie et au temps 
qu’elle y a consacrés. 
Nous voulions montrer l’aspect concret 
de notre métier, « le terrain par le terrain »,  
les pratiques organisationnelles de chacun, 
tout en préservant le secret des affaires. 
En ce sens, le portrait, avec un focus 
sur les supérieurs hiérarchiques, est très 
utile. Les rendez-vous annuels ou bisan-
nuels avec les dossiers « État du marché 
de l’assurance » et « Baromètre des métiers 
du risk management » sont devenus indis-
pensables pour toute notre communauté. 
Informer également sur les nouveaux adhé-
rents, les évolutions professionnelles renforce  
le lien au sein de l’Association professionnelle.

Que voudriez-vous y lire  
qui n’y figure pas ?

Je voudrais d’abord souligner que l’Amrae 
oriente parfaitement la revue au regard de 
l’évolution du métier, de la géopolitique 
et du marché. Données, ESG, assurance 

paramétrique, nouveaux risques techniques, 
allocation des ressources, rapports avec 
les différents organes de gouvernance... 
En dix ans, Atout Risk Manager n’a pas 
pris une ride, a fédéré la communauté des 
professionnels du risque et est un outil 
de communication externe. La nouvelle 
maquette est d’ailleurs plaisante.

Une piste d’amélioration  
ou de complément ? 

L’une des vertus de la gestion des 
risques est de faire tomber les silos dans 
l’entreprise. Sans trop faire grossir la 
revue, qui s’est pas mal musclée depuis 
sa création, je serais heureux de lire des 
articles illustrant les collaborations avec 
la direction financière, le management 
du crédit, l’audit, la direction export et, 
corollairement, un article par numéro sur un 
risque pays. L’ouverture, dans notre métier, 
est clé.  

GILBERT CANAMÉRAS
Président de l’Amrae 

en 2014

Premier numéro d’Atout Risk Manager, paru en juin 2014.
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Ils ont bougé 
Anna Autret, anciennement responsable 
assurances groupe chez Groupe Rocher, est 
maintenant responsable risques et assurances 
groupe chez GreenYellow. 

Pierre Brunier, précédemment chez AccesBTP, 
est désormais directeur opérationnel chez BET 
1G Solutions. 

Dan Chelly, précédemment associé chez 
Mazars, est désormais directeur risques et 
conformité chez Valmen Consulting.

Arnaud Constanty, précédemment group 
insurance & loss prevention director chez 
Elior, est désormais responsable assurance 
groupe chez Loxam.

Christian Laveau, auparavant directeur 
audit, risk management, contrôle interne chez 
Europcar Mobility Group, est actuellement 
directeur audit et risques chez Compagnie 
Nationale du Rhône.

Béatrice Pierrat, auparavant risk manager 
corporate chez Renault SAS, est dorénavant 
risk manager SI et externalisation chez  
La Poste.

Céline Pisène, précédemment manager 
assurance et risque chez Guerbet, est 
désormais corporate risk manager chez  
Air Liquide.

Marie-Line Poitout était directeur audit et 
contrôle chez Primonial. Elle est dorénavant 
directeur audit, contrôle et risques chez 
Clariane.

Camel Sekkai, anciennement directeur 
juridique business & risk management chez 
Mobivia Groupe, est maintenant directeur 
assurances groupe chez Groupe Petit 
Forestier.

En vue
Marie-Hélène Pebayle, 
nouvelle présidente 
de la DFCG
Soixante ans après la création 
de la DFCG, le réseau national 
des dirigeants financiers du 
privé et du public, Marie-
Hélène Pebayle (64 ans) est 
devenue la première femme à 

la présider, succédant ainsi à Emmanuel Millard. Présidente 
de la DFCG Provence depuis 2019, elle était membre du 
bureau exécutif national depuis 2021.

DESS banque finance à Bordeaux, Institut national des 
études territoriales, IHEDN et Executive MBA d’HEC, 
Marie-Hélène Pebayle a sillonné la France tout au long 
de sa carrière, tant dans la sphère des organisations 
privées que publiques, dans des fonctions de directrice 
financière, de contrôle de gestion et d’audit ou de DGA 
finances ressources.
La Nouvelle-Aquitaine, avec Lectra Systèmes et 
Publicis Atlantique ; le Grand Est chez Brickmann, 
Altran, Hexalis, Descours & Cabaud puis Orexad ; 
le SDIS de Meurthe-et-Moselle ; puis la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur à la CCI du Var. Enfin, 
après la création de sa société de conseil, le conseil 
départemental du Lot-et-Garonne et, aujourd’hui, la 
Savoie, où elle est directrice administrative et financière 
du Pain de Belledonne, un petit groupe patrimonial de 
boulangers, biscuitiers et chocolatiers bio.

Lors des 31e Rencontres Amrae, Marie-Hélène 
Pebayle était accompagnée d’Emmanuel Millard, son 
prédécesseur à la présidence, et de Damien Abreu, 
délégué général. À cette occasion, la DFCG et l’Amrae 
ont convenu de poursuivre leur collaboration dans la 
diffusion de la culture du risque dans les ETI et PME.

Benoît Vraie remplace Hélène Dubillot à l’Amrae
Colonne vertébrale des publications scientifiques et des 
ateliers des Rencontres, coordinatrice de l’animation des 
régions et des commissions, Hélène Dubillot a quitté 
l’Amrae en février dernier pour un autre rythme et une 
aventure professionnelle et personnelle. Atout Risk 
Manager reviendra plus longuement dans son prochain 
numéro sur son parcours hors normes à l’Association.

C’est Benoît Vraie qui prend sa relève en tant que 
directeur scientifique de l’Amrae au sein de son bureau permanent, après avoir 
démissionné de son mandat d’administrateur.
Précédemment risk manager chez Autoroutes et Tunnel du Mont-Blanc (lire le 
Portrait dans Atout Risk Manager n° 33), il est enseignant-chercheur et responsable 
pédagogique du diplôme universitaire Gestion de crise à l’université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne.

Diane Fattelay au Trésor
Les congressistes des 31e Rencontres l’ont découverte 
à l’atelier « Captives de réassurance : des fondations 
solides pour construire durablement avec passion » : 
Diane Fattelay est, depuis décembre  2023, la nouvelle 
cheffe de bureau des entreprises et des intermédiaires 
d’assurance à la direction générale du Trésor. Elle 
remplace Quentin Guérineau, désormais directeur 
du cabinet de la ministre déléguée au ministère de 

l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire.
Une forme de chassé-croisé, puisque Diane Fattelay a passé deux ans au ministère 
de l’Agriculture comme adjointe au chef de bureau de la gestion de la ressource à la 
direction des Pêches (2018-2019) à sa sortie de l’ENA. Diplômée de l’ESCP Europe 
(2014), titulaire d’un master en administration publique de Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
(2015) et d’un master à l’Ena (2017), elle intègre en octobre 2019 la direction générale 
du Trésor. D’abord comme adjointe au chef du bureau du financement du logement 
social 2019-2022), puis comme cheffe du pôle sanctions (2022-2023).

Pierre-Alexandre Bapst, directeur du développement durable groupe d’Hermès 
International, a été nommé le 6 février 2024 membre de la Haute Autorité de l’audit. 
Directeur de l’audit et des risques d’Hermès de 2006 à 2009, il a été administrateur 
de l’Amrae de 2010 à 2011 et cofondateur du Cefar.
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Nouveaux adhérents entre janvier et début mars 2024

Ils ont rejoint l’Amrae

Ahmed Akaaboun
Président
Acces BTP

Émeline Alex
Auditrice interne
Institut Mérieux

Audrey Allaire
Responsable risques et contentieux
Exel Industries

Audrey Alonso
Directrice juridique corporate, 
M&A et administration groupe
TF1 SA

Benjamin Bayard
Senior manager risk advisory
Deloitte Conseil

Marion Berger
Responsable de la stratégie 
des matières premières 
en communication marketing 
et finance
Somfy

Camille Bertin
Responsable assurances
Sucden

Zineb Boustil
Risk manager
Daher Technologies

Rihem Braham
Enseignante
ESLSCA

Sarah Bros
Directrice IAP
Université Paris Dauphine

Nathalie Cadoum
Chargée d’assurance
Vinci Énergies SA

Marie-Laure Cheviron
Consultante indépendante

Sophie Cochery
Avocat - associée
Tamaris Avocats

Carole Coiffe
Expert risque dommage 
& environnemental
Legrand France

Antoine de Noyer
Directeur financier adjoint du groupe
PHE / Autodistribution / Oscaro

Raphaël De Vittoris
Director risk, crisis, internal control, 
security, cyber
Symbio

Sophie Delavault
Responsable contrôle interne
Auchan Retail International

Louis Dereux
Consultant
Global Risk Consultants

Fatiha El Moukarrich
Responsable conformité
Docaposte

Marc Espieux
Directeur général
RiskCare

Maxime Flacelière
Sales
Continuity

François Forge
Responsable offre climate risk
Setec Hydratec

Pascal Fortier-Beaulieu
Responsable de la sécurité 
des systèmes d’information,
des produits et des services
Wallix

Virginie Foucher
Responsable assurances
Vinci Construction Services Partages

Olivier Fuilla-Weishaupt
Délégué instances de gouvernance 
et performance
GRDF

Matthieu Gardey
Expert responsabilité civile 
risques industriels
MGTech

Simon Gauvry
Directeur QHSE France - Maghreb
Kuehne+Nagel

Augustin Georges
Insurances manager
Alcatel Submarine Networks 
(Groupe Nokia)

Agathe Gerimaux
Consultante
Adit SAS

Jean-Serge Gold
Auditeur interne, risques et conformité
Grand port fluvio-maritime 
de l’axe Seine

Marie-Claire Goncalves de Carvalho
Group head of legal
Caceis Bank

Thérèse-Marie Greau
Risk manager SI
La Poste

Lamia Guessous
Chargé risk management 
et audit interne
Al Mada

Xavier Guizot
Consultant
Tirezias

Emmanuel Guyot
Directeur actuariat produits risques
La France Mutualiste

Ruben Hallali
Président
HD Rain

Alice Héber-Suffrin
Risk manager junior
Bel

Xavier Hermen
Corporate finance vice president
Dassault Systèmes

Marine Ismar
Assistante de direction 
internal audit risk & control
Publicis Groupe

Salomé Jay
Sales
Continuity

Nour Jonot
Avocate - collaboratrice
Signature Litigation

Alexandre Juban
Responsable gestion des risques 
et du contrôle interne
Ecosystem

Julia Kalfon
Avocat

Anne-Céline Kieffer
Responsable de l’unité 
fonctionnelle assurances
Métropole européenne de Lille
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Gregory Labrousse
CEO
Climate

Xavier Laurent
Avocat
LCA Associés

Ivan Le Muet
Ingénieur conseil 
et expert de justice
Ivan Le Muet Expert

Diana Ledoux
Gestionnaire risques et assurances
Rexel Développement

Julien Legrand
Head of security, safety 
and business continuity
ABN Amro - Neuflize OBC

Liliane Linjouom
Responsable conformité 
et contrôle interne
Groupama Assurance-crédit & Caution

Rozenn Lopin
Avocate
Clyde & Co

Laura Loussararian
Avocat
Selarl Plantavin Reina & Associés

Olivia Louzolana
Cadre principale risques et assurances
Bouygues Construction SA

Adrien Martigne
Responsable assurance
Legrand

Nora Mazeaud
Avocat
Squire Patton Boggs

Amirouche Mechouek
Directeur audit interne, 
risques et compliance
InVivo

Amaury de Mentque
Senior business executive
Delville Management

Benjamin Michelier
WW risk & crisis management specialist
Dassault Systèmes

Églantine Minart
Juriste
La Compagnie des Vétérinaires

Fatima Mourabih
Directeur général adjoint
Epega Assurances

Antonio Nivoix
Chef de projets risques
Carrefour Management

Mariama Ousmane
Analyste risques
BCEAO - Banque centrale 
des États d’Afrique de l’Ouest

Pascal Petitjean
Directeur commercial
Smart Global Governance

Hervé Piat
Responsable litiges qualité France
Lafarge France - Groupe Holcim

Muriel Ponthier
Responsable coordination internationale 
et budgets assurances
Thales Directorate Insurance 
Risk Management

Virginie Primak
Responsable assurances
Kaufman & Broad GIE

Jean Tino Ravoavy Harimahefa
Chargé d’assurances et risques groupe
Groupama / Amaline Assurances

Amantine Revol
Présidente
Ignicité

Antonin Richard
Chargé de mission risque 
et de contrôle interne
Geopost SA

Denis Robion
Engineering and marine 
insurance manager
Arkema

Quentin Rousseau
Chargé de mission risque 
et contrôle interne
Geopost SA

Nadir Saaidi
Chargé de maîtrise des risques
France Travail

Mickaël Sannier
Chargé risques et assurances
Bouygues Construction SA

Najeth Sediki
Gestionnaire assurance
SAS Diramode / Enseigne Pimkie

Ségolène Simonin-du Boullay
Corporate general counsel 
& board secretary
Schneider Electric

Marina Soyer
Legal & risks operations coordinator
Sonepar

Béatrice Texier
Legal and risk management director
Kersia International

Marine Tisson
Gestionnaire de production
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Pour leur 31e  édition, les Ren-
contres ont célébré «  l’amour 
du risque » et l’amour du métier 
de risk manager afin d’accompa-
gner l’évolution de nos modèles 

économiques et sociaux en mêlant néces-
saire audace et engagement collectif vers la  
résilience.

Deauville est un lieu que l’on pourrait croire 
calibré exclusivement pour les Rencontres de 
l’Amrae, si les fameuses Planches n’étaient 
pas là pour nous rappeler d’autres festivités 
plus cinématographiques… Une parenthèse 
unique, toujours aussi conviviale, durant 
laquelle les participants de cette édition 2024 
ont pu retrouver leurs marques, échanger 
avec leurs pairs et approfondir leur expertise 
sur des sujets pointus ou d’actualité… Mêler 
travail de fond, analyses d’experts, échanges 
informels et bonne humeur, tel est le propre 
de ce rendez-vous annuel de la profession, 
unique en Europe. Pour cette 31e édition, 
ils étaient 3 700 participants, contre 3 260 
l’an dernier : 745 risk managers, mais aussi 
des courtiers, assureurs, experts, étudiants, 
consultants, chefs d’entreprise, juristes, 
avocats, auditeurs et contrôleurs financiers… 
de 30 nationalités différentes. Attirés par 
les échanges scientifiques et les éclairages 
d’experts, ils étaient tous venus affronter 
le vent et le crachin normand : un record 
d’affluence.

Prendre ensemble  
les bonnes décisions

Dans l’amphithéâtre bondé du Centre 
International de Deauville (C.I.D), Oliver Wild, 
président de l’Amrae et directeur des risques 
et des assurances de Veolia, a officiellement 
ouvert ces Rencontres 2024 bâties sur le 
thème de « l’amour du risque » en rappelant 
qu’au-delà de la symbolique, il s’agit plus que 
jamais de « l’amour de notre métier, pour en 
comprendre la complexité et prendre des 
risques mesurés. Car face à des risques 
en cascade, le risk manager a un rôle fort, 
mais n’est pas un cascadeur ». Oliver Wild a 
notamment tenu à rappeler que « l’époque 
invite à s’engager, à prendre les décisions 
nécessaires, à aimer le risque pour mieux 

Dans les coulisses des Rencontres 

3 700 congressistes ont foulé les Planches deauvillaises malgré le vent et la pluie.

L’ouverture de ces 31e Rencontres s’est déroulée dans un amphithéâtre comble.

Oliver Wild a souligné que face à des risques en cascade, le risk manager a un rôle fort.
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s’en protéger » avant de lancer un appel 
à l’audace, au rêve et à la mobilisation des 
imaginations. 

Tout juste débarqué de Dallas, Greg Case, 
directeur général d’Aon plc depuis 2005, 
à la tête de 66 000 employés dans plus 
de 120 pays, s’est lancé dans la première 
keynote des Rencontres pour présenter 
ses observations et dessiner les contours 
d’un monde « dont le niveau des risques 
n’a jamais été aussi élevé. Toujours n° 1, 
le risque cyber est intimement connecté 
aux autres : chaîne d’approvisionnement, 
réputation, climat, risque humain, etc. ». Et 
d’ajouter : « Nous sommes à une période 
charnière. Cette transition que nous vivons 
nécessite de prendre les bonnes décisions 
et de trouver ensemble des solutions 
innovantes. »

Ère à hauts risques

La table ronde d’ouverture, animée par 
Nicolas Beytout, président-fondateur 
de L’Opinion, a tracé les contours d’un 
monde où la multipolarité s’intensifie et où 
le multilatéralisme fléchit. Richard Lizurey, 
général d’armée, Caroline Galactéros, 
géopolitologue, et Jean-Marc Daniel, 
économiste et essayiste, ont échangé 
leurs points de vue sur la redistribution 
des pouvoirs militaire, économique et 
technologique, et sur le nouvel équilibre à 
trouver avec le Sud global comme nouvel 
acteur de la géopolitique mondiale… avant 
de laisser l’estrade à Sylvie Jéhanno, 
présidente-directrice générale de Dalkia, 
venue évoquer la stratégie de gestion des 
risques de l’énergéticien et ses attentes 
envers les assureurs.

1. CSRD : Corporate Sustainability Reporting Directive.
2. Leadership et followership : capacité à diriger et à 
suivre.

Nicolas Beytout, président-fondateur de L’Opinion, 
et Cécile Desjardins, rédactrice en chef adjointe, 
ont brillamment animé les plénières.

La deuxième table ronde a continué 
à prendre de la hauteur pour réunir le 
président du Cnes Philippe Baptiste, la 
présidente de l’association Femmes chefs 
d’entreprises mondiales Marie-Christine 
Oghly,  et le physicien, membre de 
l’Académie des technologies et philosophe 
des sciences, Étienne Klein. Ce dernier 
a notamment insisté  : « L’innovation est 
très rapide et proliférante. Il faut parler 
du futur, mais pas seulement sur le mode 
de la catastrophe comme c’est le cas 
actuellement. La conquête de l’espace 
doit continuer à faire rêver et l’intelligence 
artificielle ne doit pas paralyser les 
esprits. » Une plénière qui s’est conclue 
sur l’intervention de Laura André-Boyet, 
lieutenant-colonel de l’armée de l’air et 
de l’espace, qui a partagé avec l’auditoire 
son quotidien d’instructrice d’astronautes, 
dont Thomas Pesquet a fait partie. « La 
station spatiale internationale est un gros 
camping-car sans plombier ni électricien. 
Les astronautes sont exposés à de très 
nombreux risques  : compartimenter la 
complexité d’une mission spatiale permet 
d’anticiper un maximum et d’aborder 
chaque éventualité. »

Approfondir les débats

Animés par la rédactrice en chef adjointe de 
L’Opinion Cécile Desjardins, les échanges 
du vendredi ont été tout aussi intenses et 
passionnants. La première table ronde, 
consacrée aux impacts de l’intelligence 
artificielle (IA) pour les porteurs de risques, 
a réuni Laure Meyer, directrice juridique 
France de Marsh & McLennan, Alain Ronot, 
vice-président de l’Amrae et directeur des 
risques groupe et assurances de Capgemini, 
Benoît Pastorelli, cofondateur et CEO de 
l’assurtech Continuity, et Pierre du Rostu, 
CEO d’AXA Digital Commercial Platform. 
Ce dernier s’est notamment voulu rassurant : 
«  L’IA est au cœur des réflexions des 
régulateurs. Il faut être prudent, mais pas 
forcément inquiet. » La parole a ensuite été 
donnée à Sierra Signorelli, CEO commercial 
insurance de Zurich Insurance Group, qui 
a commenté le Global Risks Report 2024 
présenté au Forum économique mondial de 
Davos, pointant l’aggravation de l’intensité, 
de la sévérité et de la fréquence des aléas 
naturels sur l’ensemble du globe. « Si les 
risques deviennent inassurables, notre 
activité n’a plus lieu d’être. Nous devons 
agir ensemble maintenant, dans dix ans il 
sera trop tard. »

De l’ESG aux sommets  
du Tibet

Puis, une seconde table ronde, centrée 
sur l’ESG et son impact, tant pour les 
entreprises que pour les assureurs, dans 
le contexte de la CSRD1, a donné lieu 
à des échanges très appréciés entre 
Michel Josset, référent climat de l’Amrae 
et directeur assurances et prévention 
de Forvia, Dorothée Prunier, head of 
product engagement and services pour 
les opérations internationales hors USA 
de Chubb Climate+, Florence Tondu-
Mélique, nouvelle directrice générale de 
WTW France et Luxembourg, et la très 
francophone Viola Lutz, senior director 
climate strategy de Moody’s. Celle-ci l’a 
constaté : « Après être rentrés dans l’ESG 
par le biais de leurs investissements, les 
assureurs voient désormais un intérêt à 
intégrer les considérations écologiques 
dans leurs décisions de souscription. » En 
clôture, la vision de la gestion des risques 
délivrée par Sophie Lavaud, alpiniste et 
première française à gravir les 14 sommets 
de plus de 8 000 mètres de la planète, a 
fortement impressionné l’auditoire, tant 
par l’ampleur de son exploit que par le 
caractère extrême des images rapportées 
de l’Himalaya. « Au-delà de 8 000 mètres, 
vous entrez dans une zone de mort où 
l’oxygène manque et où chaque pas prend 
cinq secondes. Ce n’est pas un hasard si 
une femme normale comme moi a réussi un 
projet aussi extraordinaire : travail, gestion 
des risques, résilience, patience, effort, 
leadership2 mais aussi followership2 ont 
été les clés de cette réussite collective. »

Pour l’alpiniste de l’extrême Sophie Lavaud, la maîtrise 
de la gestion des risques est une question de survie.
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Des ateliers studieux  
mais détendus

Les 30 ateliers du jeudi, proposés cette 
année sous forme de parcours thématique 
mais toujours concrets et prospectifs, se 
sont montrés comme chaque fois d’une 
remarquable profondeur et d’une grande 
richesse de contenus, grâce à la qualité 
du travail de préparation des modérateurs 
et du comité scientifique, dont Oliver Wild 
a estimé qu’il incarnait lui aussi l’amour du 
risque. Les inscriptions préalables n’étant plus 
obligatoires, il ne fallait pas arriver en retard 
pour pouvoir assister aux ateliers, notamment 
ceux consacrés à l’IA, aux sinistres sériels ou 
au risque climatique. 

Un Village créatif et original

Quant au « Village des partenaires », lieu 
d’effervescence vers lequel convergent 
irrésistiblement tous les congressistes, il est 
resté LE lieu de discussions et d’échanges 
durant ces trois jours. Impossible de rater 
l’espace Agora, avec ses petits fauteuils aux 
couleurs chatoyantes et son estrade centrale, 
sur laquelle se sont succédé les partenaires 
souhaitant prendre la parole pour présenter 
leur expertise. Le Village des assurtechs était 
également bien en vue, accueillant comme 
l’an dernier une douzaine de start-ups de 
l’écosystème de la gestion des risques, dont 
certaines avaient même opté cette année 
pour un stand à part entière (lire l’article en 
page 24). Quant aux 442 étudiants présents, 
outre l’espace qui leur était dédié face à 
l’Agora, ils étaient partout : sur les stands, 
dans les ateliers et aux plénières… profitant 
d’animations spécifiques prévues pour eux la 

Organisés en parcours thématiques, les ateliers du jeudi ont 
été pris d’assaut.

Un Village des partenaires fourmillant et attractif...

L’Agora a rencontré un vif succès à l’occasion des présentations des expertises des partenaires.

... ou en petit comité.
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journée et le soir, dont un forum de l’emploi 
particulièrement prometteur en termes de 
perspectives de recrutement. 

Cette année encore, les partenaires 
exposants installés dans le vaste espace 
double avaient rivalisé de créativité et 
d’originalité pour être à la hauteur de 
l’événement. Ils étaient exactement 74 à 
avoir répondu présents, formant un vaste 
écosystème encore élargi cette année 
avec notamment la présence du Cnes et 
de Moody’s. Si les buffets étaient souvent 
victimes de leur succès, l ’accueil sur 
les stands n’en était que plus convivial. 
Beaucoup de végétation et de bois, chez 
Howden, AIG, Swiss Re, HDI… donnant une 
atmosphère très « nature » à l’ensemble. 
Liberty Specialty Markets recevait les 
congressistes au son des vinyles mixés par 
le DJ Eloïs, Beazley sous des chapeaux 
rouges suspendus, Marsh dans une soufflerie 
tourbillon, tandis que vrs Vering, pour ses 
10 ans, proposait de rentrer dans sa cabine 
ovoïde pour y créer son jumeau virtuel. Pour 
les plus sportifs, un vélo et un mini-practice 
de golf sur le stand Allianz permettaient 
de s’exercer au profit de l’association 
Les VitamiNez. Quant au groupe AFD, présent 
pour la première année en tant qu’exposant, 
il invitait à utiliser de façon ludique ses outils 
de recherche de fuite (ultrasons, caméra 
thermique et endoscopique). Pas peu fière 
de son invention primée au concours Lépine, 
la société Flowstop présentait sur le stand 
de son partenaire MMA  Entreprise son 
« batardeau », une sorte de stand-up paddle 
(pagaie debout) sur mesure pour retenir l’eau 
sur les sites industriels. Une fois n’est pas 
coutume, installé « hors les murs » dans son 
« camion de la résilience » garé juste derrière 
le C.I.D, FM  Global offrait une plongée La soirée aux Franciscaines, toujours autant plébiscitée !

Avec vrs Vering, scanner son corps pour créer son jumeau numérique devient une simple formalité.

À l’intérieur de son camion de la résilience...

... FM Global a proposé une immersion ludique 
dans ses solutions de prévention.

immersive dans ses solutions de prévention. À 
l’étage, sous la verrière, la librairie aménagée 
pour l’occasion offrait comme toujours une 
grande variété d’ouvrages et de journaux, 
à glisser dans le sac marin distribué cette 
année aux participants.

Une belle soirée  
aux Franciscaines

Le début matinal de la journée du mercredi, 
avec au choix la 11e  convention de la 
Francophonie ou deux sessions d’Amrae 
formation, n’a nullement empêché les 
congressistes de profiter de la grande 
soirée de l’Amrae aux Franciscaines, un 
ancien couvent réaménagé devenu un 
centre culturel apprécié des habitants… et 
des congressistes. Le lendemain avait lieu 
la traditionnelle soirée des courtiers : Aon 
recevait dans les salons de l’hôtel Barrière  
Le Royal, tandis que Diot-Siaci rejouait 
la soirée des ambassadeurs au Casino. 
L’ambiance était balnéaire au Point de Vue 
pour la soirée Verspieren face à la mer, 
tout comme chez Gras Savoye, à la Villa  
Le Cercle. Après avoir fait voyager ses 
convives au Japon l’an dernier, Marsh a 
profité de cette année olympique pour 
transformer l’espace O2 du Casino en bar 
des sports, offrant jeux et écharpes de 
supporters aux invités.

Après trois jours aussi pétillants que 
stimulants, rendez-vous est déjà pris pour 
2025, où les amoureux du risk management 
s’installeront à nouveau à Deauville. « Durant 
ces trois jours, nous étions tous étudiants à 
l’université du risque ! Et nous avons appris. 
Notre culture du risque s’est enrichie, une 
culture qu’il nous appartient maintenant 
de partager, en conscience des enjeux, en 
accompagnant une prospérité respectueuse 
de la planète et du vivant », a conclu Oliver 
Wild en invitant sur scène toute l’équipe du 
bureau permanent de l’Association.  
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ÀDeauville, il y a les rencontres 
avec les experts dans les 
plénières et les ateliers. Il y a aussi 
les rencontres commerciales sur 
les stands ou à l’abri des regards. 

Désormais, il y a les rencontres d’un troisième 
type, entre étudiants et recruteurs… Pour sa 
première édition, le Job Fair (forum de l’emploi) 
a trouvé son public ! Neuf recruteurs* et plus 
d’une centaine d’étudiants se sont retrouvés 
pendant la pause méridienne du jeudi 8 février. 
Assureurs, courtiers et experts ont pu présenter 
leur entreprise, leurs métiers et les éventuels 
postes à pouvoir devant des étudiants très 

à l’écoute, invités à se rendre ensuite sur les 
stands pour déposer leur CV et échanger. 
Quelques heures avant le forum, Ida, étudiante 
en MBA risk contrôle conformité à l’Esam, se 
félicitait de l’initiative : « Certains étudiants 
sont trop timides pour aller spontanément sur 
les stands, si les employeurs nous y invitent, 
ce sera plus facile. » Pour Aline, également 
étudiante à l’Esam, l’intérêt de cette initiative 
est évident : « Je suis en alternance dans le 
secteur bancaire, mon employeur pourrait me 
proposer de rester à l’issue de ma formation 
qui s’achève cette année, mais je veux garder 
l’esprit ouvert. Ce genre d’événement constitue 

Rencontres d’un troisième type 
à Deauville : le Job Fair

Pour la première fois cette année, étudiants et recruteurs étaient invités 
à se rencontrer lors d’un forum de l’emploi au beau milieu des Rencontres. 
L’occasion d’ajouter une dimension RH affirmée à l’événement, dans un  
contexte de marché de l’emploi en tension.

une grande opportunité pour ouvrir mes 
perspectives. » 

Un large vivier  
de candidats qualifiés

Les professionnels ayant répondu présents 
étaient eux aussi enthousiastes, même si leurs 
approches et leurs objectifs variaient. Pour 
Charlotte Schuster, responsable des ressources 
humaines du groupe Union d’Experts, le but 
était d’abord de faire connaître son entreprise 



  \  23 Pour l’amour du risque : 31e Rencontres Amrae du risk management  \  23

N°40  I  PRINTEMPS 2024

et le métier de l’expertise, tous deux un peu en 
dehors des écrans radars des étudiants. Une 
vingtaine d’entre eux sont venus dans l’après-
midi après sa présentation et Charlotte Schuster 
était donc « très satisfaite ». Au-delà d’une plus 
grande visibilité, son objectif était de présenter 
l’Académie Union d’Experts, créée l’année 
dernière. Cette formation rémunérée de six 
mois est conçue pour accueillir des candidats 
en reconversion aussi bien que des jeunes 
diplômés et pour les former aux métiers de 
l’expertise. Grâce à sa présence aux Rencontres, 
Charlotte Schuster espère que des étudiants 
se porteront candidats à la prochaine session 
de formation qui commence en septembre 
prochain. De son côté, Laurence Baken, 
responsable recrutement et talent acquisition 
chez Chubb, connaît bien les Rencontres : « Je 
participe aux Rencontres depuis quatre ans et 
c’est toujours une occasion exceptionnelle de 
rencontrer de nouvelles personnes du secteur », 
explique-t-elle. « Participer à ce forum était une 
étape logique pour maximiser notre visibilité 
lors du plus important événement en matière 
de risque et d’assurance. Les Rencontres de 
l’Amrae sont la vitrine idéale pour nous tous », 
ajoute Laurence Baken.

Une aubaine pour recruter

D’autres entreprises cherchaient juste 
à augmenter leur notoriété auprès des 
étudiants. Ainsi, pour Liberty Mihindou, 
responsable ressources humaines chez 
Optimind, l’objectif n’était pas de pourvoir 
à des besoins immédiats. « Dans le cadre 
de notre intégration à Accenture, nous 
sommes dans une phase de transformation 
et nous n’avons pas prévu de recrutements 
dans l’immédiat. Les étudiants ont quand 
même été nombreux à venir sur le stand, j’ai 
collecté des CV et je leur ai dit de revenir 
vers moi quand ils le souhaitaient. » Parmi les 
experts métier à la tribune, Christophe Daleux, 
directeur des projets groupe de Verspieren, 
a fait l’article. « J’ai pour mission de créer 
une équipe de consultants internes et nous 
cherchons à élargir le spectre des profils. 
D’une manière générale, comme tous les 
courtiers, nous avons un défi de recrutement 
majeur. C’était donc inenvisageable de ne 
pas participer à un tel événement. » Denis 
Bicheron, directeur des lignes techniques 
corporate risk & broking chez WTW, s’est 
lui aussi prêté à l’exercice pour faire naître 
des vocations. « La salle était pleine et les 
étudiants paraissaient intéressés. Il faut 
que nous parvenions à créer une zone de 
chalandise pour le courtage. J’enseigne 
depuis plusieurs années au master 286 

à Dauphine, et j’observe que nous nous 
faisons cannibaliser sur notre base de 
recrutement », commente Denis Bicheron.

Des contacts directs  
pour les étudiants

À l’issue des présentations, Cédrine, 
étudiante en fin de formation en alternance 
au MBA risk contrôle conformité de l’Esam, 
qui travaille actuellement dans le secteur 
financier, raconte  : « Les présentations 
m’ont permis de cibler les entreprises qui 
cherchent des profils comme le mien. » 
Aman, étudiant en alternance à ESLSCA, 
a beaucoup apprécié une approche sans 
détours. « Les personnes à la tribune ont 
présenté leur société et ont parfois fait 
des propositions de postes. Elles nous ont 
donné des conseils, et plusieurs d’entre 
elles nous ont donné leur adresse e-mail 
pour que nous puissions les contacter 
directement et leur poser des questions, 
c’est vraiment appréciable ! » « C’est une 
initiative intéressante, mais ce n’était 
pas facile de passer le dernier, alors que 
le courtage avait déjà été expliqué aux 
étudiants... Cela serait peut-être constructif 
de regrouper les employeurs par métier pour 
éviter les redites. Les courtiers ont un enjeu 
collectif de recrutement, et ceux qui sont 
intéressés pourraient faire une intervention 
commune », suggère Christophe Daleux pour 
l’année prochaine.  

* Union d’Experts, Sedgwick, Optimind, Stelliant, WTW, 
Chubb, groupe Covéa, Verspieren, EY.

11 ÉCOLES 
PRÉSENTES 

● Enass Cnam
● ESA
● ESLSCA
● Esam Business School
● CFA FormaSup
● Ensam
● Kedge Business School
● Université Côte d’Azur
● Université Paris 1 
	 Panthéon-Sorbonne
● IAE Paris Dauphine
● Université Paris Nanterre
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Au premier abord, ce 8  février, le Village 
des assurtechs ne bruisse pas de l’activité 
foisonnante des autres stands du salon. Et 
c’est très bon signe, se réjouit Joël Bassani, 
cofondateur et coprésident d’Insurtech 

France : « Cela signifie que les représentants des start-
ups déambulent à la rencontre de nouveaux contacts ou 
qu’ils sont déjà en rendez-vous. » « Je ne suis quasiment 
jamais présent sur le Village, mon podomètre doit déjà 
afficher 15 000 pas aujourd’hui ! confirme Jean-Baptiste 
Limare, cofondateur et CEO de Korint*. J’ai pu m’entretenir 

Les Rencontres, une véritable 
vitrine pour les assurtechs

Né du partenariat entre Insurtech France et l’Amrae, le Village des assurtechs 
accueillait une douzaine d’entre elles, ravies de leur présence 
au cœur de cet événement gage de visibilité et de contacts qualifiés.

avec de grands courtiers et de nombreux assureurs. Un 
événement comme celui-là nous fait gagner six mois, en 
nous permettant d’accélérer certaines discussions en cours 
et d’en entamer de nouvelles ! » 

Un événement incontournable

Après la frénésie des campagnes de renouvellements 
de début d’année, les Rencontres de l’Amrae constitue 
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l’événement idéal pour échanger avec les acteurs du marché, 
juge Benoît Pastorelli, cofondateur et CEO de Continuity : 
« C’est la quatrième fois que nous venons. Cette année, 
nous sommes invités. Être sur le Village des assurtechs 
nous apporte un peu plus de visibilité et contribue à 
renforcer notre maturité aux yeux de l’écosystème. » Sur 
les 280 membres d’Insurtech France, une trentaine ont en 
effet candidaté en 2024 pour faire partie de la douzaine 
d’assurtechs sélectionnées bénéficiant d’une invitation. 
Ravi, Benjamin Labonne, président d’Izzy Constat, en fait 
partie : « Ce salon, c’est “The place to be” quand on évolue 
dans le domaine de la gestion de sinistres. Et être membre 
d’Insurtech France constitue une vraie plus-value. Nous 
avons rencontré depuis hier une dizaine de décideurs 
intéressés pour travailler avec nous. » 
Une visibilité également jugée « précieuse » par Alexis 
Terliska, CTO d’Optivvia : « Sont présents sur le salon des 
prospects que nous essayons de contacter le reste de 
l’année et qui n’ont jamais le temps. Là, ils sont disponibles 
et viennent assez facilement à notre rencontre. Pour une  
start-up, cela apporte également de la crédibilité de se 
retrouver à côté des stands de grands cabinets de conseil, 
assureurs et courtiers... » 

Innovation et sensibilisation

Cette présence de nouveaux acteurs agiles et innovants 
aux côtés de grands groupes permet de faire cohabiter 
«  le meilleur des deux mondes », selon Joël Bassani  : 
« L’objectif est d’apporter un maximum d’informations 
ainsi qu’une nouvelle manière de voir les choses sur des 
périmètres métiers qui sont moins maîtrisés par les assureurs 
traditionnels. » * Retrouvez Greenscope et Korint en pages 76 et 79.

«  Les personnes qui viennent ici, même si elles ont 
l’habitude, cherchent aussi à découvrir de nouvelles 
choses. Cela permet aux challengeurs que nous sommes 
d’ouvrir des portes et d’avoir leur écoute », confirme Marc-
Henri Boydron, fondateur et directeur général de l’assurtech 
Cyber Cover. 
Un caractère innovant qui s’accompagne également bien 
souvent d’une nécessité de sensibilisation, comme le 
souligne Monica Marreiro, senior account executive de la 
solution de pilotage ESG Greenscope*, qui accompagne les 
entreprises sur les reportings exigés par la directive CSRD : 
« En Europe, près de 50 000 sociétés sont soumises à cette 
réglementation, mais toutes ne connaissent pas forcément 
ses implications. Notre présence ici nous permet de nouer 
de nouveaux contacts et d’expliquer ce que contient cette 
directive européenne. » 

Présente sur le Village l’an dernier, la jeune société Citalid 
a même décidé cette année de prendre son propre stand : 
« Nous sommes toujours membre d’Insurtech France, mais 
comme l’événement s’est bien passé pour nous en 2023 
et qu’il correspond à notre cœur de cible, nous avons 
décidé d’accroître notre visibilité et nous en sommes 
très contents », détaille Maxime Cartan, cofondateur et 
président. 
Invitée l’année dernière, la start-up Klarity a de son côté 
décidé de se déplacer à ses frais sur le Village en 2024, 
l’édition précédente ayant été « très bénéfique », détaille 
Ying Liang, fondatrice et CEO : « Ici, notre objectif est de 
rencontrer des assureurs et de leur présenter notre solution 
pour coconstruire de nouveaux produits. Nous comptons 
bien revenir l’année prochaine. Il faut que l’Amrae continue 
à faciliter la venue des start-ups sur le salon ! » 
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Comme tous les ans, la convention de la 
Francophonie était accueillie par l’Amrae et 
se déroulait quelques heures avant l’ouverture 
officielle des Rencontres de Deauville. Mais 
cette année, il manquait son maître de 

cérémonie, Gilbert Canaméras, créateur et président de 
FrancoRisk, le club francophone du management des risques 
et des assurances, réseau d’échanges entre risk managers 
des pays francophones. La convention était animée par 
Marc de Pommereau, secrétaire général du club, qui, avant 
d’ouvrir la séance par un discours mettant l’accent sur 
l’importance de l’événement et de diriger les deux tables 
rondes, laissait Francis Van Den Neste, membre du Codir 
du club, lire le message du président Gilbert Canaméras, 
absent parce que souffrant : « Notre participation à cette 
11e convention témoigne de notre engagement le plus profond 
envers les risk managers qui cherchent des solutions pour 

11e convention de la Francophonie : 
gestion et prévention au cœur 
des grands enjeux de l’Afrique

Alors que des catastrophes naturelles ont récemment touché le Maroc et la Lybie, 
la gestion et la prévention des risques sont vues plus que jamais comme des sujets 
primordiaux pour le continent africain. Les membres du club FrancoRisk ont dressé 
dans un premier temps un état du marché de l’assurance en Afrique, avant 
de poursuivre leurs réflexions sur les solutions à envisager pour le financement 
des conséquences des catastrophes naturelles.

améliorer la couverture de leurs risques, notamment en 
matière d’assurance, dans des contextes parfois difficiles, 
comme actuellement. Nous accueillons toujours davantage 
de participants à nos ateliers et nous comptons de plus en 
plus de créations ou de projets d’associations locales de 
risk managers dans les pays d’Afrique francophone. Je m’en 
réjouis, souhaitons que cela se traduise par des adhésions 
franches et massives au club FrancoRisk ! » 

Six associations  
représentées à Deauville

À l’invitation du club FrancoRisk qui les unit par une charte, 
pas moins de six associations d’Afrique francophone, 
existantes ou en devenir, avaient fait le déplacement à 

Pour animer la première table ronde, sur l’état du marché de l’assurance en Afrique : Vivianne Labonne, déléguée générale du club FrancoRisk ; Étienne de Varax, Head Centre of Excellence chez 
HDI Global SE ; Olivier Canuel, directeur général du cabinet de courtage Olea Africa ; Mactar Faye, directeur de l’Association des assureurs du Sénégal ; et Lydia Belhadj, risk manager chez R-Logistic.
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Deauville. L’Association pour le management des risques 
et des assurances marocaine (Amraem), tout d’abord, qui  
« a décidé de renaître de ses cendres après six mois d’absence 
post-tremblement de terre », témoignait Meryem Abibrat, 
la secrétaire générale. Le séisme qui a frappé le centre du 
Maroc en septembre 2023 a causé près de 3 000 morts 
et plus de 6 000 blessés. L’Association prépare un forum 
à Casablanca en 2024 pour faire le bilan du séisme sous 
l’angle de la prévention des risques. En Afrique centrale, 
la République démocratique du Congo tiendra bientôt 
son Club congolais des risk managers (CCRM), présenté à 
Deauville par Esther Misheng, fondatrice d’un cabinet de 
conseil en banque et assurance. En Afrique de l’Ouest, la 
Côte d’Ivoire dispose de son Réseau de management des 
risques et des assurances de l’entreprise (Rimrae) depuis 
six ans, et son président Fatola Sandé veut « aller plus loin 
dans sa collaboration avec l’Amrae par le biais du club 
FrancoRisk, consolider la maturité du risk management en 
Afrique et construire le pilier anglophone et lusophone ». 
Au Togo, une nouvelle association pour le management des 
risques et des assurances a vu le jour en décembre 2023, 
l’Amrat, présidée par Khalid Yacoubou. Ce dernier prévoit 
d’organiser cette année les premières Rencontres africaines 
du risk management à Lomé, en association avec le club 
FrancoRisk, sur le thème : l’intelligence au service de la 
gestion des risques.

Travailler son ancrage local

Au Bénin, Agossou Agbazahou, responsable assurances 
chez Dalkia, filiale d’EDF, est en train de mettre la dernière 
touche à l’Amrab, future association pour la gestion des 
risques et des assurances. « Nous sommes un pays enclavé 
au milieu de pays très intéressants pour leur approche du 

« Notre participation à cette 11e convention 
témoigne de notre engagement le plus profond 

envers les risk managers qui cherchent 
des solutions pour améliorer la couverture 

de leurs risques, notamment en matière 
d’assurance, dans des contextes 

parfois difficiles, comme actuellement. »

MARC DE POMMEREAU
Secrétaire général 

du club FrancoRisk

Les représentants des associations de risk management : Fatola Sandé, président de Rimrae ; Marc de Pommereau, secrétaire général du club FrancoRisk ; Meissa Fall, fondateur de Sengov’Risk ; 
Oliver Wild, président de l’Amrae ; Agossou Agbazahou, fondateur de l’Amrab ; et Khalid Yacoubou, président de l’Amrat.

« Nous voulons aller plus loin dans 
notre collaboration avec l’Amrae, 
consolider la maturité du risk 

management en Afrique. »

FATOLA SANDÉ
Président du Réseau de 

management des risques 
et des assurances 

de l’entreprise (Rimrae) 
de Côte d’Ivoire
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« Le fantasme d’un seul assureur 
international sur un continent aussi 

compliqué que l’Afrique, dans 
un contexte post-Covid et une insécurité 

croissante au Sahel, a vécu. 
C’est impossible ! »

LYDIA BELHADJ
Risk manager chez R-Logistic

« L’émergence de champions nationaux 
donnerait un nouveau souffle 

au marché panafricain. Le retard de paiements 
de sinistres se calcule en années. »

ÉTIENNE DE VARAX
Head Centre of Excellence 

chez HDI Global SE – Enablers, 
Risk Finance Solutions

risk management, mais on ne peut travailler la gestion de 
risques en Afrique sans travailler son ancrage local », résume 
le risk manager, qui tente de placer l’Amrab sous les auspices 
du syndicat du patronat béninois. Il ambitionne d’organiser 
un forum des risk managers au Bénin en 2024. Au Sénégal, 
Meissa Fall, courtier et ex-président des courtiers d’assurance 
sénégalais, est en train de donner naissance à Sengov’Risk, 
réseau sénégalais de gouvernance d’entreprise et du risk 
management. Le projet a le soutien du patronat mais a pris 
du retard, la situation politique du pays n’ayant sans doute 

« Six réseaux de courtage francophones 
monopolisent 50 % du marché 
de la zone Cima, mais les Anglosaxons 
montrent un intérêt de plus en plus marqué 
pour cette partie de l’Afrique. »

OLIVIER CANUEL
Directeur général 
du cabinet de courtage 
Olea Africa

« On ne peut pas travailler la gestion 
de risques en Afrique sans 

travailler son ancrage local. »

AGOSSOU AGBAZAHOU
Responsable assurances chez 

Dalkia, à l’origine de l’Amrab, future 
association pour la gestion des 

risques et des assurances au Bénin

pas facilité les choses. Enfin, en Algérie et sur l’île Maurice, il 
existe également des projets de création d’association du risk 
management.

Un marché encore en devenir

Pour la deuxième année consécutive, le club FrancoRisk animait 
une table ronde sur l’état du marché en Afrique francophone. 
Si le marché de l’assurance en Afrique représente 1 % des 
6,8 milliards de dollars de chiffre d’affaires du secteur en 2022, 
son taux de pénétration reste encore faible à 4 % (en croissance 
au Maroc depuis le séisme de 2023), essentiellement porté par 
l’Afrique du Sud qui concentre 90 % des primes. « Six réseaux 
de courtage panafricains monopolisent 50 % du marché 
vie et non-vie de la zone Cima (Conférence interafricaine 
d’assurances). La croissance de ce marché (+ 7 % en cinq ans) 
est due au dynamisme des pays de la zone : Bénin, Burkina 
Faso, Cameroun, Gabon, Sénégal, Togo, Mali, Guinée Bissau, 
Guinée équatoriale, Tchad, Centrafrique, Côte d’Ivoire et 
Congo, décrit Olivier Canuel, directeur général du cabinet de 
courtage Olea Africa. Tous ces courtiers sont francophones 
– Marsh, Olea, Minet, Ascoma, Willis Towers Watson et Ask –, 
mais les Anglosaxons montrent aussi un intérêt de plus en plus 
marqué pour l’Afrique francophone. » 
Le protectionnisme est encore de mise, et pourtant des 
assureurs sortent de leur pays et développent une vision 
panafricaine. Pour autant, « les marchés censés grossir ne 
grossissent pas, car les assureurs les fragilisent en contactant 
les clients en direct », critique Olivier Canuel. Des assureurs qui 
veulent aussi acheter des banques et faire de la bancassurance, 
constate le courtier. 

Dans l’attente d’assureurs nationaux

Pour Étienne de Varax, Head Centre of Excellence chez HDI 
Global SE – Enablers, Risk Finance Solutions, « l’émergence 
de champions nationaux donnerait un nouveau souffle au 
marché panafricain. Le retard de paiements de sinistres 
se calcule en années. » « Le fantasme d’un seul assureur 
international sur un continent aussi compliqué que l’Afrique, 
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« En Afrique, l’avenir de l’assurance 
se jouera via les smartphones : 

660 millions d’habitants ont un mobile. »

MACTAR FAYE
Directeur de l’Association 
des assureurs du Sénégal

Pour animer la seconde table ronde, sur le thème du financement des catastrophes naturelles : Mamadou Faye, vice-président de la Fédération des sociétés 
d’assurances de droit national africaines (Fanaf) ; Amal Bakir, responsable de la souscription d’AXA Corporate Solutions pour le Maroc ; et Abderrahim Oulidi, 
responsable études et risk management du Fonds de solidarité contre les événements catastrophiques (FSEC).

« Six réseaux de courtage francophones 
monopolisent 50 % du marché 
de la zone Cima, mais les Anglosaxons 
montrent un intérêt de plus en plus marqué 
pour cette partie de l’Afrique. »

dans un contexte post-Covid et une insécurité croissante 
au Sahel, a vécu. C’est impossible ! estime Lydia Belhadj, 
risk manager du monégasque R-Logistic, présent en Afrique. 
Le sinistre majeur peut mettre à mal nos filiales. Hélas, 
je ne suis pas arrivée à la consolidation de nos risques 
avec un assureur apériteur. Il y a encore en Afrique une 
distorsion dans les polices proposées, malgré l’existence de 
programmes panafricains. »
Pour finir sur une note optimiste, les intervenants insistent 
sur le potentiel de l’assurance africaine, qui passe selon 
eux par le développement d’une culture de l’assurance, 

la formation des cadres, l’augmentation des primes, un 
meilleur taux de pénétration, la lutte contre la fraude 
ciblée et la digitalisation. «  En Afrique, l’avenir de 
l’assurance se jouera via les smartphones : 660 millions 
d’habitants ont un mobile  », conclut Mactar Faye, 
directeur de l’Association des assureurs du Sénégal.

Financer les catastrophes naturelles 

La réflexion s’est ensuite poursuivie sur le financement 
des catastrophes naturelles, à partir du dramatique 
tremblement de terre d’Al Haouz qui a frappé le Maroc 
le 8 septembre 2023.
Abderrahim Oulidi, responsable études et risk management du 
Fonds de solidarité contre les événements catastrophiques 
(FSEC), décrit la stratégie de financement des Cat’ Nat’ au 
Maroc et le mécanisme mis en place. 
Amal Bakir, d’AXA Maroc, parle de success story dans le 
traitement des sinistres de l’événement par les différents 
mécanismes d’indemnisation, notamment par le modèle 
paramétrique choisi. Un retour d’expérience sera fort 
enrichissant, tant pour le royaume que pour le continent 
africain. Ce que Mamadou Faye, vice-président de la 
Fédération des sociétés d’assurances de droit national 
africaines (Fanaf), confirme en indiquant que pour 
faire face à l’augmentation des coûts de Cat’ Nat’, les 
assureurs de la zone Cima doivent se mettre en quête 
de nouveaux outils de financement et de prévention. La 
Mutuelle panafricaine de gestion des risques (ARC) doit 
être améliorée par une plus grande implication des États. 
Étienne de Varax, pour le compte de HDI Global SE, 
souligne, quant à lui, la nécessaire complémentarité 
de l’intervention des réassureurs dans le montage des 
financements.
En conclusion, Oliver Wild, président de l’Amrae, a 
confirmé son soutien au club FrancoRisk, chargé de 
faire rayonner la dynamique de la gestion des risques 
et des assurances dans l’univers francophone. 

BON À SAVOIR 

Pour la première fois, 
le club FrancoRisk est associé 

à l’enquête 2024 de la Fédération 
européenne des associations 

européennes du risk management 
(Ferma) qui, chaque année, dresse 

un état des lieux du métier.
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On peut aimer le risque pour les défis qu’il 
lance à la société, aux entreprises, aux 
décideurs politiques, aux scientifiques. Et 
les opportunités qu’il représente. Depuis le 
début de la décennie, le risque est devenu 

protéiforme, doublé d’un effet multiplicateur. Le rapport 
2024 sur les risques mondiaux publié le 10 janvier, à la veille 
du Forum économique mondial de Davos1, a mis en lumière 
les risques auxquels les chefs d’entreprise pressentent 
qu’ils devront faire face ces prochaines années. En tête 
du classement, les risques politiques et géopolitiques. 

État du monde, conflits, 
taux d’intérêts élevés, 
transformation du multilatéralisme : 
une ère à hauts risques ?

Dans un monde où la multipolarité s’intensifie et le multilatéralisme fléchit, 
nous assistons à un changement de paradigme mondial. La redistribution des 
pouvoirs militaires, économiques et technologiques révèle une transition majeure. 
Réfléchir sur l’avenir de l’équilibre du monde, c’est le défi relevé par les intervenants 
de la table ronde d’ouverture, animée par Nicolas Beytout, président-fondateur 
de L’Opinion.

Un basculement  
de la tectonique mondiale

En 2024, la moitié des électeurs de la planète, dont ceux 
des États-Unis, seront appelés aux urnes avec, à l’issue des 
scrutins, des risques de répercussions importantes sur les 
opportunités de marché et la conjoncture internationale. 
En 2024 aussi, la guerre en Ukraine aborde sa troisième 
année, le conflit entre Israël et le Hamas fait rage à Gaza 
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et exacerbe les antagonismes mondiaux. En Europe, la 
menace proférée par certains d’une Troisième Guerre 
mondiale va-t-elle faire bouger les lignes de l’Otan ? Les 
récentes menaces de représailles proférées par Donald 
Trump contre les « mauvais payeurs » de l’Alliance 
atlantique risquent-t-elles de malmener un peu plus 
encore l’équilibre des alliances, s’il devait être élu en 
novembre prochain ? « Le monde est plus dangereux 
qu’il y a vingt ans, la tectonique a basculé », estime 
la géopolitologue Caroline Galactéros, fondatrice du 
pôle de réflexion stratégique Geopragma, qui se définit 
comme un « pôle français de géopolitique réaliste ». 
« Nous ne sommes plus dans un monde structuré 
autour de l’idée de souveraineté et d’État-nations avec 
encore une forme de diplomatie, mais bien face à la 
dilution et l’atomisation des populations. Il faut être 
réaliste, sortir de l’utopie selon laquelle la puissance 
collective vient de l’effacement des souverainetés. À 
part en Europe, le reste du monde vit une renaissance 
des souverainetés, les puissances qui s’en sortiront le 
mieux sont pragmatiques », insiste-t-elle. 
Le fonctionnement de l’ordre mondial serait donc de 
plus en plus multipolaire, les États-Unis ne seraient 
plus qu’un modèle parmi d’autres, chaque État pouvant 
nouer des partenariats de façon multilatérale, en 
s’affranchissant des logiques d’alliance, sous le regard 
du Sud global comme nouvel acteur de la géopolitique 
internationale.

Du risque à l’incertitude

Du point de vue de l’économiste et essayiste Jean-Marc 
Daniel, qui se définit comme un « libéral classique » 
et défend la « libération du travail », « tout est entre 
les mains des entreprises et des citoyens, l’État n’est 
plus en capacité de garantir la stabilité ou le stock de 
dettes ni de déterminer les bons taux d’intérêts. Nous 
sommes passés du risque à l’incertitude », affirme, 
dans son style réputé corrosif, le professeur à l’ESCP 
Business School, chroniqueur de BFM Business, auteur 
de l’ouvrage Le Gâchis français, 40 ans de mensonges 
économiques2, qui appelle sans relâche à ne pas laisser 
filer le déficit de la France, « pays vieux qui vit au-dessus 
de ses moyens ». Farouche opposant aux 35 heures, il 
prône la « réhabilitation du travail » et s’interroge sur 
les contre-performances de la productivité en France 
relevées par le Conseil national de productivité dans son 
dernier rapport (octobre 2023). « Vu la démographie, il va 
falloir trouver un compromis entre des pays jeunes qui 
acceptent de travailler pour les pays vieux », lance-t-il. 
À l’appui de sa démonstration, deux pays, le Ghana et 
l’Éthiopie, « ex-élèves modèles du FMI et de la Banque 
mondiale, enfants chéris des investisseurs [occidentaux 
et chinois], qui ont récemment fait défaut. » L’Éthiopie, 
l’ex-tigre africain, « peut mais ne veut pas rembourser 
les 33 millions de dollars d’intérêts de sa dette », décrit 
Jean-Marc Daniel. « Le Kenya, prochain pays sur la 
liste de ceux qui pourraient faire défaut, est en train de 

« Il faut être réaliste, sortir de l’utopie selon laquelle 
la puissance collective vient de l’effacement 

des souverainetés. À part en Europe, le reste 
du monde vit une renaissance des souverainetés, 

les puissances qui s’en sortiront le mieux sont 
pragmatiques. »

CAROLINE 
GALACTÉROS
Géopolitologue 

et fondatrice du pôle 
de réflexion stratégique 

Geopragma

« Tout est entre les mains 
des entreprises et des citoyens, 

l’État n’est plus en capacité 
de garantir la stabilité ou le stock 
de dettes ni de déterminer les bons 

taux d’intérêts. Nous sommes passés 
du risque à l’incertitude. »

JEAN-MARC DANIEL
Économiste et essayiste
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Richard Lizurey, général d’armée, ancien directeur 
général de la Gendarmerie nationale, président du Haut 
Comité français pour la résilience nationale (HCFRN), 
maire adjoint de Chartres en charge de la sécurité

 
« IL FAUT APPRÉHENDER L’IMPROBABLE. »

Deux ans après le déclenchement de la guerre en Ukraine,
beaucoup de choses ont changé, même si beaucoup de choses 
avaient déjà changé avant (attentats, Covid…). L’Ukraine était 

une surprise stratégique, même si, au fond, ce n’était pas une surprise, sauf pour nous. Poutine 
fait généralement ce qu’il dit… On est en train de redécouvrir la guerre. Le 24 janvier dernier, 
90 000 militaires ont participé au plus grand exercice militaire de l’Otan depuis la guerre froide. 
Il faut appréhender l’improbable, questionner les certitudes et nous armer face à la menace 
cyber sur les services essentiels : transports, énergie, systèmes de paiement. Les Ukrainiens 
ont réussi à lever une armée cyber internationale. Tout peut arriver, il faut préparer les 
individus. La Suède, la Suisse préparent leurs citoyens ; en France, nous n’avons pas cette 
maturité politique. Nos dirigeants sont dans le déni et infantilisent les citoyens.

négocier sa dette avec la Chine, qui exige son argent 
rubis sur l’ongle. Et pour cause, la Chine est, elle aussi, 
menacée de cessation de paiement », relève l’économiste.

Même l’Europe doit être vigilante

«  L’improbable devient de plus en plus possible et 
l’Europe n’est plus à l’abri des turbulences géopolitiques 
mondiales », rebondit le général d’armée Richard Lizurey, 
également invité à débattre lors de la table ronde. L’ex-
directeur général de la Gendarmerie nationale préside 
aujourd’hui le Haut Comité français pour la résilience 
nationale (anciennement Comité français de défense 
civile) et sa mission est de « préparer une situation qui 
inévitablement arrivera ». Dans l’histoire de l’humanité, 
la majeure partie des guerres ont eu lieu en Europe. 

Le XXIe siècle aurait pu être une exception. Raté. Les 
principaux événements géopolitiques et les conflits 
armés ne se tiennent pas seulement ailleurs, les visées 
expansionnistes de Vladimir Poutine et la réponse à demi-
mots du monde occidental à l’expansion russe ont conduit 
à une guerre à grande échelle au cœur de l’Europe, en 
Ukraine. 

Désormais, même une zone comme l’Europe, qui paraissait 
stable politiquement, socialement et stratégiquement, 
nécessite plus de vigilance. « On a reparlé de la guerre 
traditionnelle en Europe et on y est impliqués. De loin, 
dans le cadre de l’Otan, mais on y est ! décrit Richard 
Lizurey. La guerre en Ukraine montre une disruption 
dans les moyens technologiques de la guerre  : des 
drones kamikazes, des drones autonomes... Et ce degré 
d’agressivité va forcément arriver chez nous », prédit-t-il. 
Et quid du retour du nucléaire militaire dans les discours de 
certains dirigeants en Europe ? « Une rupture stratégique 
de taille », estime Richard Lizurey. En mars 2023, le chef 
du Kremlin annonçait ainsi que la Russie allait déployer 
des armes nucléaires tactiques en Biélorussie. « Il ne le 
fera jamais ? Vraiment ?  interroge l’expert militaire. Si 
la Russie en est restée à l’arme nucléaire tactique, cela 
ne l’empêche pas d’envoyer une ogive nucléaire sans 
actionner le vecteur stratégique. » Dans ce cas, que fera 
l’Otan ? 

Ne pas oublier la menace cyber 

Autre rupture stratégique, la transparence du champ de 
bataille avec l’apport des images satellites, « vecteurs 
magnifiques ! On sait tout, à l’instant même où l’action 
se déroule ». Pour Richard Lizurey, la menace numéro 1 

« L’improbable devient de plus en plus possible 
et l’Europe n’est plus à l’abri des turbulences 

géopolitiques mondiales. »

RICHARD LIZUREY
Général d’armée
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1. 	Global Risks Report 2024, enquête du Forum économique mondial 
	 sur la perception des risques, menée entre avril et août 2023 auprès 
	 de 11 000 chefs d’entreprise de 110 pays. 
2.	Éd. Tallandier, 2017.

En tant que leaders et risk managers, les décisions 
que vous prenez au quotidien ont un impact de plus 
en plus important sur le succès de votre entreprise. 
Les professionnels du risque, les assureurs et les courtiers 
qui vous accompagnent chaque jour le font de la façon 
la plus pertinente et la plus appropriée possible, dans 
un contexte économique qui devient de plus en plus 
complexe. En effet, le niveau des risques dans le monde 
n’a jamais été aussi élevé. Le cyber arrive en première 
position dans notre étude bisannuelle sur les risques 
et, de fait, la cyber-résilience est un gros challenge 
qui nécessite une action globale à tous les niveaux de 
l’entreprise, car c’est un risque insidieux pour lequel il 
n’y a jamais une seule personne responsable. Pour autant, 
ce risque cyber est intimement connecté à de nombreux 
autres risques de l’entreprise : chaîne d’approvisionnement, 
réputation, risque humain, etc. Le risque climatique est 
également extrêmement important et les entrepreneurs 
de la construction notamment sont très inquiets pour 
leur activité.

Trouver de nouvelles solutions

Nous sommes à une période charnière sur quatre plans : 
géologique, technologique, climatique et social. 
Cette transition que nous vivons nécessite de prendre 
les bonnes décisions sur un ensemble de nouveaux 
risques. Alors, que faire ? Même si nous faisions deux fois 
mieux qu’aujourd’hui, cela ne suffirait pas. La nouvelle 
génération doit construire de nouvelles solutions en 
se projetant dans le futur. Actuellement, les capacités 
de l’assurance mondiale représentent 4 milliards 
d’euros, ce qui n’est pas suffisant ; pour couvrir tous 
les risques du monde (notamment pandémie et chaîne 
d’approvisionnement), il faudrait 200 milliards d’euros. 
Pour autant, le marché peut proposer des solutions 
innovantes et c’est ce que nous nous efforçons de faire 
chez Aon. Le monde change, nous devons répondre de 
façon plus efficace. La montée des risques va continuer, 
mais cela représente aussi une opportunité. C’est pourquoi 
nous avons besoin de jeunes talents aux idées innovantes, 
que nous continuerons à attirer par l’intérêt 
de nos missions.

GREG CASE
Directeur général d’Aon plc

« Nous sommes à une période 
charnière sur les plans 
géopolitique, technologique, 
climatique et social. »

n’est pas dans le ciel ni même dans l’espace, mais 
derrière nos ordinateurs : c’est la menace cyber. Les 
attaques de début février contre les systèmes de santé 
Viamedis et Almerys (rendues publiques au moment 
même où le directeur général d’Aon, Greg Case, 
s’exprimait sur la scène de l’Amrae) et le vol de données 
de plus de 33 millions d’assurés en France montrent 
combien le niveau de risque et de vulnérabilité sur 
l’économie et les services essentiels est majeur. Et 
avec les Jeux Olympiques de Paris 2024, le niveau de 
risque monte encore d’un cran en France. C’est donc 
peu dire qu’il fallait cultiver l’amour du risque – thème 
des 31e Rencontres – pour ne pas sombrer dans une 
extrême inquiétude à l’issue de ces premiers échanges. 
Avant d’attaquer la table ronde suivante sur un autre 
défi de taille, les usages de l’intelligence artificielle. 

Chez Dalkia, on ne produit pas, on vend de l’énergie, mais 
j’attends de nos clients (industriels, tertiaire, santé, habitat 

collectif, collectivités publiques) qu’ils consomment moins. 
Nous développons des énergies renouvelables alternatives : 

biomasse, géothermie, biogaz, énergies de récupération, chaleur 
d’incinération des déchets pour le chauffage urbain, etc. 

Et dans les contrats de performance énergétique, nous 
jouons un rôle d’assureur sur le niveau de consommation 
de nos clients, leur efficacité énergétique. On est un peu 

un acteur de couverture du risque énergie. Charge à nous 
d’innover, d’aller chercher des calories dans des endroits 
incongrus, ce qui nécessite une analyse des risques. Or, 
pour un actuaire, c’est compliqué de modéliser le risque 

sur ces innovations. Je ne considère pas l’assurance 
uniquement comme un centre de coûts. On sera plus forts 

ensembles si nous engageons une relation partenariale avec 
les assureurs, c’est même une force dans nos réponses aux 

appels d’offres. Bien qu’étant énergéticienne, j’aide mes 
clients à consommer moins d’énergie. De la même manière, 

j’attends de mon assureur qu’il m’aide à dépenser moins 
en assurance.

SYLVIE JÉHANNO
Présidente-directrice générale 

de Dalkia, filiale d’EDF

« Aller chercher des calories 
dans des endroits incongrus 

nécessite une analyse 
des risques. »
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D emblée, Laurent Magne (voir Atout Risk 
Manager n° 34 et 36), modérateur de l’atelier 
et directeur des risques et du contrôle 
interne chez EDF, pose le sujet : « Pourquoi 
faire une cartographie spécifique du risque 

climat ? » La question mérite d’être posée parce que la 
temporalité est complexe, et les conséquences des aléas 
climatiques parfois lointaines. Les conséquences du risque 
sont aussi diverses : s’agit-il des risques physiques que 
le climat fait courir à l’entreprise, ou bien des risques 
que l’entreprise fait courir au climat (la fameuse double 
matérialité) ? L’amplitude ensuite : l’entreprise agrège tout 
un écosystème – clients, fournisseurs, infrastructures, 
services publics. À chacun son empreinte carbone, à 
chacun son impact sur le climat. 

L’analyse des risques 
climatiques : quelle présentation 
dans la cartographie des risques ?

Quelle méthode d’analyse pour les risques climatiques et les sujets environnementaux ? 
Cohérence avec la cartographie globale, typologie des impacts, double matérialité, 
risques physiques et risques de transition… Cet atelier a relevé le défi.

La dimension stratégique  
du reporting climat

Pour adresser ces enjeux systémiques, Benoît Bougnoux, 
associé du cabinet de conseil Arengi, rappelle combien 
le sujet a glissé de l’assurantiel vers l’entreprise. « Avec les 
recommandations de la TCFD (Task Force on Climate-Related 
Financial Disclosures ou standards de reporting obligatoire 
lié au climat), le reporting climat des entreprises a pris une 
dimension stratégique. Cela a ouvert le jeu, obligeant à 
traduire les risques climatiques, physiques ou de transition 
dans les comptes de l’entreprise. Les quantifier et bâtir un 
modèle financier, peu d’entreprises l’ont fait. Avec la directive 

, 
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* Aujourd’hui, 43 millions de tonnes d’émission de gaz à effet de serre sont 
liés à la production d’énergie.

européenne CSRD, elles ont trois ans pour s’y atteler. » Une 
cartographie dédiée au climat ne sera donc pas de trop, 
inspirée d’une cartographie classique, mais avec des données 
spécifiques : géolocalisation des sites, données du Giec, 
typologie des périls, score d’exposition aux périls, etc. « C’est 
une question de pérennité de l’entreprise, c’est obligatoire, et 
puis c’est une opportunité pour les fonctions de gestion de 
risque. Il y a beaucoup à gagner à y aller, beaucoup à perdre 
à laisser passer le train ! » insiste le dirigeant d’Arengi.

Modéliser pour gagner en certitudes

À son tour, Nadine Barrère-Couchon, directrice risques et 
assurances d’Engie, explique l’option choisie par l’énergéticien, 
qui nourrit l’ambition du net zéro carbone en 2045* : « Nous 
modélisons nos propres risques avec l’aide d’un institut de 
recherche universitaire spécialisé dans le climat, l’IPSL. » 
Ensemble, ils ont passé au crible l’intégrité des installations, 
la sécurité des 97 000 salariés et celle des sous-traitants, 
les programmes de production, les lignes de transport et de 
distribution, la chaîne d’approvisionnement, l’évolution de 
la demande d’énergie, l’impact sur les prix, etc. « Modéliser, 
c’est gagner en certitudes, en résilience, c’est aussi un 
avantage concurrentiel, poursuit-elle. On a vu que les zones 
exposées se déplacent et sont vastes. En cartographiant les 
événements climatiques et en ciblant les vulnérabilités de 
nos actifs, on peut mieux les placer sur la carte du monde. » 
Engie a chiffré les adaptations physiques nécessaires, la 
réorganisation des modes de production, et a établi un rapport 
coûts-bénéfices pour la prise de décision. Pour s’intéresser 
ensuite à l’assurabilité : « Nous avons besoin d’un marché de 
l’assurance qui nous accompagne vraiment. On meurt de ne 
pas l’être… », regrette Nadine Barrère-Couchon. 

Prévenir et accompagner  
pour plus de résilience

Réponse de Jérôme Picard, group manager account engineer 
chez FM Global : « Les périls climatiques primaires comme 
les tremblements de terre sont modélisables ; les périls 
secondaires, de plus en plus fréquents (tornades, orages, 
grêle), le sont plus difficilement. Il faut identifier et quantifier 
ces risques, faire des visites de sites pour avoir des données 
chiffrées qui nourrissent la cartographie des risques. Avec 
l’IA et les données massives, nous avons de plus en plus de 
données pour pouvoir prédire l’avenir et se prémunir des 
périls », veut croire l’assureur spécialiste des dommages 
aux biens, qui a bâti un indice de résilience. « L’assureur 
doit être un acteur majeur d’accompagnement et d’aide 
aux entreprises pour la prévention des risques », résume 
finalement Jérôme Picard. Illustration avec le groupe Bel  
(La vache qui rit, Babybel…), qui a décidé de travailler sur les 
risques que l’entreprise fait courir au climat et ambitionne de 
réduire d’un quart ses émissions de CO2 d’ici à 2030, « de la 
fourche à la fourchette ». Bientôt, l’emballage individuel des 
portions de Kiri ne sera plus en aluminium mais en papier. « Les 
risques de transition sont des risques stratégiques », relève 
Clément Torres, risk manager du groupe agroalimentaire, 
qui a déployé une gouvernance spécifique sur le sujet de 
la transition. 

« Réaliser une cartographie du risque climatique 
est une question de pérennité de l’entreprise. 

C’est aussi une opportunité pour les fonctions gestion 
de risque. Il y a beaucoup à gagner à y aller, beaucoup 

à perdre à laisser passer le train ! »

BENOÎT BOUGNOUX
Associé chez Arengi

« Nous modélisons nos risques avec l’aide 
d’un institut de recherche universitaire spécialisé 

dans le climat, l’IPSL. Modéliser, c’est gagner 
en certitudes, en résilience, c’est aussi 

un avantage concurrentiel. »

NADINE BARRÈRE-COUCHON
Directrice risques 

et assurances d’Engie

« Avec l’IA et les données massives, 
nous avons de plus en plus de données pour pouvoir 

prédire l’avenir et se prémunir des périls. »

JÉRÔME PICARD
Group manager account engineer 

chez FM Global

« Les risques de transition sont des risques 
stratégiques. C’est pourquoi nous avons déployé 

une gouvernance spécifique sur ce sujet. »

CLÉMENT TORRES
Risk manager 

du groupe Bel
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Les catastrophes naturelles importantes 
survenues ces derniers mois au Maroc ou 
encore en Lybie ont souligné l’importance de 
l’évaluation précise des sites des entreprises. 
« Dans ce cadre, une action de prévention est 

nécessaire pour que, dans l’hypothèse où ces événements 
se présentent de nouveau, on puisse rapidement être en 
mesure de traiter le sujet », introduit Marc de Pommereau, 
secrétaire général du club FrancoRisk et modérateur de 
cet atelier. « Ce sujet, nous le déployons sur l’ensemble de 
nos filiales, abonde Arnaud Wiart, directeur des assurances 
du groupe Vicat, cimentier présent dans une douzaine de 
pays. Si nous ne maîtrisons pas bien certains sites, cela 
peut poser aujourd’hui des problématiques d’assurance. » 
Pierre-Louis Mell, responsable ingénierie chez HDI Global 
SE, détaille sa stratégie d’assureur face à cet enjeu crucial : 

De la prévention des risques 
catastrophiques à l’international

Face à la récurrence des événements naturels dévastateurs, la prévention des risques 
catastrophiques est devenue une gageure pour les assureurs et les risk managers. 
Une situation qui nécessite une amélioration de la connaissance des sites, en s’appuyant 
notamment sur de nouveaux outils numériques. 

« Cela fait plusieurs années que nous avons développé nos 
propres outils de cartographie des risques naturels. Ce qui 
importe, lorsque l’on a des clients avec des sites répartis 
à travers le monde, c’est de détecter les expositions 
principales, les risques de cumul, et d’observer les impacts 
du changement climatique. Des visites spéciales peuvent 
être organisées en fonction de certains aléas détectés, 
mais aussi de l’exposition financière. »

Le numérique en appui

L’amélioration de l’évaluation des risques naturels est 
également rendue possible par l’utilisation de nouvelles 
technologies, souligne Jalal Alaoui, senior managing 
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partner chez Roux Afrique International. «  Nous 
utilisons la réalité virtuelle ou augmentée pour créer 
des environnements virtuels immersifs permettant aux 
professionnels de la gestion des risques de visualiser 
les scénarios de catastrophes et de prendre des 
décisions éclairées », détaille-t-il. « Actuellement, les 
outils numériques offrent de plus en plus la possibilité 
d’affiner les expositions ou de compléter les analyses, 
confirme Pierre-Louis Mell. L’idée, c’est de les mixer 
pour identifier les lieux qui nécessitent des études 
détaillées afin de mieux protéger les actifs de nos 
clients. » Des clients qui constatent des contraintes 
croissantes : « Jusqu’en 2019, les assureurs étaient 
plutôt tolérants sur la déclaration des risques, tant sur 
les valeurs que sur les localisations. Mais à la suite du 
retournement de marché, ils exigent désormais un état 
des lieux très rigoureux », observe Arnaud Wiart. Dans 
ce contexte, les visites de prévention des assureurs 
ont évolué avec le temps, passant même au distanciel 
durant la période Covid, et tendant désormais vers 
une approche hybride physique/virtuelle. « La vraie * IoT : Internet of Things, Internet des objets.

« Nous utilisons la réalité virtuelle ou augmentée 
pour créer des environnements virtuels immersifs 

permettant aux professionnels de la gestion des 
risques de visualiser les scénarios de catastrophes et 

de prendre des décisions éclairées. »

JALAL ALAOUI
Senior managing partner 

de Roux Afrique 
International

« Avec les catastrophes naturelles survenues 
ces derniers mois au Maroc ou en Lybie, l’importance 
de l’évaluation précise des risques de chaque site 

et de leur prévention est revenue 
sur le devant de la scène. »

MARC DE POMMEREAU
Secrétaire général 

du club FrancoRisk

difficulté consiste à maintenir l’intérêt pour la prévention 
entre deux visites afin d’éviter les dérives. L’intérêt du 
numérique est de pouvoir garder le contact et de réaliser 
le suivi des recommandations. Nous essayons également 
de promouvoir la mise en place de capteurs IoT* de 
façon à avoir des remontées concrètes d’informations », 
confie Pierre-Louis Mell. Le tout dans une optique de 
partage de données de plus en plus importante entre 
assureurs et clients. 

« Ce qui importe, lorsque l’on a 
des clients avec des sites répartis 
à travers le monde, c’est de détecter 
les expositions principales, 
les risques de cumul, et d’observer 
les impacts du changement 
climatique. Des visites de sites 
peuvent être organisées en 
fonction des aléas détectés 
et de l’exposition financière. »

PIERRE-LOUIS MELL
Responsable ingénierie 
chez HDI Global SE

« Nous sommes présents dans douze 
pays. Si nous ne maîtrisons pas 
bien certains sites, cela peut poser 
aujourd’hui des problématiques 
d’assurance. »

ARNAUD WIART
Directeur des 
assurances 
du cimentier Vicat
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Dans son discours d’ouverture des Rencontres, 
Oliver Wild a rappelé que l’astrophysicien 
Stephen Hawking, interrogé en 2014 par le 
journal The Independent, avait déclaré  : 
« Créer une intelligence artificielle serait 

le plus grand événement de l’histoire humaine », mais 
précisé aussi : « Malheureusement, cela pourrait être le 
dernier, à moins que nous découvrions comment en éviter 
les risques. » « Avec le développement du numérique, on 
a parlé de révolution. Avec l’IA, il s’agit sans doute d’un 
changement plus radical. Pour l’industrie, l’économie, la 
santé ou encore l’enseignement, se profile un changement 

L’IA, synonyme d’un avenir 
meilleur ou d’une menace 
de nos lendemains ?

Est-il encore en 2024 une journée sans intelligence artificielle (IA) ? Une journée 
où l’on n’évoque pas l’IA, et surtout au cours de laquelle on n’utilise pas, sans le savoir 
ou s’en rendre compte, d’IA ? Sans doute pas. L’IA a pu être un temps une affaire 
de spécialistes, mais l’apparition de ChatGPT a démocratisé son usage et a propulsé 
ses enjeux dans toutes les sphères de la société.

de société de l’ordre de ce qui fut vécu quand l’électricité 
est arrivée. Quel sera l’impact sur nos organisations ? » a 
poursuivi Oliver Wild. 

Car c’est bien une lame de fond qui s’annonce. Des 
estimations du Fonds monétaire international (FMI) laissent 
en effet à penser que l’IA touchera 60 % des emplois 
dans les économies avancées. Et les cols blancs seront 
également concernés, comme cela a pu être le cas avec 
d’autres innovations. Il est donc essentiel de maîtriser 
autant que possible ces avancées technologiques et leurs 
conséquences.
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Rendre acceptables les risques  
liés au progrès

La deuxième plénière des Rencontres était donc consacrée 
à l’IA, mais aussi à l’exploration spatiale. Ces innovations 
technologiques ont déjà changé notre quotidien, redessinent 
les contours de notre futur et soulèvent des interrogations 
importantes. Pour introduire le débat, Nicolas Beytout, 
président-fondateur du journal L’Opinion, a interrogé Étienne 
Klein, physicien et philosophe des sciences, sur la manière 
dont le rapport au risque dans l’humanité a évolué au fil du 
temps. « En moins d’un siècle, notre rapport aux risques 
s’est complètement inversé. Aujourd’hui, le risque n’est plus 
enchâssé dans l’idée de progrès. L’activisme technologique 
et les inquiétudes qu’il suscite s’infiltrent partout. Dès qu’un 
danger est identifié, on l’étudie, et on tente de le prévenir en 
diminuant sa probabilité ou l’amplitude de ses dommages. » 
En décortiquant la manière dont la presse a traité le premier 
accident grave de chemin de fer survenu en France le 
8  mai  1842 à Meudon sur la ligne Paris-Versailles, le 
philosophe a ainsi pu percevoir à quel point le progrès et les 
risques attachés étaient perçus différemment d’aujourd’hui. 

L’accident, qui avait fait 57 morts et plus d’une centaine de 
blessés, avait été qualifié d’« exceptionnel et inouï », mais 
un journal avait estimé que « les populations ne devraient 
pas s’effrayer, car le progrès technique et des précautions 
supplémentaires devraient permettre de les éviter. » Trois 
jours après l’accident, le député Lamartine déclamait à la 
Chambre : « La civilisation a aussi ses champs de bataille ; 
il faut que des hommes y tombent pour faire avancer les 
autres. » « On voit clairement que le progrès était alors 
considéré comme le prix à payer pour faire advenir le 
meilleur. Aujourd’hui, il est considéré comme le symptôme 
d’un dérèglement général qu’il faudrait contrôler, puisqu’il 
pourrait être l’annonce d’apocalypses futures », a expliqué 
Étienne Klein en ajoutant : « Si vous croyez au progrès, les 
risques qui lui sont associés vous semblent acceptables. »

La prolifération de l’innovation 
déstabilise les esprits

Aujourd’hui, le terme «  progrès  » est pratiquement 
abandonné, remplacé par celui qui n’est pourtant pas 
son synonyme  : «  innovation  ». Cet usage n’est pas 

Étienne Klein, physicien et philosophe  
des sciences, membre de l’Académie  
des technologies

« L’INNOVATION NE REND PAS 
JUSTICE À L’IDÉE DE PROGRÈS. »

En s’appuyant sur l’analyse systématique des discours 
politiques et des institutions, on constate que le mot progrès, 

écrit pendant trois siècles avec une majuscule, l’a perdue après la Deuxième Guerre mondiale. 
À partir des années 1980, son usage a décru en fréquence, alors que l’innovation, un très vieux 
mot de la langue française, a réapparu. Finalement, c’est pendant le quinquennat 2007-2012 que 
le mot progrès a été complètement abandonné. Pourtant, la rhétorique concernant le progrès 
comparée à celle de l’innovation ne rend pas justice à l’idée de progrès. Le mot innovation, 
apparu au XIVe siècle, désigne en palatin ce qu’on appellerait aujourd’hui un avenant à un 
contrat. L’innovation est ainsi associée à un principe de conservation : il faut changer quelque 
chose pour que ça ne change pas. Ce sens du mot innovation s’appuie sur une conception 
du temps qui passe pour corruptrice, qui dégrade les situations et qui va percoler dans d’autres 
secteurs que le droit, notamment en politique, puis en technique.

Au contraire, le progrès s’appuie sur l’idée d’un temps qui passe pour constructeur. Le temps 
est complice de notre liberté et de notre volonté. Le progrès n’est pas automatique, et il faut 
se sacrifier pour faire advenir un futur configuré à l’avance de façon crédible et attractive. 
Crédible, car le progrès n’est pas l’utopie, et attractif, car le progrès n’est pas automatique. 
Il faut travailler à le faire advenir. On a abandonné l’idée d’un temps constructeur et c’est 
pour cela que l’on promeut l’innovation. Du coup, le risque perd de sa signification en devenant 
l’ennemi à abattre plutôt que le signe que quelque chose nous entraîne vers le meilleur.
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neutre et explique une partie de l’aversion actuelle au 
risque. « L’innovation est très rapide et proliférante. On 
a l’impression que toutes sortes de choses peuvent se 
passer, ce qui réclame qu’on les regarde de près et qu’on 
gère les risques associés. Cela crée le sentiment qu’on 
ne sait plus où donner de la catastrophe », juge Étienne 
Klein. Selon lui, « pour qu’un risque soit considéré comme 
tel, il faut pouvoir envisager des mesures législatives 
ou techniques capables de le réduire. Un risque n’est 
un risque que si l’on est capable d’imaginer comment 
le diminuer. Un risque n’est un risque que si l’on peut 
l’associer à un risk manager. Si un risque n’a pas de risk 
manager, on l’oublie ! » 

Cette peur du risque s’accompagne aussi du fait que celui-
ci ne peut parfois pas être éliminé. « Dans l’espace, mais 
aussi dans un aéroport, on a une approche probabiliste, 
il n’y a pas de risque zéro. Il y a aussi une gradation dans 
les objectifs : la mission Apollo visait à aller sur la Lune et 
en revenir, Artémis veut aller sur La lune et s’y installer », 
détaille Philippe Baptiste, président du Cnes, avant 

de reconnaître : « Nous travaillons à la limite de notre 
compréhension de la physique sur certaines pièces. »

Associer le public et le privé,  
mais aussi les hommes et les femmes

Pour mener de grands projets, risqués, il convient 
d’adapter l’organisation et la gouvernance. Et parfois 
surviennent des erreurs. Selon Philippe Baptiste, l’un des 
problèmes rencontrés par le programme Ariane 6 et les 
retards qu’il cumule dans son exécution vient de son 
caractère hybride. « Les cinq premiers lanceurs Ariane 
ont été menés comme des programmes militaires et ils 
ont réussi. Pour Ariane 6, une nouvelle gouvernance a 
été mise en place avec un partenariat public-privé, 
mais il n’était pas abouti », regrette Philippe Baptiste, 
qui considère que le secteur privé peut avoir sa place 
dans le développement de projets spatiaux, notamment 
pour les petits lanceurs. En matière de gouvernance des 
avancées technologiques, il faut donc allier public et privé, 
mais il faut aussi, pour limiter les risques et augmenter 
ses chances de succès, associer les deux moitiés de 
l’humanité, ce qui n’a pas toujours été le cas. « Est-ce 
qu’être une femme dans un monde très masculin n’est pas 
un risque ? Un monde piloté pendant des décennies par 
des hommes, est-ce que ce n’est pas déjà un risque ? » 
s’est ainsi interrogée Marie-Christine Oghly, présidente de 
l’association Femmes chefs d’entreprises mondiales. « Il 
est légitime, mais aussi utile, d’associer les femmes parce 
qu’elles ont une aversion au risque plus grande que celle 
des hommes. »

Réconcilier conquête de l’espace  
et transition écologique

Il faut enfin donner aux jeunes générations l’envie de 
s’impliquer pour demain. « L’idée de progrès suppose 
une philosophie de l’histoire. Il faut parler du futur, et pas 
seulement sur le mode de la catastrophe comme c’est 
le cas actuellement », estime Étienne Klein. « Les jeunes 
ingénieurs sont un peu perdus et ne savent plus pour qui 
ils doivent travailler : pour la décroissance, pour la low-
tech* ou, au contraire, pour les nouvelles technologies, 
avec l’idée qu’elles seules pourraient nous permettre de 
diminuer les risques ? » Dans un contexte de transition 
énergétique et climatique, la réconciliation de l’IA et de 
la conquête spatiale est sans doute une clé. L’espace ne 
fait plus rêver comme c’était le cas pour les générations 
précédentes, et pourtant… « Sans le spatial, on ne sait rien 
faire sur le climat. Nous construisons des lanceurs pour 
les satellites qui observent la Terre », rappelle Philippe 
Baptiste. « Aujourd’hui, c’est le monde qui intéresse les 
ingénieurs, pas l’univers, analyse Étienne Klein, à la lumière 
de ses contacts avec les étudiants de l’École Centrale, où 
il enseigne. La conquête de l’espace doit continuer à faire 
rêver, et l’IA ne doit pas paralyser les esprits. »

« Dans l’espace, mais aussi dans un aéroport, 
on a une approche probabiliste, il n’y a pas 

de risque zéro. On assiste à une gradation dans les 
objectifs : la mission Apollo visait à aller 

sur la Lune et à en revenir, Artémis veut aller 
sur la Lune et s’y installer. »

PHILIPPE BAPTISTE
Président du Cnes

« Un risque n’est un risque que si l’on est capable 
d’imaginer comment le réduire. Un risque n’est un 

risque que si l’on peut l’associer à un risk manager. 
Si un risque n’a pas de risk manager, on l’oublie ! »

ÉTIENNE KLEIN
Physicien et philosophe des 

sciences, membre de l’Académie 
des technologies
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* Low-tech : littéralement, basse technologie. Désigne une catégorie 
de technologies simples, accessibles et résilientes. 

Marie-Christine Oghly, présidente de l’association 
Femmes chefs d’entreprises mondiales

 
« POUR LES FEMMES, L’INTELLIGENCE 
ARTIFICIELLE EST UNE CHANCE D’AVOIR 
DE L’INFLUENCE. »

Aujourd’hui, y compris dans un pays comme la France où les femmes 
pensent être pionnières, il y a beaucoup de mandats patronaux, 
notamment dans les chambres de commerce et les tribunaux 

de commerce, qui sont complètement dominés par les hommes. 
Je ne suis pas une féministe ou wokiste*, mais je suis pour l’égalité homme-femme. Dans notre 
association, nous accompagnons les femmes, notamment dans les pays émergents, à créer leurs 
propres entreprises, qui vont ensuite devenir leur emploi. Nous travaillons sur des thématiques 
d’avenir comme la digitalisation, car dans certains pays, les femmes ne l’appréhendent pas, 
même dans leur entreprise. Je viens du monde du numérique : l’IA, la mécanique quantique, 
l’ordinateur quantique me sont relativement familiers, même si je n’en suis pas spécialiste, 
et je constate qu’il y a trop peu de femmes dans ce domaine. Pourtant, l’intelligence artificielle 
est une chance pour les femmes. Elle peut leur permettre d’avoir une influence, à la fois
sur le développement des logiciels et de l’intelligence artificielle.

* Dérivé du verbe anglais wake qui signifie éveiller. Le wokisme est une idéologie dont le principe initial est d’avoir conscience des inégalités 
(sociales, raciales) et d’en « conscientiser » les autres. 

L’IA, une chance  
et des dangers encore inconnus

Dans l’expression « intelligence artificielle », intelligence 
est le mot anglais qui signifie littéralement « analyse 
des données ». « Or notre intelligence n’est pas de 
même nature… Beaucoup de gens se demandent ce 
que l’IA peut faire, doit faire… La question est plutôt 
de savoir ce qu’elle nous fait ? » souligne Étienne Klein. 
Par le passé, d’autres innovations ont été des menaces 
majeures. L’invention de la photo en a été une pour 
les peintres, et l’abstraction a été la réponse apportée 
par les artistes. « Face à l’IA, il va falloir développer 
des capacités que la machine ne peut pas avoir. L’IA 
est une chance, mais il y a des dangers, et on ne les 
connaît pas », ajoute le philosophe. Alors, quoi faire ? 
Il faut changer d’état d’esprit et de posture face à 
ces nouvelles activités et nouvelles technologies, et 
sans doute être moins craintifs – ce qui ne signifie 
pas qu’on ne prenne pas connaissance des risques. 
« Il faut que nous menions une véritable revue des 
risques, en identifiant les majeurs et les intolérables », 
annonçait justement Oliver Wild en ouverture des 
Rencontres. « Nous devons nous emparer de ces 
sujets ! Si chaque pays se replie sur lui-même, on 
n’existe plus et on passe à côté du futur, alors même 
que nous avons des outils pour communiquer », 
s’exclame Marie-Christine Oghly, avant d’ajouter  : 
« Seules nous sommes invisibles, ensemble nous 
sommes invincibles. » « Il se profile de formidables 

opportunités de faire mieux, d’agir plus vite, en 
associant des connaissances éparses », a souligné 
Oliver Wild, se félicitant de la rapidité avec laquelle 
l’Europe a réagi en votant l’IA Act en décembre 2023, 
ce qui prouve bien que cela est possible, pourvu que 
la volonté soit là. 

« Est-ce qu’être une femme dans 
un monde très masculin n’est 
pas un risque ? Un monde piloté 
pendant des décennies par 
des hommes, est-ce que ce 
n’est pas déjà un risque ? »

MARIE-CHRISTINE 
OGHLY
Présidente de 
l’association Femmes 
chefs d’entreprises 
mondiales
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À 
la tribune, deux ingénieurs du Centre 
national d’études spatiales (Cnes), Hugo 
Gonzales Perez et Raquel  Rodriguez 
Suquet, et la directrice France d’AXA XL 
Risk Consulting, Véronique Clévenot Roux. 

En modérateur, Frédéric Cruchon, directeur risques et 
assurances de Dalkia, filiale d’EDF. Leur objectif : faire 
l’inventaire des possibilités existantes et futures que 
les milliers de satellites, publics et privés, qui scrutent 
la Terre en permanence, peuvent offrir à l’industrie de 
l’assurance et du risk management. « Nous avons plein 
de données, dites-nous quels sont vos besoins et quels 
usages nous pouvons développer pour vous », résument 
les représentants du Cnes, en profitant pour annoncer 
l’ouverture d’un centre de données à format unique, une 
sorte de Google de la donnée spatiale. « Un satellite peut 

Le fabuleux essor 
des usages du spatial 

Les satellites sont un formidable outil au service de la gestion des risques et 
de la prévention des catastrophes naturelles et industrielles. Des applications concrètes 
existent aussi pour les risk managers. Le point avec cet atelier atypique.

tout faire, pour peu qu’on le lui demande gentiment… », 
reprennent les ingénieurs venus présenter les services du 
Cnes au monde de l’assurance et du risque. 

Améliorer le cycle de vie des contrats

AXA XL utilise les données satellites pour améliorer le 
cycle de vie de ses contrats d’assurance : « L’exploitation 
des données satellites présente de réelles opportunités, 
nous avons pris de la hauteur grâce à elles », illustre la 
directrice des risques pour la France. L’assureur les exploite 
en souscription : « Les images satellites contribuent à 
une meilleure évaluation et analyse des risques, avec 
des informations ultraprécises. » « Une image précise du 
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« Certains satellites sont capables de détecter 
des points chauds et des départs de feu, 

grâce à des capteurs à cellules solaires déposés 
en forêt et reliés par satellite. »

HUGO GONZALES PEREZ
Responsable programme BASS et 

équipe new space au Cnes

« Les images satellites contribuent à une 
meilleure évaluation et analyse des risques, 

avec des informations ultraprécises. »

VÉRONIQUE CLÉVENOT-ROUX
Directrice France 

d’AXA XL Risk Consulting

« Un satellite peut tout faire, pour 
peu qu’on le lui demande gentiment. »

RAQUEL RODRIGUEZ SUQUET
Spécialiste de l’ingénierie radar et 
des applications d’observation de 

la Terre au Cnes

risque qui pourrait avoir un impact sur le prix ? » taquine le 
directeur des risques de Dalkia. Dans la vie du contrat, les 
photos satellites sont également d’un grand secours en cas 
de catastrophes naturelles, « des informations précieuses 
pour une estimation plus exhaustive des dégâts  ». 
En matière de gestion de sinistres, « elles permettent 
d’accélérer la prise en charge des sinistrés en visualisant 
l’impact exact des dommages, d’autant plus si le site est 
inaccessible. En outre, cela nous permet d’identifier plus 
rapidement les cumuls », explique Véronique Clévenot-Roux. 

Les incendies,  
un cas d’usage probant

Une application concrète  : les feux de forêt. Depuis 
l’été 2022, au cours duquel plus de 66 000 hectares sont 
partis en fumée, AXA XL utilise une application développée 
par Kayrros, une start-up française d’intelligence 
environnementale. La deeptech* utilise l’IA et les satellites 
d’observation de la Terre « Sentinel », issus du programme 
Copernicus de l’Agence spatiale européenne, pour lutter 
contre le changement climatique. Combinée à 20 facteurs 
de risques, l’appli permet d’établir un classement, selon 
l’intensité de risque des sites. Une approche radicalement 
différente de celle qu’avaient les assureurs avant les deux 
derniers étés de canicule et de sécheresse : « Jusqu’ici, 
on évaluait les risques sur la base de données historiques. 
Désormais, on tire pleinement parti du potentiel des 
données et des analyses en temps réel collectées 
par les satellites, les drones et les capteurs », énonce 
la représentante d’AXA XL. « Certains satellites sont 
capables de détecter des points chauds et des départs de 
feu, grâce à des capteurs à cellules solaires déposés en 
forêt et reliés par satellite », illustre Hugo Gonzales Perez. 
Et pour suivre les eaux terrestres, le satellite Swot, lancé 
par le Cnes en 2022, est en passe d’être pérennisé avec le 
soutien d’acteurs privés qui s’emparent progressivement 
des capacités illimitées offertes par les satellites. Pour le 
meilleur comme pour le pire… 

FRÉDÉRIC CRUCHON
Directeur risques et assurances 
de Dalkia, filiale d’EDF
Modérateur de l’atelier

* 	Deeptech est un terme qualifiant les jeunes entreprises innovantes 	
	 qui développent des solutions disruptives reposant sur de la recherche 	
	 avancée et des technologies de pointe.



ATOUT RISK MANAGER

46  /  46  /  DOSSIER 

Atout Risk Manager : Qu’est-ce que le 
spatial peut apporter au monde de 
l’assurance ?
Philippe Baptiste : Sans lui, on ne peut 
rien pour le climat. C’est avec le spatial 

que l’on observe la Terre. Et les données récupérées 
(niveau des mers, température des océans, composition 
de l’atmosphère) sont clés pour comprendre comment 
le climat évolue et faire des prédictions. Près de 60 % 
des données du Giec viennent du spatial et ça ne fait 
que croître. Toutes ces informations peuvent aussi 

« L’une des grandes révolutions 
de ces dernières années, 
c’est le new space. »

L’espace est une source inestimable d’informations pour les assureurs 
et les risk managers. À condition de disposer de données directement exploitables. 
Le monde du new space est en ordre de bataille, le Centre national 
d’études spatiales (Cnes) aussi. Interview de son président Philippe Baptiste.

servir à surveiller les risques de feux de forêt, les 
évolutions du trait de côte et le risque de submersion, 
évaluer les réserves en eau, prévoir le risque de 
sécheresse, etc.

Les assureurs s’emparent-ils de ces informations ? 
Oui, indirectement. L’une des grandes révolutions 
de ces dernières années, c’est le new space  : une 
multitude d’acteurs économiques qui font le lien entre 
les assureurs et les données du spatial, et alimentent 
les gestionnaires de risques. En cas de catastrophe 
naturelle, le Cnes peut aussi mobiliser des moyens 
spatiaux pour évaluer les dommages, estimer les coûts, 
sans intervenir in situ, à partir d’images satellites. Une 
charte écrite à l’initiative du Cnes permet de mobiliser 
toutes les agences spatiales, partout dans le monde, 
tous les outils d’observation, les satellites, pour aider 
les secouristes sur place.

Ces services sont-ils gratuits ?
La majorité des données spatiales sont gratuites. 
Copernicus, le programme européen d’observation de 
la Terre, fournit des données ouvertes. Le problème 
est qu’elles sont un peu techniques  ; il faut des 
intermédiaires (que je citais précédemment) pour 
rendre ces données exploitables et faire le lien avec les 
assureurs. C’est le sens de ma présence aux Rencontres 
de l’Amrae : essayer de rapprocher les deux mondes. 
Je le fais aussi dans le domaine de l’agriculture, par 
exemple. 

« Sans le spatial, on ne peut rien pour 
le climat. Les données récupérées 
sont clés pour comprendre 
comment le climat évolue et faire 
des prédictions. »

PHILIPPE BAPTISTE
Président du Cnes
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Un récent rapport de la Cour des comptes alerte sur 
le maintien des capacités techniques du Cnes, du fait 
du vieillissement de ses ingénieurs : l’espace ne fait 
plus rêver ? 
La moyenne d’âge de nos 2 300 collaborateurs est 
de 53 ans, et ils font généralement toute leur vie 
professionnelle au Cnes, ce qui est très utile pour 
développer des compétences techniques pointues. 
Nous connaissons une vague de départs en ce 
moment, et il nous faut veiller au renouvellement de 
ces compétences. Le spatial couvre des champs 
extrêmement larges et quand on passe un contrat avec 
une entreprise qui réalise des satellites ou des lanceurs, 
nous voulons tout comprendre. Nous ne sommes pas 
très nombreux et n’avons que deux ou trois experts par 
domaine. Il ne faut pas échouer ! C’est l’un des risques 
majeurs du Cnes. 

« Le risque de collisions 
des débris spatiaux est 
un sujet majeur. Il faut 
dresser une cartographie 
de ce qui se passe 
en orbite, en temps réel. »

Le risque de collisions des débris spatiaux en orbite 
en est un autre : comment éviter les bouchons et les 
accidents dans la « banlieue proche » de la Terre ?
C’est l’un des sujets majeurs. Il faut dresser une 
cartographie de ce qui se passe en orbite, en temps 
réel. Avoir des instruments, des radars au sol, dans 
l’espace. Et une fois que l’on connaît la position des 
objets, être capable de gérer les conflits, comme dans 
l’aérien. Aujourd’hui, c’est très artisanal : les centres de 
contrôle communiquent entre eux. Et c’est un bras de 
fer, car pour faire changer la trajectoire d’un satellite, 
on consomme du carburant – les ergols –, le même 
qui sert à maintenir le satellite en poste. Cela diminue 
donc sa durée de vie. Les opérateurs résistent… Avec 
5 000 satellites de télécom, Starlink, la constellation en 
orbite basse d’Elon Musk, est la plus connue. Il existe 
d’autres projets démentiels de méga constellations, 
jusqu’à 400 000 satellites de très petite taille. 

Qui régule ?
Le Cnes régule toute ce qui sort d’Europe (Kourou), 
on pourrait réguler ce qui émet au-dessus de nous, 
mais encore faudrait-il que l’Europe se mette en ordre 
de bataille pour le faire. En réalité, nous avons besoin 
d’une régulation mondiale. 

« Il faudrait que l’Europe se mette en ordre 
de bataille pour réguler ce qui émet 

au-dessus de nous. Nous avons besoin 
d’une régulation mondiale.  »
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Atout Risk Manager : Les vols spatiaux 
habités, c’est le degré 1 000 du risque : 
comment le gérez-vous avec les 
astronautes que vous instruisez ? 
Laura André-Boyet  : Les astronautes 

sont exposés à de très nombreux risques, les prendre 
en considération peut vite nous submerger quand on 
travaille dans la perspective des opérations spatiales. 
Une technique pour y faire face est de compartimenter 
la complexité d’une mission spatiale. Il est nécessaire 
d’anticiper un maximum, d’aborder chaque éventualité. 
Et puis il y a les risques que l’on n’imagine pas. L’état 
d’impesanteur génère, par exemple, des risques 
qu’on n’a pas l’habitude de considérer avec la gravité 
terrestre : le risque d’inhaler des miettes de pain est 
très réduit sur Terre… En parallèle de cet exercice 

« L’espace, c’est le Far West ! »

Seule instructrice française d’astronautes en Europe et dans le monde, 
Laura André-Boyet, lieutenant-colonel de l’armée de l’air et de l’espace, a enseigné 
le métier à Thomas Pesquet et l’a préparé pour ses missions. Elle travaille 
pour l’Agence spatiale européenne (ESA) au Centre européen des astronautes 
et est intervenue sur la maîtrise des risques dans l’espace. Interview.

d’anticipation quasi paranoïaque, on a l’habitude de 
beaucoup standardiser. Cela permet de réduire l’erreur 
humaine, mais aussi de redistribuer les responsabilités 
quand elle survient. Car oui, elle surviendra, et le 
défi c’est qu’elle n’altère pas la confiance, pierre 
angulaire des missions spatiales habitées. Dans cette 
industrie d’économie de confiance, l’anticipation et la 
standardisation sont deux investissements chronophages, 
mais fondamentaux.

La tolérance au risque a énormément reculé, avez-vous 
dit lors de votre intervention à Deauville. Apollo 13 
serait impensable aujourd’hui. Pourquoi une telle 
aversion au risque, même dans des missions à risque ? 
En cinquante ans, la technologie, la médecine, la 
sécurité, l’automobile, l’aviation ont évolué en parallèle 
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des activités spatiales, et ces évolutions ont changé 
la pensée collective au sujet du risque. Aujourd’hui, 
l’exploration spatiale se trouve à un point de transition, 
dans un contexte géopolitique et diplomatique fort, 
puisque l’on a besoin que les nations avancent les unes 
avec les autres. Mais en marge de l’activité spatiale 
professionnelle, il existe des acteurs privés qui partent 
dans l’espace en toute autonomie, comme SpaceX, 
Virgin Galactic ou Blue Origin, et bien d’autres que l’on 
ne connaît pas. Il y a une zone de flou, voire invisible 
concernant certains acteurs et certaines nations…

Est-ce que l’espace peut être régulé ?
Aujourd’hui, c’est le Far West ! Le Space Policy Institute, 
basé à Washington, cultive depuis de nombreuses 
années une ambition de régulateur international, avec 
la rédaction de traités internationaux pour anticiper 
des catastrophes potentielles. Ça ne fonctionne pas ! 
Le traité sur la Lune ou le traité sur l’espace existent ; 
certes, des textes sont parfois signés, parfois pas, mais 
jamais ratifiés. Actuellement, il y a une liberté quasi 

« L’anticipation et 
la standardisation sont deux 

investissements chronophages, mais 
fondamentaux. »

« L’exploration spatiale se trouve à un point 
de transition, dans un contexte géopolitique 
et diplomatique fort, puisque l’on a besoin que 

les nations avancent les unes avec les autres. »

absolue. Le seul garde-fou, c’est la prise de risque 
géopolitique si quelqu’un décidait de s’emparer d’un 
élément de l’espace. Les récents accords Artémis 
[signés en 2023 et destinés à encadrer l’exploration 
civile de l’espace] déclarent que l’on ne peut pas 
revendiquer la propriété de certains astres ou corps 
célestes, mais qu’en revanche on peut exploiter leurs 
ressources. La station spatiale internationale (ISS) est 
un projet géopolitique avant tout, et de retombées 
scientifiques. Certaines nations n’ont pas forcément 
ces objectifs là… Construire des usines en orbite 
terrestre ou miner des corps célestes, par exemple. 

« Dans l’espace, actuellement, 
il y a une liberté quasi absolue. 
Le seul garde-fou, c’est la prise 
de risque géopolitique si quelqu’un 
décidait de s’emparer d’un élément 
de l’espace. »
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Utiliser un GPS qui évite les bouchons, se méfier 
des messages classés automatiquement 
comme spams dans nos boîtes e-mail, suivre 
les recommandations d’une plateforme de 
streaming… « L’IA est déjà une réalité, incluse 

dans nos vies depuis une quinzaine d’années, sur le plan 
personnel comme professionnel », rappelle Pierre du Rostu, 
CEO d’AXA Digital Commercial Platform, en ouverture de la 
table ronde consacrée à l’utilisation de l’IA dans l’entreprise 
et l’assurance. Pourquoi alors parle-t-on autant d’IA 
aujourd’hui ? « C’est l’arrivée de ce que l’on appelle l’IA 
générative qui constitue une révolution », précise Pierre 
du Rostu. ChatGPT a ingéré plus 175 milliards de mots 

Comment l’IA joue-t-elle 
sur l’entreprise et ses porteurs 
de risques ?

Faut-il se lancer dans l’IA en dépit des périls qu’elle semble impliquer ? 
La question s’adresse à tous, risk managers, mais aussi dirigeants, juristes 
et partenaires de l’entreprise qui, tous, doivent apprendre à saisir les 
opportunités offertes par l’IA, tout en se déjouant des risques qu’elle démultiplie.

et de morceaux de phrases pour produire des textes et 
des réponses selon des règles statistiques. « Un premier 
problème vient de la donnée, issue d’Internet et dont le 
niveau de qualité, qui peut être débattu, se répercute 
sur le résultat. Le second problème est lié au modèle 
statistique, qui peut comporter des erreurs », résume 
Pierre du Rostu. 
« On passe la moitié du temps à répondre aux fantasmes 
des clients. L’IA n’est pas là pour remplacer les humains 
comme les souscripteurs ou les risk managers, mais 
pour automatiser les tâches fastidieuses de recherche 
d’informations et permettre de prendre les décisions plus 
vite, détaille Benoît Pastorelli, cofondateur et CEO de 
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Continuity. Après la séance de pédagogie, j’observe de la 
déception : l’intelligence artificielle ne fait pas tout, ne fait 
pas tout parfaitement, ne fait pas tout très précisément. » 
L’un des défis actuels est donc de définir les usages de l’IA 
générative en étant explicite sur sa finalité et ses limites.

Une perception de l’IA  
à géométrie variable

«  Je n’appartiens pas au monde des personnes qui 
connaissent l’IA. C’est un mot que tout le monde utilise 
sans forcément savoir ce qu’il recouvre. Il y a un décalage 
entre ce que connaissent les spécialistes de l’IA et ce que 
nous percevons », souligne Laure Meyer, directrice juridique 
France de Marsh & McLennan, qui pointe l’émerveillement 
des experts face à l’inquiétude du grand public. « Il y a trois 
niveaux d’inquiétude par rapport à l’IA – et particulièrement 
par rapport à l’IA générative. Au niveau macroéconomique 
cette année, plus de 3 milliards d’humains vont aller voter. 
La première inquiétude est la question de l’impact de l’IA 
et de sa capacité à générer de fausses informations. La 
deuxième est celle de la place de l’Europe et de la France 
dans l’IA, alors que les Américains sont très en avance, tout 
comme la Chine, même si ce pays a une approche très 
différente… Dans ce contexte, quels sont les risques d’un 
point de vue microéconomique pour les entreprises, les 
assureurs et les réassureurs européens ? C’est la troisième 
inquiétude », explique Pierre du Rostu.

Les cols blancs également concernés

Depuis l’informatisation, les cols blancs, les professions 
dites intellectuelles, ne s’étaient plus sentis particulièrement 
menacés. L’automatisation, elle, n’avait eu de véritable 
impact que pour les paysans et les ouvriers. Quid de l’IA ? 
« L’IA est un amplificateur de risques existants plutôt qu’un 
nouveau risque, mais aussi et de plus en plus une source 
d’opportunités », défend Alain Ronot, vice-président de 

l’Amrae et directeur des risques groupe et assurances de 
Capgemini. L’intégration de l’IA dans de nouvelles offres 
proposées aux clients et les gains associés en termes de 
compétitivité sont en effet des opportunités à ne pas négliger, 
alors que se profile pour les entreprises un grand sujet quant 
à la pyramide des âges de leur population de salariés. « Chez 
Capgemini, plutôt que d’analyser l’IA comme un risque, la 
cartographie a été revue en considérant que c’était plutôt 
un accélérateur de risques porteur de conséquences. Un 
plan d’action a donc été mis en œuvre pour réduire l’impact 
de l’IA sur les risques prioritaires », explique Alain Ronot. 

Risque de contentieux  
et risque réglementaire en vue

« Il ne faut pas non plus négliger le risque de contentieux. 
Aux États-Unis existe un recours collectif de 9 milliards 
de dollars mené par des associations de consommateurs 
contre un logiciel de générateur de codes », prévient 
Laure Meyer. Le risque réglementaire existe aussi et va se 
renforcer avec l’IA Act, qui exige de la traçabilité. La mise 
en conformité des produits faisant appel à l’IA va constituer 
un enjeu financier considérable, estimé entre 100 000 et 
1 million d’euros pour chacun d’entre eux. Enfin, les craintes 
exprimées à l’égard de l’IA occasionnent un autre risque : 
« Certains clients s’interrogent sur la manière dont sont 
gérées leurs données, demandent si les prestations qui leur 
sont proposées contiennent de l’IA générative, et exigent 
parfois qu’il n’y en ait pas », indique Laure Meyer. Dans 
ce contexte, la remise à plat des contrats encadrant les 
relations commerciales va nécessiter de mettre en place un 
partenariat interne efficient avec les experts du sujet, ce qui 
est un nouveau défi. « L’IA constitue un enjeu majeur pour 
les juristes, qui vont avoir un rôle différent à jouer, avec des 
outils qui vont renforcer leur capacité à faire des recherches 
et des synthèses », avertit Laure Meyer, avant d’ajouter que 
« même si l’on ne maîtrise pas le sujet de l’IA, il faut se 
former pour s’en emparer. »

« L’IA constitue un enjeu majeur pour les juristes. […] 
Même si l’on ne maîtrise pas le sujet, il faut 

se former pour s’en emparer. »

LAURE MEYER
Directrice juridique France 

de Marsh & McLennan

« Les risques dont nous parlons, 
nous les assurons déjà. Ils peuvent 
devenir plus intenses, plus incertains 
et, effectivement, il y a des ajustements 
à prévoir pour les réduire. »

PIERRE DU ROSTU
CEO d’AXA Digital 
Commercial Platform
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Le défi de la montée en compétences

Chacun doit relever le défi de la montée en compétences sur 
l’IA, et notamment au niveau des directions juridiques, pour 
apprendre à encadrer un risque dont elles ne sont pas expertes. 
Mais l’IA est aussi une chance. « Risk managers, souscripteurs 
de grands comptes, vous faites tous un métier un peu 
impossible en prenant des décisions avec des informations 
manquantes ou limitées. Nous avons la conviction que l’IA est 
une opportunité pour avoir une meilleure vision des risques et 
pour prendre des décisions dans de meilleures conditions », 
estime Benoît Pastorelli. « Les risques dont nous parlons, 
nous les assurons déjà. Ils peuvent devenir plus intenses, plus 
incertains et, effectivement, il y a des ajustements à prévoir 
pour les réduire », ajoute Pierre du Rostu. Tous les jours, 
chacun doit prendre des décisions sur la base d’informations 
incomplètes, et l’IA va permettre d’agréger beaucoup plus de 
données. « Il est impossible d’envoyer un ingénieur prévention 
dans chaque bâtiment assuré par AXA. On souscrit un peu à 
l’aveugle, et chacun le sait. Avec l’IA et les images par satellite 
et par avion, il est possible d’avoir un niveau d’information 
par bâtiment bien plus élevé. Nous allons pouvoir partager 
cette information avec le risk manager, et ainsi entrer dans une 
relation de collaboration que j’appelle de mes vœux », formule, 
optimiste, Pierre du Rostu. 

1.	Technologie de stockage et de transmission d’informations sans organe 	
	 central de contrôle.
2.	Agent conversationnel.
3.	Messagerie instantanée.

« Si l’usage de l’IA se limite à une aide à la prise 
de décision humaine, on élimine énormément 
de dérives potentielles. C’est sur cet aspect 

des choses que nous avons les actions 
les plus immédiates à prendre. »

BENOÎT PASTORELLI
Cofondateur et CEO 

de Continuity

« Il y a un vrai challenge sur la formation 
et la compréhension de chacun 

des outils qui utilisent l’IA. »

ALAIN RONOT
Vice-président de l’Amrae et 

directeur des risques groupe et 
assurances de Capgemini

Une aide à la décision

L’accompagnement des clients dans leur compréhension 
des risques devrait permettre de réduire leur coût, qui 
devient aujourd’hui insurmontable. « Pour permettre 
d’avancer, des cas d’usage vont être entièrement 
automatisés grâce à l’IA, et c’est là que le risque est le 
plus élevé. Si l’usage de l’IA se limite à une aide à la prise 
de décision humaine, on élimine énormément de dérives 
potentielles. C’est sur cet aspect des choses que nous 
avons les actions les plus immédiates à prendre », explique 
Benoît Pastorelli. Il est aussi impératif de former les 
équipes aux produits pour réduire le risque lié à l’utilisation 
de l’IA. « Il y a un vrai challenge sur la formation et la 
compréhension de chacun des outils qui utilisent l’IA », 
confirme Alain Ronot. Pour autant, les risques inhérents ne 
doivent pas décourager les initiatives et les projets. « Dans 
mon entreprise, le vrai risque lié à l’IA est de ne pas y 
aller assez vite et de ne pas avoir assez de références 
clients pour convaincre les suivants », ajoute Alain Ronot. 
L’autre danger serait de se lancer tête baissée. « Allez-y, 
mais soyez conscients de ce que vous faites et formez 
vos équipes », exhorte ainsi Pierre du Rostu, après avoir 
rappelé quelques ratages comme de coûteux projets sur 
la blockchain1 qui n’ont pas abouti à grand-chose faute 
d’avoir eu un objectif clair… ou le développement des 
premiers chatbots2 qui se sont révélés être racistes, parce 
qu’ils avaient été entraînés sur des textes rédigés dans 
l’Alabama des années 1950 !

Formation à tous les étages  
de l’entreprise

La méconnaissance de l’IA et des risques qui lui sont 
associés reste le défi majeur à relever. Il faut former les 
dirigeants au plus haut niveau pour qu’ils comprennent que 
l’IA n’est pas en soi une stratégie. Il faut former chaque 
collaborateur, sans exception, à l’usage quotidien et 
raisonnable des outils faisant appel à l’IA, en soulignant 
par exemple le danger à utiliser un chat3 avec des 
données internes à l’entreprise. Dans les équipes de 
risk management, l’arrivée de l’IA, générative ou non, 
change les choses et les besoins. Une partie des équipes 
pourrait-elle être remplacée ? « C’est tout le contraire. Le 
risk manager est un coordinateur et l’IA générative ne va 
pas le remplacer, mais l’aider sur l’analyse des risques, 
l’élaboration de scénarios, et même sur le modèle de 
structuration et d’organisation de la gestion des risques », 
conclut Alain Ronot. Pour le risk manager comme pour 
ses collègues, l’IA est une boîte à outils très efficace, mais 
seulement une boîte à outils. 
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Le flou régnait, une règle existe… Mais elle 
est encore discutée. Avec la Lopmi, le 
remboursement éventuel d’un rançongiciel par 
un assureur est désormais conditionné au dépôt 
rapide d’une plainte par la victime. « Ce texte 

est entré en vigueur le 24 avril 2023. Il vise en priorité 
à améliorer l’information des forces de sécurité et des 
autorités judiciaires au sujet des attaques touchant les 
entreprises », explique en introduction Véronique Lullier, 
responsable coordination Lod2 des actions de mise en 
conformité Dora à la Société Générale. L’objectif poursuivi 
est aussi d’essayer de casser le modèle de rentabilité des 
cyberattaquants. Depuis le Covid, on sait que les attaques 
de type hameçonnage sont massives. Elles ciblent le plus 
souvent le directeur général ou le directeur administratif 
et financier de l’entreprise, et essaient d’identifier les 
vulnérabilités potentielles afin d’obtenir les informations 
qui permettront de bâtir des scénarios d’ingénierie sociale 
pour obtenir des fonds. 

Un premier bilan mitigé 
pour la Lopmi

Après quelques mois de recul, cet atelier visait à dresser un état des lieux 
et des perspectives de la loi d’orientation et de programmation du ministère 
de l’Intérieur (Lopmi), et plus précisément de son article 5, qui encadre 
les clauses de remboursement des rançongiciels par les assurances.

Un salarié sur deux touché

Le risque cyber n’est plus un cauchemar qui fait peur, mais 
une réalité répandue. « Une personne sur deux a été victime 
d’une cyberattaque à titre particulier ou dans son entreprise », 
rappelle Matthieu Audibert, chef d’escadron de la Gendarmerie 
nationale, poursuivant : « Il y a dix ans, le risque de cyberattaque 
était conjoncturel, il est aujourd’hui structurel. La question n’est 
pas de savoir si vous allez être attaqué, mais quand vous allez 
être attaqué. » « Les attaques au rançongiciel ont bondi de 
50 % en 2023. La tendance est au vol de données, au blocage 
de fonctionnement et à l’extraction de données sensibles. Pour 
réaliser le même type d’attaque, il fallait quatre-vingt-dix jours 
en 2019, et moins de dix jours en 2023 », détaille Nicolas Petitfils, 
directeur des opérations structurées et spécialités d’Allianz 
Trade, citant une étude réalisée par son entreprise. Et comme 
en règle générale c’est une erreur humaine qui permet de réussir 
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l’attaque, celle-ci survient lorsque chacun baisse sa garde… 
« Les groupes de cybercriminels visent souvent les entreprises 
le vendredi après 15 heures », martèle Matthieu Audibert.

La Lopmi fixe des règles  
là où il n’y en avait pas

L’attaque par rançongiciel étant devenue la principale menace 
des groupes de cybercriminels, la Lopmi est venue poser des 
règles là où il n’y en avait pas, chaque assureur ayant jusqu’alors 
sa propre politique commerciale sur le paiement éventuel des 
rançons. « Des entreprises ont été victimes de rançongiciels 
et elles ont décidé de payer : elles ont récupéré – ou pas – 
leurs données… », souligne Matthieu Audibert. Mais comme 
la justice n’en était pas forcément informée, cela pouvait 
évidemment tendre à encourager ces méfaits. « Sur le dark 
web*, on peut trouver du rançongiciel en tant que service », 
explique Matthieu Audibert afin que chacun mesure l’expansion 
de cette activité. Le cybercriminel n’est pas un ado à capuche, 
ce secteur criminel est bien organisé ! Désormais, une entreprise 
qui subit une cyberattaque doit obligatoirement déposer une 
plainte pour prétendre être indemnisée, et voir éventuellement la 
rançon payée. Elle dispose précisément d’un délai de 72 heures 
pour faire sa déclaration aux autorités judiciaires. L’assureur 
peut invoquer une déchéance de garantie si ce délai n’est pas 
respecté… « L’attente vis-à-vis de la Lopmi était très forte, car 

l’Anssi avait largement étrillé les assureurs sur le paiement des 
rançons, et les positions étaient effectivement diversifiées », 
rappelle Amanda Maréchal, directrice des lignes financières 
chez QBE.

Une discrimination sur le statut  
de la victime, assurée ou non

L’attente était-elle trop forte ? Après huit mois, Amanda 
Maréchal juge le bilan « assez mitigé ». « En vertu du principe 
de précaution, le courtier comme l’assureur vont recommander 
de porter plainte, et ce, quelle que soit l’ampleur de l’attaque et 
quelle que soit la franchise », évoque-t-elle. La Lopmi n’a pas 
non plus évacué les zones d’ombre… « Que se passe-t-il si une 
filiale à l’étranger est touchée ? N’ai-je pas en outre intérêt à 
m’assurer ailleurs qu’en France pour échapper à la Lopmi ? » 
Le principe de base de la Lopmi est aussi discutable selon la 
représentante de QBE. « On parle de victime, et d’assuré. Il y a 
une discrimination sur le statut de la victime, selon qu’elle est 
assurée ou pas », regrette Amanda Maréchal. « Nos députés 
et nos sénateurs ont essayé d’anticiper, c’est pour cela que le 
périmètre de la Lopmi est large », justifie Matthieu Audibert, qui 
admet aussi que le texte visait bien les assureurs, « car il y a eu 
des effets de bord ». 
La difficulté pratique de déposer une plainte dans un délai 
réduit a été soulignée par les intervenants de la table ronde, 
mais également par des participants dans la salle. Dans la 
réalité, les dirigeants sont d’abord bouleversés et paniqués 
comme le seraient toutes les victimes, et cherchent à parer 
au plus pressé. Chacun sait que porter plainte, matériellement, 
notamment lorsque l’attaque survient juste avant le week-
end, n’est pas forcément facile. L’entreprise peut aussi être 
incitée à procéder à un dépôt de pré-plainte en ligne, ce qui 
ne constitue pas une plainte. Enfin, le mieux étant l’ennemi du 
bien, la multiplication des organismes et points de contacts 
censés aider les entreprises en cas de cyberattaque ne rend 
pas forcément le dispositif très lisible. « En cas d’attaque, 
composez le 17 », insiste Matthieu Audibert. Mais là aussi, des 
témoignages attestent que tous les gendarmes de France ne 
sont pas forcément parfaitement sensibilisés à la conduite à 
tenir en cas de cyberattaque… 

* Dark web : web clandestin ou web caché.

« Une personne sur deux a été victime 
d’une cyberattaque à titre particulier 

ou dans son entreprise. »

MATTHIEU AUDIBERT
Chef d’escadron de la 

Gendarmerie nationale

« Pour réaliser le même type d’attaque, 
il fallait quatre-vingt-dix jours en 2019, 

et moins de dix jours en 2023. »

NICOLAS PETITFILS
Directeur des opérations 
structurées et spécialités 

d’Allianz Trade

« L’attente vis-à-vis de la Lopmi 
était très forte, car l’Anssi avait 
largement étrillé les assureurs. »

AMANDA MARÉCHAL
Directrice des lignes 
financières chez QBE
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«Ce pas initial nous a donné l’envie 
d’aller plus loin », raconte Sophie 
Gherardi,  journaliste, qui est 
montée sur scène pour annoncer 
cette belle initiative. « Aller plonger 

dans le monde immense de la philosophie 
pour nourrir la réflexion des professionnels 
du risque nous a paru faire partie à part 
entière de la vocation de l’Association pour 
le management des risques et des assurances 
de l’entreprise », complète François Beaume, 
vice-président de l’Amrae.

Le thème de l’IA s’est imposé 
en premier

Baptisée « Méditations sur le risque », cette 
collection éditée par Philosophie magazine 
est un projet piloté par Anne Piot d’Abzac, 
vice-présidente de l’Amrae, et Frédéric-
Jean Hoguet, directeur de la communication 
adhérent. 

Longue vie à la collection 
« Méditations sur le risque »
Une nouvelle collection littéraire vient de voir le jour. Une décision prise à la suite 
du succès et de la pertinence des propos partagés dans l’ouvrage collectif publié  
l’an dernier par Philosophie magazine, en partenariat avec l’Amrae, à l’occasion 
des 30e Rencontres. 

L’Amrae a accueilli son premier numéro à 
l’occasion des 31e Rencontres, distribué à tous 
les congressistes. « Pour ce premier volume, le 
thème de l’intelligence artificielle s’est imposé 
naturellement. Cela fait plus de soixante-six 
ans que ce mot existe, même si l’on en parle 
vraiment depuis l’arrivée de ChatGPT il y a 
deux ans. Accessible au plus grand nombre, 
l’IA est devenue une machine à fantasmes, 
qui peut aussi susciter une forme de panique, 
la peur de voir des emplois supprimés, l’idée 
que l’humain court à sa perte… C’est pourquoi 
il nous a semblé intéressant d’interroger des 
philosophes sur cette question, pour élargir 
les perspectives, enrichir le débat et affiner la 
compréhension des enjeux », précise Sophie 
Gherardi. 

Ainsi, dans  L’IA est-elle une chance  ? ,  
le philosophe Miguel Benasayag et l’informaticien 
logicien Gilles Dowek dialoguent sous la houlette 
de la philosophe et journaliste Apolline Guillot, 
le premier s’inquiétant de la digitalisation rapide 
du monde qui abîme nos cerveaux tandis que 

le second fait confiance à l’être humain pour 
tirer le meilleur parti d’un outil qu’il a créé. Un 
échange passionné et passionnant.

Un rythme de deux ouvrages 
par an

La collection s’enrichira de deux ouvrages par 
an. La forme, elle, restera la même : celle d’un 
thème unique traité en moins de 100 pages, 
avec à chaque fois un texte d’analyse suivi 
d’un débat. « L’idée n’est pas de synthétiser 
l’actualité, mais de nourrir la réflexion. Le risque 
représente toute une galaxie, avec des sujets à 
perte de vue. Notre carburant est la curiosité 
et notre outil de navigation le questionnement 
philosophique, ce qui nous garantit des voyages 
passionnants. » Après l’IA, le deuxième thème 
de 2024 devrait porter sur la géopolitique. 
« Les risques et les opportunités sont notre 
quotidien de risk managers, ils nous nourrissent. 
Alors n’hésitez-pas à nous proposer des idées 
de thématiques, cette collection est aussi la 
vôtre », conclut François Beaume. 

« Accessible au plus grand 
nombre, l’IA est devenue 
une machine à fantasmes, 
qui peut aussi susciter 
une forme de panique. »

SOPHIE GHERARDI
Journaliste



L’expertise
des risques 

d’entreprises

albingia.fr

Assureur français spécialiste des risques 
d’entreprises, Albingia s’implique depuis 
plus de 60 ans, aux côtés des courtiers, pour 
leur permettre d’apporter des solutions sur 
mesure à destination des entreprises.

Aujourd’hui, Albingia affiche une solidité 
financière remarquable et se situe au cœur de 
l’un des rares groupes indépendants européens  
d’assurance de spécialités.SOPHIE GHERARDI

Journaliste
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O liver Wild avait posé la problématique dans 
son discours d’ouverture, « si la prudence 
des assureurs est compréhensible 
sur certaines lignes, les primes et les 
couvertures ne doivent être que le 

résultat du dialogue entre assuré, courtier et marché. Et 
il est parfois déconcertant. L’exemple de l’ESG l’illustre 
bien. Alors qu’on ne parle que de transition, le secteur 
des énergies renouvelables peine à s’assurer. L’objectif 
de résilience et de durabilité doit être partagé. Sinon, il 
perd sa perspective. » 
Parfaitement aligné avec cette vision des choses, Michel 
Josset saisit l’occasion offerte par Cécile Desjardins, 
dès l’entrée de cette table ronde, de donner un petit 
coup de griffe. « Dans notre Baromètre annuel sur 

ESG : quel impact 
pour les acteurs de la place ?

L’alignement des stratégies d’investissement avec les critères ESG est devenu 
un enjeu majeur pour le secteur de l’assurance. Son impact porte non seulement 
sur les choix d’investissements, mais aussi sur les politiques de souscription 
et de gestion des risques. La dernière table ronde de ces Rencontres avait pour 
objectif d’y voir plus clair sur ces enjeux, et notamment sur le rôle que les assureurs 
sont prêts à jouer dans la transition vers une économie plus durable et responsable.

l’engagement des risk managers pour le climat, l’un des 
enseignements qui revient est leur insatisfaction vis-à-vis 
des capacités offertes par l’assurance, avec un risque 
d’inassurabilité. En particulier, ils font part d’une difficulté 
d’assurer les sites situés dans des zones exposées au 
risque climatique, ainsi que les nouvelles technologies 
et filières générées par la transition écologique  », 
pique d’entrée le directeur assurances et prévention 
de Forvia, également administrateur, référent climat et 
président de la commission Prévention et dommages 
de l’Amrae. Avant d’ajouter : « L’insuffisante assistance 
technique des assureurs est un frein. Les progrès ne 
sont pas à la hauteur, nous avons besoin d’une réelle 
montée en puissance et en expertise des assureurs. 
Éoliennes de 300 mètres de haut, champs de panneaux 
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photovoltaïques géants, hydrogène… Les entreprises 
qui s’engagent dans la décarbonation font face à une 
prudence des assureurs devant ces nouveaux risques 
pour lesquels on manque de recul. Pour contourner 
ces difficultés, il faut créer les conditions d’un dialogue 
technique axé sur l’ingénierie. Car à défaut d’assurance, 
la décarbonation est condamnée. Nous ne pourrons pas 
pousser les technologies si elles ne sont pas assurées. »

Pas de transition sans assurance

Viola Lutz, senior director climate strategy de Moody’s, 
le reconnaît : « Assurer les nouvelles technologies, c’est 
vrai, c’est un défi. » Pour autant, l’étude menée en 2023 
par Moody’s Analytics, entité appartenant à l’agence 
de notation bien connue, montre que pour 90 % des 
assureurs dommages, l’ESG est intégré (ou en cours 
d’intégration) dans leurs processus décisionnels. Et ce, 
à la fois pour des questions de gestion des risques, mais 
également afin de saisir les opportunités commerciales 
offertes par l’ESG, dont la prise en compte du risque 
climatique. 
Pour Dorothée Prunier, head of product engagement and 
services pour les opérations internationales hors USA 
de Chubb Climate+, la dichotomie entre des assureurs 
qui investissent dans les nouvelles énergies vertes sans 
pour autant accepter de l’assurer est un défi majeur :  
« La transition énergétique représente chaque année 
entre 500 et 600 milliards de dollars investis dans 
l’économie. » Mais si côté assurance ça ne suit pas 
toujours, Chubb se démarque avec son engagement 
Climate+ qui vise à accompagner les entrepreneurs 
dans leur décarbonation, par le biais d’une équipe mixte 
réunissant souscripteurs, ingénieurs et gestionnaires 
de sinistres. « Nous cherchons toujours une solution 
pour répondre aux besoins des entreprises, car il 

ne faut pas que l’assurance soit bloquante pour le 
développement des projets. » Pour autant, parvenir 
à s’assurer sur ces risques nouveaux ne doit pas 
non plus soustraire les entreprises à leur devoir de 
prévention et de bonne gestion des risques, car  
« il faut que la couverture obtenue soit ensuite pérenne 
dans le temps », rappelle Michel Josset. 

De l’investissement à la souscription

« Dans cet écosystème, l’assureur semble être à la fois 
partie prenante du problème et de la solution, puisqu’il 
est porteur de risques et investisseur, même si ce second 
rôle est plus simple à jouer que le premier. Clairement, 
au début, il est plus facile de procéder par exclusions 
que d’être proactif », insiste Florence Tondu-Mélique, 
directrice générale de WTW France et Luxembourg. Et 
d’ajouter : « Le cycle technologique et l’innovation sont 
toujours plus rapides que la capacité de l’assurance à 
suivre, compte tenu du besoin d’historique pour évaluer 
le risque. Il y a cependant des signes qui montrent 
que les chosent évoluent dans le bon sens : plusieurs 
professions de foi d’assureurs portent désormais des 
objectifs de réduction de carbone dans leur portefeuille 
de souscription, et l’on constate un renforcement de leurs 
objectifs sur les activités liées à la transition énergétique. 
Nous sommes au début, mais c’est encourageant de 
voir certains assureurs généralistes offrir des capacités 
supérieures aux acteurs historiques spécialisés, 
notamment sur les énergies renouvelables comme le 
photovoltaïque et l’éolien. » 
Courtier, WTW souhaite jouer un rôle dans une meilleure 
prise en charge de l’ESG et l’accompagnement de la 
transition énergétique, en apportant ses données et ses 
capacités de modélisation sur les risques émergents, et 
en proposant un transfert des risques alternatifs. Cette 
évolution, Moody’s Analytics la constate également : 
« Après être rentrés dans l’ESG par le biais de leurs 

« Éoliennes de 300 mètres de haut, champs 
de panneaux photovoltaïques géants, hydrogène… 

Nous avons besoin d’une réelle montée 
en puissance et en expertise des assureurs. 
À défaut d’assurance, la décarbonation est 

condamnée. Nous ne pourrons pas pousser 
les technologies si elles ne sont pas assurées. »

MICHEL JOSSET
Directeur assurances 

et prévention de Forvia
Administrateur, référent climat 
et président de la commission 

Prévention et dommages de l’Amrae

« Après être rentrés dans l’ESG par le biais 
de leurs investissements, les assureurs 
voient désormais un intérêt à intégrer 
les considérations écologiques 
dans leurs décisions de souscription. »

VIOLA LUTZ
Senior director climate 
strategy de Moody’s



ATOUT RISK MANAGER

60  /  60  /  DOSSIER 

investissements, les assureurs voient désormais un intérêt 
à intégrer les considérations écologiques dans leurs 
décisions de souscription. Nous venons, par exemple, 
de lancer un projet pilote avec Lloyd’s of London sur le 
calcul des émissions associées assurées et l’intégration 
des risques de transition du côté du passif. Il s’agit d’un 
projet collaboratif qui associe les industriels des secteurs 
à fort impact, car nul doute que la solution sera dans 
le dialogue. » Un point essentiel aussi pour Dorothée 
Prunier : « Il va y avoir de plus en plus de cohérence et de 
clarté dans les informations que l’on aura à disposition. 
D’un point de vue assurantiel, nous allons continuer à 
regarder les critères sous-jacents qui auront un impact 
sur le risque. »

Les obligations de reporting  
peuvent changer la donne

Dans un tel contexte, quel impact peuvent avoir les 
nouvelles obligations de reporting extra-financier pour 
les entreprises ? Oliver Wild l’avait évoqué en ouverture :  
«  Si la CSRD peut ressembler à un casse-tête, la 
construction de la double matérialité qu’elle induit 
constitue aussi une opportunité pour les entreprises 
et toute la profession. Après des années à se dire qu’il 
faudrait agir, c’est finalement l’Europe qui nous l’impose, 
nous poussant à une connaissance approfondie de 
notre entreprise, mais aussi à une compréhension des 
dynamiques externes qui influencent notre chaîne de 
valeur. » 
Sur ce sujet, Michel Josset a un avis tranché : « On sent 
en effet une pression importante du régulateur sur les 
opérateurs financiers pour qu’ils analysent les risques 
climatiques auxquels leurs clients sont exposés. Nous 
sommes confrontés à une vraie difficulté, car la CSRD 

change la donne en nous obligeant à produire des 
résultats auditables et à quantifier les risques dans 
un monde à l’incertitude croissante. Il faut que les risk 
managers acceptent l’importance de ce nouvel entrant 
qu’est le banquier, qui va lui aussi vouloir comprendre 
comment on maîtrise ces risques liés au climat. Nous 
devons donc travailler avec les directions financières 
pour parvenir à produire de la donnée chiffrée, avec 
l’aide des assureurs qui ont des outils Cat’Nat’ très 
performants. Car si l’on ne reporte pas correctement 
les risques, nous allons créer de l’incertitude pour les 
investisseurs, avec le risque de se voir suspendre des 
financements, dont dépend souvent la survie d’une 
entreprise. » 
Pour Viola Lutz, il est clair que la CSRD va augmenter 
la disponibilité des données. « Mais pour en tirer des 
enseignements utiles à une meilleure prise de décision, 
ces données doivent être pertinentes et contextualisées, 
en tenant compte, par exemple, de la localisation de 
l’entreprise (France, Inde, États-Unis…) et de ses efforts 
(ou pas) pour développer des technologies décarbonées. 
Les reportings devraient aider à cette contextualisation, 
qui est nécessaire pour parvenir à une transition “juste”, 
car il faut aussi assurer les pollueurs…»

Choisir demain son assureur  
sur des critères ESG 

« Arrivera-t-on demain à choisir son assureur pour 
son orientation écolo ? » lance Cécile Desjardins aux 
intervenants. « Nous devons déjà faire face à une 
pénurie de capacités et d’assureurs. Ajouter un critère 
de sélection n’est peut-être pas opportun pour l’instant 
mais, à terme, cela ne me semble pas choquant de 
l’introduire dans les appels d’offres », répond Michel 
Josset. Même retenue pour Florence Tondu-Mélique 
chez WTW, qui considère encore comme prioritaires 
les notions de capacités et de formulation des clauses. 
« Mais demain, cela peut se révéler vertueux et gagnant 
pour un assureur de se positionner clairement sur l’ESG. 

« Ce n’est pas à la fin d’un projet qu’il faut 
commencer à chercher une assurance : 

c’est un peu tard pour que l’on réfléchisse 
ensemble et que l’on comprenne bien votre besoin. 

Intégrez les assureurs 
dans le dialogue en amont. »

DOROTHÉE PRUNIER
Head of product engagement and services 

pour les opérations internationales 
hors USA de Chubb Climate+

« Cela peut se révéler vertueux et gagnant 
pour un assureur de se positionner 
clairement sur l’ESG. En particulier sur 
le “S” d’ESG, le volet capital humain, 
qui est essentiel. »

FLORENCE 
TONDU-MÉLIQUE
Directrice générale 
de WTW France 
et Luxembourg
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Le Global Risks Report 2024 présenté récemment au Forum 
économique mondial de Davos, en collaboration avec 

Marsh, fait apparaître quatre principaux risques mondiaux : 
le climat, les nouvelles technologies, la volatilité économique 

et les tensions géopolitiques et sociétales. Élaboré par 
plus de 115 experts internationaux, ce rapport donne une 

vision large de l’état du monde et pointe les risques à court 
terme que nous allons tous devoir affronter. Ce rapport 

peut sembler un peu sombre, mais il doit permettre à 
chaque organisation de prendre en compte ces risques un 

par un, de les prioriser et de mettre en place des actions 
prospectives appropriées. 

En ce qui concerne le climat, l’aggravation de l’intensité, de 
la sévérité et de la fréquence des aléas naturels, désormais 

répartis sur l’ensemble du globe, est inquiétante. Nous 
voyons aujourd’hui des inondations là où l’on ne pensait pas 

en voir un jour. Pour les assureurs, c’est inquiétant, car ces 
événements occasionnent des dommages sur les actifs des 

entreprises, génèrent des interruptions d’activité (pertes 
sans dommages) et affectent les personnes qui y travaillent 

ou qui vivent autour. C’est un enjeu de taille pour nos 
modèles d’affaires : si les risques deviennent inassurables, 

notre activité n’a plus lieu d’être. Le changement climatique 
est un sujet majeur qui nous concerne tous. Nous devons 
agir ensemble maintenant, dans dix ans il sera trop tard ! 

L’IA, entre risques et opportunités

Pour ce qui est des nouvelles technologies, je suis 
personnellement très enthousiaste sur les applications 
de l’IA dans l’assurance, qui vont simplifier les process 

et permettre de grandes avancées dans nos métiers, en 
particulier sur la prise de décision éclairée par les données. 

Mais des risques existent et l’on commence à peine à en 
discerner les impacts. Je pense notamment aux possibilités 
offertes par ChatGPT et aux risques de désinformation que 

cela suscite, par exemple quand on sait que 3 milliards de 
personnes vont se rendre aux urnes cette année. 

L’inflation, quant à elle, a été massive. On estime aujourd’hui 
qu’elle est derrière nous, mais de nombreux produits 

du quotidien restent chers. Enfin, la polarisation de nos 
sociétés et les tensions géopolitiques ne sont pas à 

négliger. Nous sommes face à de gros challenges en termes 
d’émeutes populaires, de grèves et de revendications 

sociales. Sur la scène internationale, l’industrie elle-même 
est face à de nombreux défis, notamment en termes de 
chaîne d’approvisionnement, pour repenser la façon de 

produire et de faire des affaires.

SIERRA SIGNORELLI
CEO commercial insurance 
de Zurich Insurance Group

« Si les risques deviennent 
inassurables, notre activité n’a 

plus lieu d’être. »

En particulier sur le “S” d’ESG, le volet capital humain, 
qui est essentiel. » Et Dorothée Prunier de lancer deux 
conseils à l’auditoire : « Ce n’est pas à la fin d’un projet 
qu’il faut commencer à chercher une assurance, c’est 
un peu tard pour que l’on réfléchisse ensemble et que 
l’on comprenne bien votre besoin. Intégrez les assureurs 
dans le dialogue en amont, le plus tôt possible ! » Et de 
compléter : « Ne croyez pas que la transition écologique 
n’impacte que les énergéticiens, nous sommes tous 
collectivement impliqués à notre niveau. » 

Trouver des solutions alternatives  
à l’assurance

Michel Josset en est persuadé, face à la montée de 
l’inassurabilité de certains risques ou de certains sites, 
les risk managers doivent jouer sur tous les leviers à 
leur disposition : engager le dialogue avec l’assureur et 
désormais avec le banquier pour négocier les couvertures 
et les franchises, ne pas délaisser la prévention, socle du 
risk management, et, enfin, s’habituer à avoir des assureurs 
moins présents et à trouver des solutions en interne, 
comme l’auto-assurance et le recours aux captives. 
Florence Tondu-Mélique le confirme : « Les exclusions 
des assureurs vont avoir tendance à se renforcer à 
l’avenir, mais plutôt à moyen et long terme. Aujourd’hui, 
ils sont plus dans une posture d’accompagnement et sont 
vigilants par rapport à cette notion de transition “juste”, 
conscients qu’une transition trop rapide dans certaines 
industries pourrait avoir des conséquences économiques 
et sociales dommageables. En tant que courtier, nous 
sommes aussi là pour travailler avec eux à conserver au 
maximum l’assurabilité des risques. » Un appel entendu 
par Dorothée Prunier : « La victoire aime la préparation… 
et le dialogue. Nous sommes prêts à répondre ensemble 
aux grands défis qui nous attendent. » Et Michel Josset 
de conclure : « L’IA peut nous aider à mieux connaître 
notre niveau d’exposition aux risques naturels et à 
atteindre une meilleure exactitude des valeurs déclarées. 
Saisissons-nous de ces nouvelles technologies grâce 
à l’écosystème des assurtechs et faisons circuler la 
donnée ! » 
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«Les sinistres sériels ne sont pas des sinistres 
comme les autres, d’abord d’un point de vue 
technique et juridique, puisqu’ils comportent 
des enjeux de prescription, des modalités 
de réserve et des règles de répartition 

des indemnités très particulières. Il y a également des 
spécificités pratiques à prendre en compte, comme la 
confidentialité et la sensibilité des données, les enjeux 
médiatiques et la gestion du sinistre dans des géographies 
et des juridictions différentes », rappelle d’entrée Katell 
Pouliquen, directrice sinistres de Berkshire Hathaway 
Specialty Insurance. « La cohérence des stratégies de 
défense est également essentielle », ajoute-t-elle avant 
de dresser un petit panorama des risques sériels passés. 

Faire face aux sinistres sériels 
et de grande ampleur

Biodiversité, PFAS*, batteries lithium-ion, cyber… de nombreux sinistres majeurs 
ont fait la une ces dernières années. Quelles sont les difficultés techniques 
et contractuelles posées par ces sinistres ? Quel est l’impact de la réglementation ? 
À quoi peut-on s’attendre demain ? Voici quelques-unes des réflexions qui ont 
animé cet atelier très suivi, accueilli dans l’auditorium.

Parmi les secteurs d’activité les plus touchés apparaissent 
l’industrie pharmaceutique et de santé, marquée par une 
internationalisation des contentieux, une multiplicité des 
voies de recours et un casse-tête procédural (quatre 
forums juridiques sur la Dépakine, plus de 7 000 parties 
civiles sur le Mediator). Le photovoltaïque (sinistre 
Scheuten en 2012) et l’agroalimentaire (sésame contaminé 
à l’oxyde d’éthylène, touchant plus de 6 000 produits 
différents) sont également souvent touchés. « Pour tous les 
secteurs, les rappels de produits sont désormais aggravés 
par le pouvoir d’amplification des réseaux sociaux, qui fait 
durer les crises dans le temps. 80 % des 10 000 alertes 
déclarées sur le site Rappel Conso depuis 2021 concernent 
l’alimentation », précise Katell Pouliquen.
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De l’utilité des retours d’expérience

Quant aux sinistres de grande ampleur survenus ces 
dernières années, Dominique Brossais, directeur général 
du cabinet d’expertise Naudet, estime qu’ils ont mis à 
l’épreuve les garanties des contrats dommages, citant 
plusieurs événements marquants : l’épisode des gilets 
jaunes a coûté 217 millions d’euros aux assureurs, les 
émeutes et mouvements populaires de juin 2023 ont 
occasionné près de 730 millions d’euros de dommages 
(contre 260 millions d’euros en 2005), et la pandémie 
du Covid a coûté 50 à 80 milliards de dollars au secteur 
mondial de l’assurance. « Ces mouvements qui durent dans 
le temps sont particulièrement difficiles à appréhender, 
car la lecture du point de départ du sinistre, et donc de 
l’application du contrat, n’est pas toujours facile, sans 
parler du problème de la couverture “perte d’exploitation” 
en cas de dommages indirects. » Et Katell Pouliquen de 
rappeler que la définition des émeutes et mouvements 
populaires reste assez subjective, puisque ces notions 
n’ont pas bougé depuis 1940 et le traité de Picard et 

Besson. « Il y a un travail à faire sur la réactualisation de 
ces contentieux, car ils vont devenir récurrents, d’autant 
que les assureurs commencent à multiplier les sous-
limites, notamment pour les incendies consécutifs aux 
émeutes et les centres commerciaux. »

Prospective sur les prochains risques

« Les sinistres sont toujours riches d’enseignements. Pour 
anticiper les sinistres de demain, il peut être intéressant 
de regarder ce qui se passe ailleurs, notamment aux 
États-Unis », enchaîne Frédéric de Serpos, directeur des 
assurances et de la gestion des risques groupe de Casino. 
Et de lister les « affaires » américaines : les opioïdes, 
antalgiques légaux ayant suscité plus de 500 000 décès, 
avec 55 milliards de dollars à la charge des fabricants, 
distributeurs et vendeurs ; les 82 000 plaintes de Boy 
Scouts pour des faits d’abus sexuels remontant à 1945, 
pour un montant de 2,46 milliards de dollars à ce jour 
(dont 800 millions de dollars pour Chubb et 650 millions de 
dollars pour Hartford) ; la cyberattaque NotPetya en 2017, 
évaluée à 10 milliards de dollars au niveau mondial, dont 
205 millions d’euros d’indemnités sur 2020 en France et 
un rapport sinistre à primes de 190 %... L’un des risques les 
plus redoutés aujourd’hui est lié aux PFAS (substances per- 
et polyfluoroalkylées, aussi appelés polluants éternels) : les 
10 000 substances recensées se retrouvent absolument 
partout et ont déjà donné lieu à 9 000 procès depuis 2005 
outre-Atlantique, dont 1 235 en 2022 (sodas, vêtements 
pour enfants, emballages de restauration rapide...).  
« On estime le montant total des actions liées aux PFAS à 
30 milliards de dollars aux États-Unis, alors même qu’une 
réglementation est en plein développement en Europe. 
De nombreux contentieux sont à prévoir : environnement, 
rappel de produits, faute inexcusable des employeurs, 
responsabilité civile des dirigeants… », précise Katell 
Pouliquen. Un casse-tête pour les risk managers, dont les 
entreprises n’ont pas toujours d’alternatives à proposer aux 
produits contenant des PFAS. 

Des risques multiples à surveiller

Parmi les risques majeurs de demain, les intervenants de 
l’atelier pointent également les ruptures technologiques, 
comme l’IA, qui, outre les progrès attendus, peut également 
générer l’apparition de risques nouveaux tels que les 
fuites de données ou la reprise d’informations erronées. 
Les risques de contentieux climatiques liés aux incendies 
ou aux émissions de gaz à effet de serre sont également 
majeurs : plusieurs groupes pétroliers américains sont 
actuellement assignés pour des « dommages liés au 
changement climatique », notamment dans l’Oregon, où 
la réclamation atteint 1,5 milliard de dollars. « En parallèle, 
on assiste à une multiplication des contentieux engagés 
contre des grands groupes internationaux au titre de 
dommages causés à l’homme ou à l’environnement 

« Les sinistres sont toujours riches d’enseignements. 
Pour anticiper les sinistres de demain, il peut 

être intéressant de regarder ce qui se passe 
ailleurs, notamment aux États-Unis. »

FRÉDÉRIC DE SERPOS
Directeur des assurances et de la gestion 

des risques groupe de Casino

« On assiste à une multiplication des contentieux 
engagés contre des grands groupes 

internationaux au titre de dommages causés 
à l’homme ou à l’environnement : déforestation, 

pollution par les plastiques, etc. »

PAULINE ARROYO
Avocate associée 

chez Holman Fenwick Willan France
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(déforestation, pollution par les plastiques...) », ajoute 
Pauline Arroyo, avocate associée chez Holman Fenwick 
Willan France. Enfin, le déficit de savoir-faire est un autre 
enjeu d’avenir à ne pas sous-estimer : « Des secteurs 
comme l’aviation, l’automobile électrique, l’hydrogène 
ou l’énergie nucléaire sont ainsi confrontés à un 
décalage entre leurs besoins et les compétences en 
présence. L’exemple de Boeing est flagrant qui, après 
avoir réduit massivement ses effectifs après les crises 
Air MAX puis Covid, peine aujourd’hui à maîtriser sa 
qualité », illustre Dominique Brossais.

Impact de l’envolée réglementaire  
sur les sinistres

Pauline Arroyo en est persuadée, l’envolée réglementaire 
va venir impacter directement le traitement du risque RSE.  
« On peut citer le projet de directive du 23 février 2022 sur le 
devoir de vigilance des entreprises en matière de durabilité, 
qui va étendre le nombre d’entreprises soumises à ce régime. 
Également, le règlement européen du 31 mai 2023 sur la 
“déforestation importée” qui concerne l’importation dans 
l’Union européenne de bovins, cacao, café, palmier à huile, 
caoutchouc, bois et certains produits qui en contiennent 
ou sont fabriqués avec.  » Sans oublier la directive du 
14 décembre 2022 dite CSRD, qui va élargir le périmètre des 
entreprises soumises à l’obligation de publication d’informations 
ESG, assorties de normes de publication pour rendre plus 
comparables les données des entreprises entre elles. 

Les contentieux liés aux nouvelles technologies ne seront 
pas en reste, avec l’accroissement des obligations légales 
des entreprises en matière de cybersécurité : la directive du 
14 décembre 2022 dite NIS2 prévoit ainsi l’obligation de notifier 
les destinataires des services en cas d’incident important ou 
de les informer en cas de cybermenace. Les amendes 

administratives prévues sont de 10 millions d’euros 
ou 2 % du chiffre d’affaires mondial pour les entités 
« essentielles » et de 7 millions d’euros ou 1,4 % du chiffre 
d’affaires mondial pour les entités «  importantes ». 
Quant à la proposition de directive du 28 septembre 
2022, elle prévoit l’adaptation de la responsabilité 
extracontractuelle des entreprises au domaine de l’IA. 
« Nous assistons à un aménagement des règles de 
preuve, faisant suite au constat que la démonstration 
de la faute, du dommage et du lien de causalité entre 
les deux est souvent difficile voire impossible pour les 
victimes, tant les systèmes d’IA s’avèrent complexes 
et opaques. » Et de compléter : « La proposition de 
directive du 28 septembre 2022 va faciliter les actions 
fondées sur la responsabilité du fait des produits 
défectueux en Europe, en allégeant la charge de la 
preuve dans certains cas. Et la proposition de loi du 
15 décembre 2022 va, elle, venir unifier le régime des 
actions de groupe et favoriser le développement des 
actions collectives de consommateurs. »

Une nécessaire adaptation  
au changement climatique

« Les températures ont augmenté de 1,1 °C entre la fin 
du XIXe siècle et aujourd’hui. Mais on attend + 4 °C d’ici 
2100. L’atténuation des émissions de CO2 permettra de 
réduire les catastrophes naturelles d’ici trente ans, mais en 
attendant, les entreprises vont devoir s’adapter et adapter 
leurs processus industriels », commente Huu-An Pham, 
responsable de l’adaptation industrielle chez AXA Climate. 
Pour lui, même si les scénarios sont multiples et incertains, 
la lutte contre le réchauffement climatique doit rester une 
priorité. « Cette adaptation climatique des entreprises est 
naturellement en lien avec la prévention, l’ERM et les plans 
de continuité d’activité, mais pas uniquement : elle touche 
aux enjeux d’assurabilité et de territoires inexplorés que 

« L’adaptation climatique des entreprises 
touche aux enjeux d’assurabilité et 
de territoires inexplorés que l’on va devoir 
aborder ensemble. L’adaptation est donc 
aussi une question de transformation 
culturelle. »

HUU-AN PHAM
Responsable de 
l’adaptation industrielle 
chez AXA Climate

« De nombreux secteurs sont confrontés 
à un décalage entre leurs besoins 
et les compétences en présence. 

L’exemple de Boeing est flagrant qui, après avoir 
réduit massivement ses effectifs 

après les crises Air MAX puis Covid, peine 
aujourd’hui à maîtriser sa qualité. »

DOMINIQUE BROSSAIS
Directeur général du cabinet 

d’expertise Naudet
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l’on va devoir aborder ensemble. L’adaptation est donc 
aussi une question de transformation culturelle. » Huu-An 
Pham souligne également l’interdépendance existant entre 
tous les maillons de la chaîne de valeur (actifs, employés, 
fournisseurs, clients), mais aussi les infrastructures dont 
dépend l’activité même des entreprises (transports, 
énergie, télécom...), qu’il faut entretenir collectivement. 

* PFAS : per- and polyfluoroalkyl substances 
  ou substances per- et polyfluoroalkylées.

« Pour tous les secteurs, les rappels de produits 
sont désormais aggravés par le pouvoir 
d’amplification des réseaux sociaux, 

qui fait durer les crises dans le temps. »

KATELL POULIQUEN
Directrice sinistres de Berkshire 

Hathaway Specialty Insurance

Enfin, il rappelle que le principe d’« absence de préjudice 
important » (Do Not Significantly Harm – ne pas nuire 
de manière significative), au cœur de la taxonomie 
européenne, repose sur un principe simple : ne pas causer 
de préjudice aux cinq autres objectifs environnementaux 
qui déterminent la durabilité d’une activité (atténuation du 
changement climatique, utilisation durable des ressources 
marines, économie circulaire, prévention/réduction de la 
pollution et protection/restauration de la biodiversité et 
des écosystèmes naturels). « Développer des solutions 
d’adaptation basées sur la nature, comme des prairies 
humides, est la clé. »

Alors, pour développer collectivement une réponse 
à la hauteur des enjeux de ces sinistres sériels et de 
grande ampleur, en marge des solutions d’assurance qui 
resteront limitées, Pauline Arroyo liste les pistes à explorer :  
« Les captives, les mutuelles, les fonds de solidarité 
(amiante, Cat’Nat’), France Assureurs, la prévention, 
les partenariats publics-privés et l’IA… tous ont un rôle 
à jouer ! » Et Frédéric de Serpos de conclure avec une 
citation de Rudyard Kipling : « Il faut toujours prendre le 
maximum de risques avec le maximum de précautions ! » 
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Agenda

Assemblée générale ordinaire 
de l’Amrae 
Paris

Uniquement en présence, 
à la Maison du risk management.
3, boulevard de Sébastopol
75004 Paris

Journée scientifique de l’Amrae
Pavillon Royal, Paris

La Journée scientifique de l’Amrae est l’événement annuel 
à ne pas manquer, réservée aux adhérents de l’Association, 
pour prendre connaissance de ses positions et travaux, 
mais aussi mieux se connaître et nouer des contacts : actualité 
des commissions, publications parues et à paraître, travaux 
en cours et à venir, etc. Une belle occasion de se retrouver. 
Cette journée sera suivie du cocktail annuel.

66e édition des RVS
Monaco

Depuis leur création en 1957, les Rendez-Vous de Septembre 
(RVS) – plus grand rassemblement de la profession – 
permettent à l’ensemble des acteurs du marché de l’assurance 
et de la réassurance de se rencontrer et d’échanger de manière 
bilatérale en amont des renouvellements.
Clôture des inscriptions : 4 septembre 2024. 
Pour en savoir plus : rvs-monte-carlo.com

34e congrès Reavie
Cannes

Reavie est l’événement annuel de 
référence des dirigeants de l’assurance 
et réassurance vie et de personnes. 
Ce rendez-vous hors du commun 
rassemble chaque année des participants 
toujours plus impliqués.
Pour en savoir plus : reavie.com

Forum Ferma
Madrid, Espagne

Le Forum Ferma est le principal événement européen pour 
la communauté de la gestion des risques en Europe. Près 
de 2 000 professionnels du risque et de l’assurance se réuniront 
à Madrid pour réinventer et améliorer leur expertise, 
faisant entrer la gestion du risque dans une nouvelle ère.
Pour en savoir plus : ferma.eu/event/ferma-forum-2024

European Insurance 
Forum 2024
Dublin, Irlande

Avec pour thème 
« Assurer un monde 
en transition », 
le FEI 2024 sera dans 
la continuité du FEI 2023 « Une nouvelle ère pour l’assurance » 
et se concentrera sur le rôle important que joue notre industrie 
dans la transition de nos économies et de nos sociétés. 
L’objectif : évaluer comment notre industrie doit changer 
pour répondre aux besoins futurs.
Pour en savoir plus : europeaninsuranceforum.com

Les Assises 
de la cybersécurité
Monaco

Rendez-vous incontournable des 
experts de la cybersécurité, cet 
événement fondateur du marché 
est porté par une communauté 
engagée. Plus qu’un événement, 
c’est une véritable institution qui accompagne tous les acteurs 
du marché depuis plus de vingt ans. Un lieu de rencontre 
unique pour s’interroger sur les problématiques actuelles 
et futures du cyber.
Pour en savoir plus : 
lesassisesdelacybersecurite.com/Nos-evenements/les-assises

16 MAI 2024

13 JUIN 2024

7 AU 11 SEPTEMBRE 2024

16 AU 18 OCTOBRE 2024

20 AU 22 OCTOBRE 2024

17 OCTOBRE 2024

9 AU 12 OCTOBRE 2024 
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La Maison du risk management a accueilli 
en 2023 la première assemblée générale 
de l’Association.
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Revue de presse
Si les Rencontres ont occupé une large partie du champ médiatique, l’ouverture 
à la CSRD des SIGR a retenu l’attention des spécialistes. Le Baromètre des risques 
supply chain publié par KYU Associés a recueilli l’attention de plus en plus 
de journalistes. Les risques cyber, ESG et climat et politiques sont toujours suivis 
avec autant d’attention.

Le collège Charles-Mozin, à Trouville,
organise des portes ouvertes et des
forums, vendredi, pour les familles et
futurs élèves.

Des présentations et des visites gui-
dées assurées par les élèves sont
programmées pour l’EGPA (ensei-
gnements généraux et profession-
nels adaptés), les salles d’enseigne-
ment, le CDI, la vie scolaire, les
options sportives (football, natation,

handball), la classe Cham (Classe à
horaires aménagés en musique, dan-
se, théâtre ou arts plastiques), l’asso-
ciation sportive, le FSE (foyer socio-
éducatif), etc.

Vendredi 9 février, de 17 h à 20 h,
au collège Charles-Mozin, rue du
Commandant-Charcot. Gratuit.
Tél. 02 31 88 59 97. Site : charles-mo-
zin.college.ac-normandie.fr

288
En 2023, le Centre international de
Deauville a connu 288 jours d’occu-
pation en raison d’événements liés au
tourisme d’affaires. Un volume qui
comprend les jours de montage et de
démontage induits par ces rendez-
vous.

37
L’équipe du CID est composée de
37 salariés. Le centre s’appuie aussi
sur de nombreux prestataires pour
mener à bien sa mission : « 80 %
d’entre eux sont des prestataires
locaux ou régionaux », partage Cari-
ne Fouquier.

20
Le CID comporte deux auditoriums
(l’un de 1 500 places, l’autre de
220 places), 20 salles de réunion,
7 000 m² de halls d’exposition modu-
lables et une salle multi-activités. La
villa Le Cercle, qui accueille aussi des
événements professionnels, dépend
elle aussi du CID.

4 000
En 2023, le plus gros événement –
hors festival du cinéma américain –
accueilli au CID a été le Congrès des
notaires, fin septembre. Plus de
4 000 congressistes y ont pris part.

32 millions d’euros
À titre d’exemple, en 2019, les retom-
bées économiques locales de
cinq des événements organisés au
CID (le Festival du cinéma américain,
le congrès de la Fédération nationale
des cinémas français, le congrès
AMRAE (Association pour le mana-
gement des risques et des assuran-
ces de l’entreprise), le Preshow de
Noël et art shopping) ont été éva-
luées à 32 millions d’euros et ils repré-
sentaient 676 emplois maintenus ou
créés, localement.

30 %
À son arrivée, à l’automne 2023, le
directeur du pôle hôtelier du Groupe
Barrière, à Deauville (Le Normandy et
Le Royal), François Arrighi, expliquait
au sujet de la clientèle affaires de ces
établissements : « Ce segment est en
plein développement et représente
environ 30 % de notre activité. »

1, 6 million d’euros
C’est la somme budgétée par la Ville
de Deauville, cette année, pour la
construction d’une salle de réception,
sur le front de mer, qui comportera
300 places et pourra notamment
accueillir des séminaires. Livraison
prévue, en 2025.

L’an dernier2023, le Deauville tatoo festival occupait tout le Centre international
Deauville, lui permettant d’accueillir près de 17 000 personnes durant un week-
end. | PHOTO : ARCHIVES OUEST-FRANCE.

Le tourisme d’affaires se caractérise souvent par des événements organisés hors vacances scolaires,
en semaine à Deauville. Il comble avantageusement les interstices laissés vacants par les visiteurs.

Le tourisme d’affaires est une manne précieuse

Si la plupart des fédérations et entre-
prises ne communiquent pas sur les
événements qu’elles organisent au
Centre international de Deauville, un
certain nombre de rendez-vous peu-
vent être annoncés. Outre des salons
ouverts au grand public tel que le
Deauville Tattoo festival (les 17 et
18 août), le palais des congrès deau-
villais recevra aussi des rencontres
professionnelles de grande ampleur.

Le congrès de l’Amrae (Association
pour le management des risques et
des assurances de l’entreprise) réuni-
ra ainsi quelque 2 300 congressistes,
ces 7, 8 et 9 février.

Les 26 et 27 mars, l’Association
française des investisseurs institu-

tionnels organisera à son tour un
forum « Time to Change » qui réunira
« l’ensemble des acteurs de la finan-
ce durable et de la transition énergé-
tique ».

À noter également, l’accueil d’un
Congrès mondial des maladies infec-
tieuses équines, cette année. Prévu,
en 2020, l’événement a été reporté en
raison de la crise sanitaire. On peut
citer également la tenue du congrès
national des pharmaciens, en juin,
d’un congrès des chocolats et des
vins (réservé aux professionnels,
notamment de la grande distribution)
ou encore du congrès de la Fédéra-
tion nationale des cinémas français, à
l’automne prochain.

Jusqu’à vendredi, le CID accueille le congrès de l’AMRAE (risques et assurances).
2 300 personnes sont attendues. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Un riche programme de rencontres cette année

Repères

Trouville-Deauville en bref

Portes ouvertes au collège Charles-Mozin, vendredi

Pourquoi ? Comment ?

Quels sont les hauts lieux du tou-
risme d’affaires, à Deauville ?
Depuis trente ans, le CID (Centre
international de Deauville) est incon-
testablement au cœur de ce type de
tourisme, dans la station balnéaire,
même si des événements plus petits
sont organisés aux Franciscaines, à
l’Espace Hoche de La Closerie, dans
les établissements du Groupe Barriè-
re ou dans d’autres salles privées.

Le CID, lui, accueille des événe-
ments régionaux mais aussi de
dimension nationale voire internatio-
nale. « Notre palais des congrès est
conçu pour recevoir différentes
typologies d’événements, présente
Carine Fouquier, directrice générale
du CID. Nous recevons régulière-
ment deux à trois événements en
simultané. »

Quelles sont les caractéristiques
de ce type de tourisme ?
Au CID, il s’agit le plus souvent de ren-
dez-vous professionnels non ouverts
au public – des congrès, des séminai-
res, des salons professionnels, etc. –
mais quelques événements sont
grand public et davantage identifiés
par les Deauvillais : le salon Art Shop-
ping, le Deauville Tattoo Festival, celui
du manga… « Ces événements pro-
fessionnels durent d’une demi-jour-
née à une dizaine de jours, spécifie
la directrice du CID. Ils vont de 100 à
7 000 congressistes accueillis. »

Ces rencontres professionnelles se
déroulent principalement en semai-
ne, hors vacances scolaires et hors
saison. Ce qui les rend complémen-
taires au tourisme individuel saison-
nier. Elles sont moins météo dépen-
dantes : en moyenne, ces événe-
ments se réservent un an à l’avance.

Quels sont les atouts
de Deauville ?
La configuration et l’expertise du CID,
d’une part mais aussi « la grande
capacité hôtelière du territoire »,
estime Thierry Bottard, directeur
général d’InDeauville, la société
publique locale qui assure la promo-
tion touristique de 11 communes de
Cœur côte fleurie, dont Deauville.
« L’accessibilité de la station balné-

aire par rapport à Paris, son attracti-
vité intrinsèque jouent aussi, pour-
suit-il. C’est aussi une destination
considérée comme safe (sûre). »

« Les entreprises et fédérations
qui portent ces événements sont de
plus en plus attentives à leur respon-
sabilité sociétale et c’est une notion
qui nous importe aussi particulière-
ment, complète la directrice du CID.
Nous avons le label “Destination
innovante durable” et le CID a
atteint la norme la plus élevée en ter-
mes d’engagement dans ce domai-
ne, dans la filière événementielle. »
Enfin, argument non négligeable : « À
Deauville, on peut tout faire à pied. »

Pourquoi ni le CID ni InDeauville
ne peuvent-ils cependant se repo-
ser sur cette image de marque ?
« Le tourisme d’affaires est un sec-
teur extrêmement concurrentiel,
mesure Carine Fouquier. Ne serait-
ce qu’au niveau régional, de nom-
breuses salles sont dédiées à des
séminaires. Et pour chaque événe-
ment, il faut répondre à un appel

d’offres. Ce n’est pas parce que
nous accueillons un événement une
année qu’il sera à nouveau organisé
chez nous l’année suivante. »

Thierry Bottard ne dit pas autre cho-
se : « Aujourd’hui, il existe 150 palais
des congrès en France, sans comp-
ter les autres espaces qui proposent
ce type de services. Or, environ
150 grands congrès tournent en
France, chaque année. »

Les stations balnéaires ne sont pas
les seules à tenter d’attirer ce type de
clientèle : « Les métropoles aussi se
tournent beaucoup vers le tourisme
d’affaires. »

Comment se démarquer ?
« Nous sommes dans une démarche
d’amélioration permanente, d’inno-
vation technologique », explique
Carine Fouquier. Le souci du détail va
des produits de saison fournis par le
traiteur local aux « micros qui ne gré-
sillent jamais ». Proposer aux organi-
sateurs – agences spécialisées ou
entreprises et fédérations – un
ensemble de services annexes est

aussi devenu crucial : facilités
d’hébergement, visites thématiques.

C’est le rôle du nouveau « Conven-
tion bureau » créé au sein d’InDeauvil-
le (lire ci-dessous). Enfin, le CID est
doté d’une équipe commerciale char-
gée « d’aller chercher le client », tout
comme lnDeauville participe, depuis
quelques mois, à des journées de
promotion spécifiques, dédiées à ce
type de tourisme.

Comment ce segment touristique
a-t-il évolué, depuis la crise
sanitaire ?
« En 2023, nous sommes revenus au
même niveau d’activité qu’en 2019,
rassure Carine Fouquier. La deman-
de d’événements en présentiel est
plus importante qu’avant mais les
rendez-vous hybrides se dévelop-
pent, avec des visioconférences
pour permettre à plus d’interve-
nants et de congressistes de partici-
per. »

Dossier réalisé par
Marie LENGLET.

Le Centre international de Deauville est le haut lieu d’accueil des congrès et séminaires, dans la station balnéaire, avec près
de 300 jours d’occupation, chaque année. | PHOTO : CID/J.BASILE

Entretien

Pourquoi lnDeauville, structure
intercommunale chargée d’animer
et de promouvoir le tourisme
« grand public », s’empare-t-il du tou-
risme d’affaires ?

Avant d’arriver à la tête d’InDeauvil-
le, il y a dix-huit mois, j’ai fait du touris-
me d’affaires pendant vingt-cinq ans,
en centres de congrès – de La Baule
à Nancy en passant par Tours et
Saint-Malo. J’ai donc observé ce terri-
toire et ce qui s’y passait avec cet œil
particulier.

Les acteurs locaux – hôteliers,
associations de commerçants… –
m’ont tous dit que les établissements
fonctionnaient très bien, chacun de

leur côté, mais qu’il manquait un
coordinateur local pour le tourisme
d’affaires : aujourd’hui, les organisa-
teurs ont besoin d’un interlocuteur
qui représente la destination au sens
large. Même si nous ne nous substi-
tuons absolument pas au travail du
CID.

Concrètement, comment cela
peut-il se traduire ?

Si vous prenez le congrès des notai-
res, en septembre 2023, nous avons
mis en place, avec les restaurants et
les commerçants qui le souhaitaient,
un marketing qui renvoyait les con-
gressistes vers un panel d’établisse-
ments dont ils avaient les coordon-
nées, pour réserver. On indiquait la
distance à pied par rapport au palais
des congrès et ils savaient pouvoir
trouver sur place un mot d’accueil
spécifique, un geste commercial…
60 restaurants ont été partenaires et
35 commerçants.

Dans d’autres cas, solliciter de
potentiels partenaires a conduit cer-
tains d’entre eux à ouvrir leur établis-
sement, alors qu’ils pensaient rester
fermés.

Monter ce type d’opérations fait

Samu-médecins : 15. Médecin de
garde : 116 117. Police secours : 17.
Pompiers : 18. Gendarmerie :

tél. 02 31 14 30 40. Pôle de santé de
Cricquebœuf : tél. 02 31 89 89 89.
Urgences : tél. 02 31 89 88 15.

Urgences et santé

Trouville-sur-Mer
Réunion d'alcooliques anonymes
Rencontre tous les mardis, de 19 h 30 à
20 h 45 durant toute l'année. Plus d'infor-
mations sur le site internet AA France.

Mardi 13, mardi 20, mardi 27 février,
mardi 5 mars, 19 h 30 à 20 h 45, salle de
la Plage, boulevard de la Cahotte. Gratuit.
Tél. 09 69 39 40 20, https://alcooliques-
anonymes.fr

À l'agenda de Trouville-Deauville

partie des missions du nouveau
« Convention bureau » que vous
avez créé, cet automne ?
Oui, il s’agit d’un pôle transversal à
ceux qui existent déjà au sein
d’InDeauville – ce qui signifie que
tout le monde s’empare du sujet. On
peut traduire cette appellation par
« bureau des congrès », si vous préfé-
rez. Il ne faut pas oublier qu’InDeauvil-
le représente 486 partenaires sur tou-
te la Côte fleurie.

Ce sont autant de professionnels
que l’on peut solliciter quand il y a des
opportunités liées au tourisme d’affai-
res. On peut aussi accompagner les
organisateurs sur les temps « hors
séminaires » en leur proposant des
visites thématiques privées.

Ce Convention bureau a par ailleurs
des liens très étroits avec le CID pour
le développement de services
experts comme la création d’une cen-
trale de réservation hôtelière.

De quoi s’agit-il ?
Nous analysons le cahier des char-

ges de l’organisateur, en matière
d’hébergement et, grâce à la connais-
sance que nous avons de nos parte-
naires, nous posons des stocks
d’option pour des chambres, dans

différents hôtels.
Une plateforme dédiée à l’événe-

ment est créée, en ligne, sur laquelle
les participants vont réserver leur
chambre avec la certitude qu’il y a
des disponibilités, à cette date. À
15 jours de l’événement, les cham-
bres non réservées sont relâchées et
l’hôtelier peut les louer à quelqu’un
d’autre.

Le tourisme d’affaires peut-il enco-
re se développer, à Deauville ?
Oui, il y a encore de la marge dans le
territoire. Précisément, InDeauville a
une vision globale qui doit permettre
de trouver une réponse à toute
demande d’organisation qui arrive
dans le territoire. Parce que, la finalité,
aussi, de tout ça, c’est de transformer
le touriste d’affaires en touriste de loi-
sirs. En lui laissant, dans sa chambre
d’hôtel, une offre, par exemple : une
réduction chez un partenaire, etc.

En attendant, nous serons présents
– avec le CID et le groupe Barrière –
au salon Heavent Meeting de Can-
nes, fin mars, pour y présenter la des-
tination aux agences spécialisées,
aux fédérations susceptibles d’orga-
niser congrès et séminaires.

« Faire du touriste d’affaires un touriste de loisirs »

Thierry
Bottard,
directeur
général
de InDeauville,
à l’origine du
« Convention
bureau » créé
en septem-
bre 2023.

| PHOTO : OUEST-FRANCE

Deauville - Le Morny Club,23, av.
du Général-de Gaulle
Argylle: 17h40.
Cocorico: 14h15, 20h15.
La zone d'intérêt: 14 h; VO: 18 h 05,
20 h 30.
Le dernier des juifs: 18h55.
Le dernier jaguar: 14h, 16h05,
20h40.
Le royaume de Kensuke: 14h,
15h50.
Moi capitaine (VO): 18h10.
Pauvres créatures: 16h10.

Un coup de dés: 16h15, 20h50.

Dives-sur-Mer - Le Drakkar,6, rue
du Général-de Gaulle
Captives: 18h. Le dernier jaguar:
14h. Un coup de dés: 16h, 20h30.

Villers-sur-Mer - Cinéma du Casi-
no,place Fanneau
Captives: 17h15.
Kina & Yuk : renards de la banquise:
15h.
Un coup de dés: 20h15.

Cinémas à Trouville-Deauville et sa région

Trouville - Deauville Rédaction : 16, boulevard Fernand-Moureaux
14360 Trouville-sur-Mer. Tél. 02 31 14 66 90
Courriel : redaction.trouville@ouest-france.fr

Ouest-France
Mercredi 7 février 2024
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Courtiers et assureurs affirment que leurs 
clients sont de plus en plus nombreux à 

étudier la possibilité de créer leurs propres 
captives en France, ce qui confirme une estimation 
récente de l’Association pour le Management 
des Risques et des Assurances de l’Entreprise 
(l’AMRAE) selon laquelle le nombre de ces outils 
de rétention des risques domiciliés dans le pays 
pourrait doubler d’ici la fin de l’année, pour 
atteindre le chiffre de 30.

Une source a même confié à la revue Commercial 
Risk Europe qu’au moins un propriétaire de captive 
travaille à la relocalisation en France de sa filiale 

d’assurance actuellement établie au Luxembourg, 
même si les experts ne savent pas encore si, ou à 
quel moment, cette opération sera judicieuse.

L’essor des captives en France s’explique par la 
réglementation adoptée par l’exécutif, instaurant 
un cadre fiscal plus favorable pour les entreprises 
qui constituent des provisions destinées à couvrir 
de futures pertes.

Ces nouvelles règles permettent aux captives 
françaises d’utiliser 90 % de leurs résultats 
techniques dans la limite de dix fois leur capital 
minimum requis, soit dans des proportions 
proches du mécanisme tant prisé de provisions 
d’égalisation en place au Luxembourg.

Quoiqu’elles s’appliquent à d’autres types 
de structures, ces règles sont particulièrement 
propices à la création de captives par les 
entreprises françaises sur le territoire national.

Si l’on considère la taille du marché français, 
la croissance des captives dans le pays est tout 
à fait remarquable. Selon Scor, on comptait, fin 
2022, 45 captives détenues par des entreprises 
françaises. Trois sur quatre étaient établies au 
Luxembourg, les autres sur le sol irlandais.

Dans les prochaines années, même si les 
prévisions les plus prudentes se confirment, le 
nombre de captives en France devrait dépasser 
celui à l’étranger.

« Pour les entreprises, il s’agit d’une 
véritable opportunité de travailler sur leurs 
pertes attritionnelles dans des domaines comme 
l’assurance dommages et les avantages sociaux », 
souligne Julien Guenot, directeur général France 
et directeur régional Europe du Sud chez AXA XL.
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Le durcissement rapide du marché français 
de l’assurance semble terminé pour l’heure. 
Les courtiers, les acheteurs et même les 

assureurs prévoient une montée de la concurrence 
en 2024, inaugurant une période moins tendue 
pour les bons risques. Cependant, la donne reste 
difficile pour les entreprises françaises, qui sont 
confrontées à un marché divisé. En outre, le vent 
ne devrait pas complètement tourner en leur 
faveur, en particulier concernant la baisse des 
franchises, selon les experts.

De plus, on constate de plus en plus un 
ruissellement de la dureté du marché depuis les 
grands groupes vers les PME françaises.

Les courtiers et assureurs français ont confié à 
Commercial Risk Europe que les prix et conditions ont 
cessé de se durcir sur l’ensemble du marché lors des 
renouvellements de fin d’année. En revanche, ils 
ont prévu les preneurs d’assurance qu’ils devront 
continuer à payer des montants importants pour 
les couvertures dans de nombreux segments, et 
dégager des capacités toujours difficiles à trouver 
pour une série de risques. 

Néanmoins, il est possible de négocier sur 
les couvertures principales comme les biens et la 
responsabilité civile. Certains acteurs ont même 

osé des mots très attractifs, mais invraisemblables 
comme – « marché mou » – pour évoquer certaines 
branches, cyber par exemple. 

« Dans les derniers renouvellements en date, 
les taux sur le marché cyber sont bas. Le marché 
est même devenu mou », confie Philippe Maraux, 
directeur des placements de Marsh France.

« Sur le marché cyber français, la réduction 
de taux a été marquante, et de nouveaux acteurs 
ont fait leur entrée sur le segment », ajoute Jean-
Marie Haquette, CEO de HDI Global en France. 
« Nous adoptons une stratégie extrêmement 
prudente, mais pour certains clients que nous 
connaissons très bien, et uniquement pour 
eux, nous sommes prêts à passer de la capacité 
excédentaire au niveau primaire. »

C’est un geste bienvenu, mais qui n’est 
pas représentatif du marché français dans son 
ensemble. Toutefois, il y a des raisons d’être 
optimiste pour de nombreuses autres branches, car 
les assureurs reviennent peu à peu à la table des 
négociations. Certains d’entre eux commencent 
à récompenser les bonnes performances de 
gestion du risque par des conditions et taux plus 
avantageux. De plus, la concurrence devrait 
s’accroître cette année, facilitant les choses pour les 
gestionnaires de risques. 

« Le marché est un peu figé. Peu de comptes ont 
changé d’assureur, car les compagnies font tout ce 
qu’elles peuvent pour conserver les bons risques », 
analyse Jean-Marie Haquette. « En revanche, nous 

attendons un plus grand nombre d’appels d’offres et 
une concurrence accrue en 2024. »

Le retour des appels d’offres témoigne d’une 
montée de la concurrence, et les acheteurs sont 
plus à l’aise à l’idée de consacrer du temps et des 
efforts pour demander des accords plus avantageux 
de la part des souscripteurs. Et ce alors que ces 

Suite à la page 4
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Vers un boom des captives en France  
en 2024, selon l’AMRAE et le marché

Détente à venir sur le marché 
français grâce à la concurrence 

Suite à la page 3

Camel Sekkai, responsable de l’antenne de  
l’AMRAE dans les Hauts-de-France
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L’année 2023 a été marquée par des séismes 
meurtriers au Maroc, en Turquie et en Syrie, des 
inondations dévastatrices en Libye et en Chine 
et des incendies dramatiques au Canada et en 
Europe. Et, nouvelle terreur des assureurs, par 
l’explosion des « tempêtes convectives », ces 
orages violents mêlés à des pluies intenses qui 
dégénèrent et provoquent de gros dommages. 
Au total, selon les estimations du réassureur 
Munich Re publiées le 9 janvier, en 2023 comme 
en 2022, les dégâts liés au climat se sont élevés à 
250 milliards de dollars et les pertes assurées l’an 
dernier à 95 milliards.

Si les Etats-Unis battent tous les records, au 
regard des primes collectées et des indemnités 
versées pour dédommager les victimes de catas-
trophes naturelles, ces évènements n’ont désor-
mais plus de frontières. « Les zones rouges habi-
tuelles n’existent plus, aux Etats-Unis les couloirs 
territoriaux de risques naturels s’élargissent et 
les périls secondaires progressent partout », 
confirme Frédéric Jacquin, directeur souscrip-
tion en Europe du Sud de l’assureur mutualiste 
américain FM Global.

Une force structurelle planétaire
Inutile d’espérer une inversion de la trajec-
toire. Les évènements météorologiques des-
tructeurs constituent la nouvelle normalité. 
Publié le 10 janvier, le 19e rapport du Forum 
Economique Mondial (WEF), avec Zurich Insu-
rance Group et le courtier en assurance Marsh 
McLennan, indique, qu’à dix ans, les risques 
environnementaux prendront le dessus sur 
tous les autres (cyberattaques, désinforma-
tion, conflits armés, inflation et ralentissement 
économique). « Le changement climatique 
n’est plus un risque, c’est une force structurelle 
planétaire », exposait à cette occasion Saadia 
Zahidi, directrice générale du WEF. Excessif ? 
« Par rapport aux échéances 2030 et 2040, 
tout est déjà joué et irréversible, même si nous 
arrêtions toute émission carbone demain ma-
tin », appuie Antoine Denoix, directeur géné-
ral d’Axa Climate qui accompagne les entre-
prises et les gouvernements sur le chemin de la 
transition climatique à travers, en particulier, 
des formations ciblées.

Les derniers chiffres du Baromètre mondial 
des risques Allianz 2024 vont aussi dans ce sens. 
En 2023, les épisodes météorologiques extrêmes 
sont les risques qui ont le plus progressé (+26 %). 
Toujours selon ce baromètre, dans les grandes 
entreprises, le changement climatique est classé 
risque prioritaire. Il est aussi le risque n° 1 au Bré-
sil et en Turquie et progresse dans de nombreux 
pays, comme l’Allemagne, l’Espagne, les Etats-
Unis, la France, l’Italie, le Nigeria, Singapour et 
le Royaume-Uni. Les dommages matériels et l’in-
terruption d’activité sont les deux conséquences 
directes les plus redoutées.

Le péril rouge des risk managers
En France, les risk managers se désolent de ce 
péril rouge qui envahit leurs cartes prédictives à 
10 ou 30 ans. Sans surprise, l’Amrae, leur associa-
tion professionnelle, a choisi de placer « L’amour 
du risque » au centre de ses 31e Rencontres (du 
7 au 9 février à Deauville). Plus que jamais, leur 
matière première doit s’appréhender en termes 
de résilience pour les entreprises. Publié le 12 dé-
cembre, le dernier baromètre de l’engagement 
climat Amrae-Axa Climate, qui passe au crible les 
stratégies des sociétés, constate qu’elles restent 
dans des « logiques de réaction et d’adaptation 
[…] alors que la planification s’impose pour toute 
décarbonation ». Un peu mieux faire, en particu-
lier au regard de l’agenda du Giec.

Surtout, toutes ne sont pas égales devant cet 
aléa. « Les ETI et les TPE-PME le subissent plus 
qu’elles ne l’assument mais la mise en oeuvre de 
la CSRD [NDLR, les normes extra-financières] 
va faire évoluer les choses rapidement », pose 
Frédéric Durot, directeur général Global P&C 
du courtier Diot-Siaci. « A l’inverse des grands 
groupes qui ont une capacité d’autodétermina-
tion grâce à une panoplie d’outils et à des bud-
gets de gestion des risques plus importants », 
ajoute-t-il. Mais là encore, leur niveau d’enga-
gement varie selon « le degré d’exposition à ces 
risques des pays où ils opèrent et les marges 
qu’ils dégagent du fait de leurs activités », com-
plète Frédéric Durot.

Du risque physique au risque
de transition

Le croisement de ces deux axes s’impose désor-
mais aux assureurs, courtiers et responsables 
des risques en entreprise. « Certains opérateurs 
ne trouvent plus d’assurance dans des zones, en 
Indonésie ou en Malaisie, du fait de la montée 
des eaux et certaines industries qui ont besoin 
de beaucoup d’eau ou qui rencontrent des pro-
blèmes de sécheresse connaissent plus de diffi-
cultés », livre Pierre Vaysse, membre du comité 

Le dérèglement du climat,
une tornade de risques

SUPPLÉMENT DE « L’OPINION » DATÉ DU 7 FÉVRIER 2024 – NE PEUT ÊTRE VENDU SÉPARÉMENT

Gestion des Risques
Les cahiers de

THE GLOBAL FUND/TOMMY TRENCHARD

La tempête Patricia a frappé la ville de Saint-Malo, dans les Côtes-d’Armor, en août 2023.

Grégory Lalo
est directeur risques

et assurances
du groupe Accor.
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exécutif d’Allianz France et directeur assurances 
de biens et responsabilité. Les groupes avec des 
chaines d’approvisionnement et des sous-trai-
tants éparpillés sur plusieurs continents sont 
également fragilisés. Lorsqu’ils ne se heurtent 
pas, de la part de leurs équipes locales, à des biais 
culturels, allant du déni fataliste dans certains 
pays asiatiques à une vision climatosceptique 
dans certains Etats outre-Atlantique.

Les plus vertueux, qui raisonnent en termes 
de risque de transition, découvrent dans la dou-
leur qu’une stratégie de prévention transition-
nelle peut induire de nouveaux risques. « Des 
gestes comme l’installation de panneaux photo-
voltaïques, un changement de source d’énergie 
ou encore le recours à des matériaux décarbonés 
peuvent générer des aléas qu’il faut anticiper », 
prévient Michel Josset, administrateur référent 
climat et président de la commission prévision et 
dommages de l’Amrae.

Dans l’ immédiat,  les directions des 
risques continuent à chercher des « capaci-
tés » pour couvrir les dommages matériels 
auprès de leurs meilleurs ennemis, les assu-
reurs. « On trouve toujours de la couverture 

si l’on accepte d’y mettre le juste prix, nous 
faisons des efforts, y compris sur les montants 
des primes et nous encourageons la préven-
tion », oppose Pierre Vaysse. Chez FM Global, 
l’outil sur étagère le plus populaire est une 
étude individualisée du risque climatique. 
Elle permet aux chefs d’entreprise d’identi-
fier leurs priorités, de chiffrer les investisse-
ments à engager et de gagner en résilience. 
« Notre étude sur le changement climatique à 
échéance 2050 a aussi du succès car elle leur 
apporte plus de visibilité sur les risques pos-
sibles », pointe Frédéric Jacquin.

Le temps long est justement l’une des 
boussoles d’Axa Climate qui propose des as-
surances paramétriques à ses clients et une 
batterie de conseils. « Faire peur et brandir la 
mal-adaptation ne suffit pas », déclare Antoine 
Denoix. Axa Climate travaille, avec une bonne 
dose de positivité, sur les temporalités lon-
gues, les réalités locales et les dynamiques de 
coopération entre entreprises, collectivités et 
riverains. « Demain, chacun de nous connaîtra 
le climat aussi bien que la météo du jour », dit-
il. A bon entendeur.

Résilience
Les Rencontres 2024 de l’Amrae (Asso-
ciation pour le management des risques et 
des assurances de l’entreprise) se tiennent à 
Deauville du 7 au 9 février.

Bruna Basini

« Il y a un vrai business à construire dans l’assurance du futur »
Défenseur impénitent du climat, Grégory Lalo, 
49 ans, a travaillé pour les grands pétroliers euro-
péens Total et Shell, le chimiste belge Solvay, le 
géant du fret maritime CMA-CGM. Il est aujourd’hui 
directeur risques et assurances du groupe Accor, 
champion mondial de l’hôtellerie.

Comment appréhendez-vous le risque
climat chez Accor ?

Dès 2020, Accor a systématisé sa prise en 
compte avec des engagements au niveau des Ac-
cords de Paris. Il faut une stratégie globale et désin-
hibée pour réduire d’ici 2030 de 46 % les émissions 
de CO2 des hôtels que nous manageons, soit 70 % des 
5 500 établissements membres de notre réseau, et 
pour atteindre la neutralité carbone d’ici 2050.

Comment fait-on lorsqu’on
n’est pas propriétaire de son parc hôtelier ?

En effet, Accor est un groupe « asset light » qui ne 
possède pas son parc hôtelier. Ce sont les proprié-
taires qui portent les risques et qui doivent s’assurer. 
Mais Accor doit les convaincre de transformer leurs 
bâtiments et d’être vertueux pour les nouveaux 
entrants. Il sera sans doute plus facile d’emporter 

l’adhésion de ceux qui ont les 
moyens d’engager des investis-
sements de long terme.

Sur quel levier agissez-vous 
pour préserver
la biodiversité ?

Essentiellement à travers 
la suppression du plastique 
à usage unique dès que c’est 
possible. Nous enregistrons 
d’assez beaux succès sur ce 
programme. Il est vrai que 
nos bonus sont en partie 
indexés sur l’élimination du 
plastique.

Et pour réduire vos émissions de GES ?
C’est difficile puisque nous ne possédons pas 

les bâtiments. Depuis 2022, tous les collabora-
teurs d’Accor suivent une formation sur le risque 
climat. Donner des clés de compréhension est 
essentiel pour diffuser une culture de l’action. 
La direction des risques met à la disposition des 
équipes l’analyse des expositions climat et bio-

diversité afin d’apprécier les risques au 
moment de la signature des contrats.

Accor est coté et doit aussi rendre
des comptes aux investisseurs …

Verdir un modèle n’est pas toujours au-
dible pour une communauté dont la prio-
rité reste la croissance brute et les résultats 
financiers. Accor défend une stratégie de 
croissance qui embarque nos objectifs sur 
le carbone. Tout en étant conscients que 
nos concurrents sont globalement moins 
proactifs.

Comment vous assurez-vous
contre le risque climat ?

Nous avons mis en place une captive d’assu-
rance qui couvre 60 milliards d’euros d’actifs. 
Accor propose aux propriétaires d’hôtels un pro-
gramme d’assurance optionnel. Ils peuvent y adhé-
rer et nous ne sommes pas obligés de les accepter. 
Les hôtels exposés aux risques catastrophes natu-
relles sont de plus en plus difficiles à assurer et 
certaines zones seront bientôt inassurables. Nous 
devons commencer à travailler sur l’analyse de la 

résilience des bâtiments en prenant en compte les 
scénarios +4° du Giec.

Les assureurs sont-ils au rendez-vous ?
Absolument pas. Les contrats sont négociés sur 

une base annuelle. Donc, ils n’appréhendent pas 
ce risque dans la durée. En cas d’augmentation du 
risque, leur réflexe naturel est de réduire leur capa-
cité et tant pis s’ils se coupent demain de ce marché. 
Ils n’utilisent pas leurs données et la compétence de 
leurs équipes pour aider les assurés à prévenir ces 
aléas ou à changer une implantation dont ils savent 
qu’elle ne sera plus assurable à terme. Dommage 
car, il y a un vrai business à construire dans l’assu-
rance du futur.

Dans cinq ans, où espérez-vous être
en matière de gestion de ces risques ?

J’aimerais disposer de la fiche d’identité clima-
tique, combinant empreinte carbone et biodiversi-
té, de chacun de nos hôtels de façon à mieux piloter 
notre réseau et pour qu’Accor contribue à la décar-
bonation de l’industrie du tourisme, la réponse au 
risque le plus sérieux de ce siècle.

Interview B.B.
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Pauline Vacher, directrice souscription lignes 
financières d’Allianz Commercial France, 
confirme : « Il y a 15 ans, le souscripteur D&O 
[NDLR : assurance responsabilité du dirigeant 
et des administrateurs] réalisait principale-
ment une analyse financière de l’entreprise 
cliente. Aujourd’hui, les points d’attention 
de l’assureur sont clairement beaucoup plus 
nombreux ! ».

Inflation réglementaire. Pourquoi cette 
multiplication des foyers de risque ? Principa-
lement en raison de deux grandes tendances 
qui, en se combinant, créent un environne-
ment particulièrement délicat. La première 
concerne l’inflation réglementaire : lois anti-
corruption, protection des données (RGPD), 
devoir de vigilance, embargos économiques, 
RSE… La seconde raison tient à la mondialisa-
tion de ces contraintes. « Il y a 20 ans, un diri-
geant pouvait principalement craindre d’être 
poursuivi dans son propre pays. Aujourd’hui, 
nous assistons à une montée en puissance 
des lois extraterritoriales. Avec, en première 
ligne, les Etats-Unis : ils représentent un vrai 
drapeau rouge pour les dirigeants, dont cer-
tains gardent le souvenir traumatisant de l’af-
faire Alstom », poursuit Thibault Guillemin.

De fait, de nombreuses entreprises fran-
çaises ont été poursuivies ces dernières an-
nées par la justice américaine sur la base de 
l’extraterritorialité de ses lois, dont l’appli-
cation répond à une définition extrêmement 
large. Avec un impact direct sur les conditions 
des assurances responsabilité civile, consta-
tée par l’étude annuelle 2023 de l’Amrae sur 
l’état du marché de l’assurance.

Pour demain, de nouveaux risques sont 
attendus. A commercer par les embargos 
économiques, la cybercriminalité et la ques-
tion ESG. « Etant donné le durcissement des 
exigences d’information et de divulgation, 
les risques de mesures réglementaires ou 
d’actions en justice liées aux questions ESG 

« Dans le contexte actuel, il me semble 
illusoire pour le dirigeant d’une grande entre-
prise de ne jamais voir sa responsabilité ques-
tionnée au cours de sa carrière. Cela fait par-
tie inhérente du job aujourd’hui. » Thibault 
Guillemin, avocat associé du cabinet Racine, 
spécialisé dans les sujets d’éthique, de com-
pliance et de droit pénal des affaires, est caté-
gorique : l’exercice de dirigeant et, plus lar-
gement, de mandataire social, n’a jamais été 
aussi périlleux. « Dans les années 1990, le diri-
geant dont la responsabilité était engagée était 
principalement celui qui commettait un abus 
de biens sociaux, participait au financement 
d’un parti politique ou conduisait délibéré-
ment l’entreprise dans le mur... Aujourd’hui 
les foyers de risque se sont multipliés et il n’y 
aura probablement pas de retour en arrière. » 

constituent désormais une préoccupation 
majeure pour les conseils d’administration. 
Les administrateurs sont exposés à des frais 
de défense dans le cadre d’enquêtes, mais 
aussi à des amendes et autres sanctions pour 
défaut d’information ou fausse déclaration », 

écrit ainsi Allianz Commercial dans un récent 
rapport sur ces risques.

L’IA fait également peser un risque supplé-
mentaire, notamment d’actions collectives, 
en lien avec les menaces cyber, mais aussi 
avec les attentes fortes (parfois démesurées ?) 
des investisseurs sur ce sujet. « Ces risques 
ESG et IA ne sont pas encore vraiment sail-
lants en France en matière de sinistre, mais ils 
montent aux Etats-Unis et au Royaume-Uni », 
prévient Pauline Vacher.

2024 pourrait aussi être marquée par un 
retour en force du risque historique de l’assu-
rance responsabilité du dirigeant : celui lié à 
la liquidation des entreprises, en raison du 
contexte économique. « C’est une inquiétude 
certaine. D’autant qu’aujourd’hui, le liquida-
teur n’hésite pas à faire jouer cette assurance, 
lorsque l’entreprise en a une. Nous devons 
prendre des précautions sur ce point, tout en 
accompagnant au mieux nos clients », assure 
la directrice souscription lignes financières 
d’Allianz Commercial France.

S.G.T.

Responsabilité du dirigeant : les
situations problématiques se multiplient

« Il y a 20 ans, un 
dirigeant pouvait 

principalement craindre 
d’être poursuivi dans son 
propre pays. Aujourd’hui, 

nous assistons à une 
montée en puissance des 
lois extraterritoriales »

A l’initiative de la stratégie d’une 
entreprise se trouve sa gouvernance. 
C’est au niveau de la gouvernance que 
sont prises les décisions majeures. C’est 
à ce niveau que l’appétit au risque autant 
que la résilience doivent être réunis, 
ingrédients de l’audace indispensable à 
l’action d’entreprendre. Entreprendre 
avec responsabilité : une responsabi-
lité qui, lorsqu’elle n’est pas choisie, 
s’impose. Dans un environnement de 
plus en plus réglementé, soumise à de 
multiples pressions, l’entreprise voit sa 
responsabilité s’étendre, elle doit rendre 
toujours plus de comptes : à ses action-
naires, aux pouvoirs publics, à ses sala-
riés, à son écosystème, à la société... Il 
ne peut y avoir d’entreprise responsable 
sans une gouvernance responsable.

Quel est l’apport de la gestion des 
risques à cet égard ? La gestion des 
risques s’est tout naturellement invitée 
au sein des instances de gouvernance. 
La gouvernance est, en elle-même déjà, 

une réponse aux risques. 
Une bonne gouvernance 
est une gouvernance adap-
tée à l’entreprise, à son 
exposition, à ses ambitions, 
en mesure de faire les choix 
opportuns, en connais-
sance de cause. L’objectif 
est la lucidité, la rationalité 
des décisions, toujours 
teintées d’ambition, voire 
l’intuition géniale.

Au niveau des décisions 
stratégiques, la gestion des 
risques permet de faire la 
part des choses, la part du 
politiquement correct, la 

part du réel, la part des peurs irration-
nelles – malheureusement de plus en 
plus nourries – la part des risques inac-
ceptables et celle des risques indispen-
sables. Car il s’agit de dédramatiser les 
risques, de les apprivoiser et donc de les 
connaître, pour prendre les bons risques 
et les prendre en connaissance de cause, 
c’est-à-dire en intégrant toutes leurs 
dimensions et conséquences, y compris 
positives. Une fois la stratégie définie, à 
l’étape de son exécution, là aussi la ges-
tion des risques permet une meilleure 
efficacité, une plus grande clairvoyance. 
Dans un monde très concurrentiel, être 
plus rapide, plus pertinent, implique 
une prise de risque contrôlée.

Garde-fou. Cette prise de risques 
intelligente suppose des conditions : une 
identification des risques et scénarios 
d’évolution possibles, une couverture 
adéquate – incluant l’autofinancement 
lorsque le marché ne propose pas de 
solution satisfaisante – une anticipation 
des mesures à mettre en place en cas de 
survenance de ces scénarios, l’assurance 
d’agir dans le cadre de l’appétit aux 
risques préalablement défini au plus 
haut niveau et, tout aussi important, une 
transparence au sein de l’organisation 
sur ces différents éléments. La prise 
de risque ne doit pas être individuelle, 
elle est nécessairement partagée. En 
garde-fou, l’entreprise aura mis en place 
les différents organes pour que les sujets 
d’importance soient nécessairement 
revus et discutés. Les vertus de cette 
démarche sont diverses : la responsa-
bilité de l’organisation est assumée, le 
droit à l’échec reconnu, voire encouragé, 
l’audace récompensée, l’esprit d’entre-
prise diffusé, la performance au rendez-
vous. Tout cela peut se mettre en place 
grâce à la gestion des risques.

Le risk manager est très chanceux, il 
a le privilège de manier une matière pas-
sionnante, diverse et à enjeux. Il doit se 
montrer à la hauteur de ce privilège. S’il 
n’est bien sûr pas seul à la manœuvre, il 
a une responsabilité indéniable dans la 
diffusion de la culture du risque, dans 
l’apport d’une méthodologie adaptée 
à un environnement complexe, où de 
surcroît, tout s’accélère.

Anne Piot d’Abzac

« Au service 
de la stratégie 

et de son 
exécution »
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De nombreuses entreprises françaises
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Gestion des risques

Une préparation toujours
(très) insuffisante dans les PME

rer la prise de décision ». Le manque d’appé-
tence des dirigeants de PME serait d’autant 
plus à déplorer que leur structuration, plus 
légère, permettrait de faire de la gestion « fru-
gale » des risques. Sans investissement déme-
suré mais avec des résultats significatifs.

Néanmoins, il semblerait que les lignes 
bougent. « On constate une meilleure matu-
rité qu’il y a quelques années en raison des 
nombreuses crises récentes. Le principal 
frein réside aujourd’hui dans le niveau de 
ressources qu’elles sont en capacité de dé-
ployer », explique Delphine Leroy.

Des outils disponibles. C’est juste-
ment pour pallier cette problématique des 
moyens que l’Amrae et le Medef des Deux-
Sèvres avaient collaboré et lancé en 2018 un 
outil digital permettant de réaliser de façon 
très simple une cartographie de ces risques 
(macartodesrisques.fr). Depuis, environ 
5 000 entreprises ont initié leurs premiers 
pas avec cet outil. L’organisation patronale a 
des objectifs plus ambitieux désormais, avec 
une V2 plus ergonomique et, surtout, avec la 
possibilité de se faire accompagner par son 
Medef territorial. « D’ici à la fin de l’année 
2024, une trentaine de nos antennes terri-

La statistique fait bondir les profession-
nels du risque. Elle n’en est pas moins bien 
réelle : moins de trois dirigeants de PME et 
ETI sur dix considèrent la gestion des risques 
comme un pilier de la compétitivité de leur 
entreprise, selon l’étude annuelle 2024 QBE 
France publiée ce 7 février. C’est encore 
moins que l’année dernière. Pourtant, insiste 
Delphine Leroy, directrice générale de l’assu-
reur, « l’apparition d’un risque peut anéantir 
toute organisation. Il est crucial de savoir maî-
triser ces risques ».

Gérard Payen, ex-responsable des risques 
du groupe Renault, aujourd’hui consultant en 
performance d’entreprise et fusions-acquisi-
tions, décrypte ce manque d’intérêt des PME : 
« Il y a des raisons objectives à ce que la ges-
tion des risques ne soit pas leur priorité abso-
lue. D’abord, leur exposition géographique 
est souvent bien plus limitée que celle des 
grands groupes. Et puis, reconnaissons que 
leurs dirigeants ont une connaissance intime 
de la presque totalité des sujets concernant 
leur entreprise. Ce n’est pas le cas dans une 
grande structure. » L’expert pointe néan-
moins deux « mauvaises » raisons mises en 

avant par les PME pour se dédouaner d’une 
vraie politique de risques : une « usine à gaz » 
et « une chose de plus à faire ». Alors que, in-
siste Gérard Payen, le management du risque 
c’est « mieux faire ce qu’on fait déjà et amélio-

toriales seront formées à l’exercice et nous 
souhaitons toucher au moins 6 000 nouvelles 
entreprises avec cette cartographie qui per-
met d’avoir une vision 360 degrés et ainsi de 
mieux allouer les ressources », confie Valen-
tin Gervit, directeur général du Medef des 
Deux-Sèvres.

Selon l’étude QBE 2024, les principaux 
risques vécus par les PME et ETI cette année 
concernent les risques humains (76 % des en-
treprises interrogées), les risques de marché 
(55 %), les risques matériels (54 %), les risques 
réglementaires (53 %), les risques financiers 
(43 %) et les risques immatériels (36 %). « Avec 
la multiplication des risques, les entreprises 
doivent mener plusieurs chantiers à la fois, 
ce qui les amène à se focaliser sur des sujets 
à court terme comme le prix de l’énergie. 
Faute de temps, elles ont du mal à piloter 
leurs risques à plus long terme. On voit tou-
tefois que les PME et les ETI se sont attachées 
à des sujets plus structurels comme la diver-
sification de leurs fournisseurs de matières 
premières, impérative dans le contexte 
géopolitique actuel, et ont su recréer des 
écosystèmes plus locaux », commente Del-
phine Leroy.

Stéphanie Gallo Triouleyre

« On constate une 
meilleure maturité qu’il 
y a quelques années en 
raison des nombreuses 

crises récentes.
Le principal frein réside 

aujourd’hui dans le 
niveau de ressources que 
les PME sont en capacité 

de déployer »
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Les catastrophes naturelles, comme les inondations, font partie des risques 
locaux que les PME doivent anticiper.
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Nicolas Guyamier est écœuré. En 2023, ce 
patron d’une société de transports girondine 
de 350 salariés investit, sur les conseils d’un 
opérateur national de cybersécurité, près de 
10 000 euros dans un audit de sécurité et autant 
dans des équipements de cyberprotection. 
Echaudé par une cyberattaque en 2016, il veut 
éviter d’en vivre une seconde. Avec d’autres en-
treprises de la région, il mu-
tualise même un directeur 
des systèmes d’information 
(DSI). Pourtant, en dépit de 
ses efforts, son agent d’assu-
rances lui déclare que son 
groupe n’est… pas assurable. 
Et le 29 novembre 2023, son 
groupe subit une cyberat-
taque, « plus violente que 
la première, explique-t-il, à 
cause d’un scanner changé, 
qui n’a pas été sécurisé par 
l’installateur avant d’être 
rebranché sur le réseau in-
formatique ». S’il ne connaît 
pas encore le montant du 
préjudice, le dirigeant a fait 
ressortir les papiers et les 
crayons à ses employés. « Je 
ne veux pas entendre parler 
de cyberassurance pour le 
moment, je préfère que nous 
soyons résilients au sein du 
groupe. Mais qu’est-ce que 
cela donnera, dans quinze 
ans, lorsque tout sera numé-
rique ? » s’interroge-t-il.

« Pas assurable ». Ces 
deux mots sont le lot d’une 
majorité des 159 000 PME 
françaises, mal préparées, 
mal (in)formées du risque 
cyber. « Les patrons n’ont 
pas conscience que leurs 
données sont aussi impor-
tantes que leur activité », se 
désole Alain Bouillé, du Club 
des experts de la sécurité de 
l’information et du numé-
rique (Cesin).

Menace omniprésente.
Si l’invasion de l’Ukraine n’a 
pas entraîné l’apparition de 
virus informatique de l’am-
pleur de Notpetya, en 2017, 
« ce n’est pas du tout le calme 
plat aujourd’hui, même s’il 
n’y a pas de cas embléma-
tique visible comme ce le fut 
avec Saint-Gobain ou Altran 
il y a quelques années », 
indique Gérôme Billois, asso-
cié en cybersécurité au cabi-
net Wavestone. Ce dernier a 
constaté que le délai entre le 
début d’une attaque et sa dé-
couverte s’était réduit de 150 
à 18 jours en l’espace de deux 
ans, permettant d’interve-
nir en cours d’attaque et de 
limiter les dégâts dans les 
grandes sociétés. « Du coup, 
ajoute l’expert, les cyberpi-
rates se tournent plus vers 
les petites structures, moins 
cyberprotégées. » Ou les col-
lectivités et les hôpitaux.

Les sous-traitants, sou-
vent des PME, présentent 
aussi un risque pour leurs 
clients. Des réponses ont 
vu le jour, par secteur. « Le 
pionnier, Boostaerospace, 

a été créé en 2011 par plusieurs industriels de 
l’aéronautique pour aider leurs sous-traitants 
à standardiser les échanges entre eux, par le 
biais d’une plateforme informatique sécuri-
sée », détaille l’expert cyber, « Dix ans plus tard, 
l’automobile a suivi en proposant Tisax, qui 
homogénéise ainsi le niveau de cybersécurité. 
Le ministère des Armées, en créant le Diagnos-
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tic Cyberdéfense, suit le même chemin avec les 
entreprises de la base industrielle et technolo-
gique de défense (BITD). Par exemple, il finance 
à hauteur de 50 % des audits chez leurs fournis-
seurs de rangs 1, 2 et 3. »

Si Gérôme Billois considère que se cyber-
protéger n’est pas si onéreux que cela pour 
les ETI et PME, « quelques dizaines de milliers 

d’euros », il insiste sur les bonnes pratiques, sur 
une rigueur dans la gestion, sur l’application 
des correctifs de sécurité… Il s’agit d’y passer 
du temps, d’acquérir des compétences et d’y 
porter de l’intérêt.

Si les grandes entreprises françaises ont for-
tement investi dans la cyberprotection, « même 
si le risque zéro n’existe pas », glisse Gérôme Bil-

lois, le monde des ETI, PME 
et TPE est encore bien loin 
d’être correctement proté-
gés. Le baromètre annuel 
du Cesin, publié le 29 jan-
vier dernier, révèle qu’un 
tiers de ses 1 000 membres 
n’est pas cyberassuré et ne 
compte pas signer dans l’an-
née qui vient. Sur les 57 % qui 
pensent à renouveler leur 
police, 11 % hésitent compte 
tenu de tarifs élevés pour 
une faible couverture des 
risques.

Fragilités.  « Environ 
10 % des ETI seraient cybe-
rassurées aujourd’hui. La 
part est inférieure à 10 % 
pour les PME », estime Phi-
lippe Cotelle, administrateur 
de l’Amrae. S’il reconnaît 
l’omniprésence de fragili-
tés, il l’affirme : « Le marché 
s’apaise en 2023, les négocia-
tions entre assureurs et assu-
rés sont meilleures. » Alain 
Bouillé, du Cesin, est plus 
abrupt : « Nous sommes face 
à un marché qui n’existe pas 
encore, il n’est pas mature. » 
Il  pointe les agences de 
cybernotations et leurs for-
mulaires de 400 à 600 ques-
tions sur les équipements de 
protection des sociétés, sur 
lesquels s’appuient les assu-
reurs pour s’engager ou non. 
S’il ne remet pas en cause 
l’existence de ces agences, 
le Cesin, par la voix d’Alain 
Bouillé, réclame plus d’enca-
drement et de transparence.

Cette position est par-
tagée par ce directeur de 
cybersécurité d’un grand 
groupe stratégique français, 
qui dénonce la méthode de 
« court-termisme » de ce type 
de questionnaires de confor-
mité, aux interrogations par-
fois saugrenues ou aux mé-
thodes peu fiables. Il plaide 
d’ailleurs pour que les cour-
tiers disposent d’un référen-
tiel unique des exigences 
assurantielles pour simpli-
fier la vie des entreprises. Si 
son groupe n’a jamais cessé 
d’être cyberassuré, en dépit 
de coûts faramineux en 
2020 et en 2021, il a fait le 
choix d’étendre sa « captive » 
aux cybermenaces. Cette 
mutualisation de risques 
agit comme une franchise, 
en assurant les dégâts d’une 
attaque cyber jusqu’à dix 
millions d’euros. Au-delà, 
c’est l’assurance qui prend le 
relais. Cette mécanique per-
met de réduire le coût de la 
facture de l’assureur.

Aude Leroy

La mutuelle Miris : c’est parti !
Pour minimiser l’impact des cyberattaques, 
les entreprises n’hésitent pas à recourir à 
d’autres systèmes que celui des assureurs clas-
siques. C’est ainsi qu’au printemps 2022, douze 
entreprises européennes, notamment Airbus 
SR, le groupe Adeo (maison mère de Leroy-
Merlin), Veolia Environnement ou encore BASF 
SE se sont associés pour créer une mutuelle 
interentreprises, Miris (Mutual insurance and 
reinsurance for information systems). Basée 
en Belgique, Miris a obtenu en janvier 2023 
son agrément de la part de la Banque natio-
nale de Belgique, ce qui lui permet désormais 

de souscrire des polices d’assurance. Mutuelle 
européenne par capitalisation, exclusivement 
dédiée aux cyber-risques, Miris fournit ainsi la 
possibilité de souscrire une cyber assurance 
supplémentaire à ses adhérents, soigneuse-
ment et strictement sélectionnés, en fonc-
tion notamment de leur maturité en termes 
de cybersécurité. De quoi « faire comprendre 
aux assurances qu’il ne fallait pas trop tirer sur 
l’élastique », constate un directeur de cybersé-
curité, qui rappelle au passage que « certaines 
entreprises du CAC 40 ne sont plus éligibles » 
aux cyberassurances.  A.L.
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« Je n’ai pas eu de sinistre. Et pourtant, subi-
tement, fin 2023, mon assureur a décidé bru-
talement de ne pas renouveler notre contrat 
d’assurance de dommages aux biens », ra-
conte Bertrand de La Porte du Teil, à la tête de 
la PME Doc Emballages, qui emploie 50 sala-
riés, pour un chiffre d’affaires de 9 millions 
d’euros, dans la fabrication d’emballages en 
bois. Il a dû se résoudre à se tourner vers un 
assureur spécialisé dans le dommage aux 
biens. Mais la facture est lourde : elle est pas-
sée de 27 000 à 75 000 euros, avec de moins 
bonnes garanties de surcroît.

Comme la transformation du bois, plu-
sieurs secteurs sont actuellement dans l’œil du 
cyclone assurantiel : le transport de voyageurs, 
l’agroalimentaire, le traitement des déchets, 
le stockage de batterie li-ion, par exemple. Et 
plus globalement, résumait l’étude annuelle 
de l’Amrae publiée fin 2023 : après plusieurs 
années de hausse significative des tarifs, la situa-
tion n’est toujours pas normalisée. En cause no-
tamment, les bouleversements géopolitiques 
et climatiques. Avec néanmoins une tendance 
vers la stabilisation. En clair, ça continue d’aug-
menter mais moins...

Florence Louppe, directrice générale de 
Diot-Siaci Corporate Solutions, précise : « La 
plus grande vigilance des assureurs sur la 
mobilisation de leurs capacités est un point 
d’attention car elle rend l’accès à l’assurance 
de certains difficile. Des informations de sous-
criptions fines et étayées sont désormais un 
prérequis. » Dans ce contexte, elle préconise 
notamment de miser sur la prévention. Même 
si cela ne permet pas toujours (rarement même) 
de faire baisser les tarifs, elle participe au moins 
à une bonne assurabilité.

L’organisateur de transports Heppner l’a 
bien compris. L’ETI de 3 500 salariés a large-
ment renforcé ses actions de prévention sur la 
cybersécurité par exemple. « Nous avons recru-
té un RSSI et nous avons investi 800 000 euros 
par an, sur les deux dernières années, dans des 
outils de protection, dans la formation des colla-
borateurs etc. C’est deux fois plus qu’avant. Nos 
assureurs ont tout de même augmenté les tarifs 
mais si nous ne l’avions pas fait, nous nous se-
rions heurtés à des refus d’assureurs… », confie 
Clément Lalanne, secrétaire général du groupe. 
En parallèle de la prévention, des voies alterna-
tives sont explorées. En tête de liste : la montée 
de l’autoassurance. Comprendre : la stratégie 
volontaire et construite d’une entreprise à inter-
naliser une partie de ses risques. C’est le choix 
qu’a fait le groupe de construction, d’immobi-
lier et d’énergie Legendre (2 200 salariés pour 
930 millions d’euros de chiffre d’affaires) dont 
Sylvie Guichaoua assure la direction des risques 
et assurances. « Nous avons revu nos niveaux 
de franchises et d’assurance pour des risques 
simples, de fréquence, pour lesquels la préven-
tion permet de faire baisser significativement le 
niveau de sinistres », explique-t-elle.

Captives. L’autoassurance peut prendre 
une autre forme, plus avancée. Il s’agit des cap-
tives de réassurance. Le principe, rappelé par 
François Beaume, VP de l’Amrae : « L’entreprise 
crée une filiale dédiée à l’assurance ou à la réas-
surance de certains risques, en fixe les règles, y 
dépose ses provisions tout en se réassurant le 
cas échéant auprès d’un organisme tiers. De-
puis le changement récent de réglementation 
en France, ces provisions (sous conditions) sont 
presque entièrement déductibles du résultat 
imposable de l’entreprise. » Depuis la publica-
tion du décret sur les captives, l’année dernière, 
rendant le cadre fiscal français beaucoup plus 
attractif, les projets se multiplient dans l’Hexa-
gone. D’après l’Amrae, une cinquantaine de 
projets serait à l’étude. Selon Florence Louppe, 
de Diot-Siaci, la mise en place d’une captive 
serait vue d’un très bon œil par les assureurs, 
les rassurant sur le degré de maturité de l’entre-
prise quant à la gestion de ses risques.

Une autre voie est en plein boom : celle de 
l’assurance paramétrique. « Le marché explose 
depuis cinq ans, commente Louis Bollaert, 
directeur commercial du spécialiste du sujet 
Descartes Underwriting. « Le paramétrique est 
particulièrement adapté au risque climatique. 
Le client et l’assureur définissent un paramètre 
objectif qui permet de déclencher rapidement 
une indemnisation : la force du vent, une hau-
teur d’eau, une température… ».

Le Club Med, par exemple, s’est lancé dans 
cette voie depuis 2020, comme en témoigne 
Aurélie Sénéchal, directrice risques et assu-
rances groupe. « Ces dernières années, l’im-
pact des risques climatiques croissants maté-

rialisé par l’augmentation de la fréquence et de 
l’intensité des événements naturels au niveau 
mondial a complexifié leur couverture d’assu-
rance par les marchés traditionnels notam-
ment dans la zone Caraïbes. » Le recours à l‘as-
surance paramétrique a permis à Club Med, en 
traitant ces risques séparément de la couver-
ture dommages traditionnelle, d’obtenir une 
attractivité sur les marchés, un allègement de 
primes et lui a permis d’éviter de supporter des 
franchises élevées ».

Enfin, autre alternative aux contrats d’as-
surance, les Cat bonds, ou « obligations catas-
trophes ». Mais il s’agit encore d’une niche 
ultraconfidentielle dont très peu de groupes 
se sont emparés. Parmi eux, Enedis, dans les 
années 2000. « Ce dispositif a apporté une 
réponse intéressante aux limitations du mar-
ché d’assurance traditionnel pour nos lignes 
de distribution aérienne d’électricité en cas de 
tempête et aurait permis de disposer de fonds 
extrêmement rapidement en cas de sinistre 
grâce à une formule paramétrique évitant 
toute discussion », détaille Vincent Vigouroux, 

responsable des assurances d’Enedis. Depuis 
2021, d’autres dispositifs se sont substitués, 
pour Enedis, à cette assurance tempête. Fina-
lement, Florence Louppe, synthétise : « Les 

Durcissement du marché assurantiel :
quelles alternatives ?

Gestion des risques

L’ouragan Tammy a frappé les Antilles françaises en octobre dernier.
SIPA PRESS

risques évoluent, les assureurs adaptent leurs 
positions. En conséquence, les entreprises 
doivent être agiles. »

Stéphanie Gallo Triouleyre

RENCONTRES
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L’évolution réglementaire 
ainsi que la pression sociétale 
poussent les métiers de la finance 
à prendre part aux politiques 
RSE de leur organisation ou 
de leur secteur d’activité. Pour 
relever ce défi, ils ont besoin 
de monter en compétences 
sur ces sujets. Les organismes 
de formation, universités et 
syndicats professionnels l’ont 
d’ailleurs bien compris, qui 
renforcent leur catalogue de 
formations dédiées à la finance 
durable et/ou verte.

Formation

A vec la montée en puissance de la taxo-
nomie verte et le projet de future taxo-
nomie sociale portée par l’Union euro-
péenne, les critères environnementaux, 
sociaux et de gouvernance (ESG) sont 

désormais incontournables pour les investisseurs mais 
également pour les entreprises. D’ailleurs, les trois 
quarts des entreprises cotées à la Bourse de Paris ont 
mis en place un comité chargé de la RSE au sein de leur 
conseil d’administration, contre à peine la moitié en 
2019. Selon le Climate Bonds Initiative, les émissions 
d’obligations vertes finançant des projets respectueux 
de l’environnement devraient atteindre les 5 000 mil-
liards de dollars d’ici à 2025. Parallèlement, d’après 
le cabinet de recrutement spécialisé dans le dévelop-
pement durable, Birdeo, le nombre d’offres d’emploi 
disponibles sur ce marché a bondi de 25 % en 2022. 
Une tendance qui devrait se maintenir, voire s’accen-
tuer, cette année. « Alors que globalement le marché 
de l’emploi dans la finance est particulièrement tendu 
en ce moment, les jeunes auront d’ailleurs tendance à 

privilégier les entreprises qui ont une posture ESG per-
tinente et engagée », souligne François Beaume, vice-
président Amrae en charge de la formation et des étu-
diants et directeur risques et assurances chez Sonepar. 
Si ces différentes évolutions et tendances vont ouvrir 
la voie à de nombreuses opportunités pour les pro-
fessionnels de la finance (banque, assurance, finance 
d’entreprise) elles illustrent également la nécessité de 
faire évoluer les métiers et compétences des financiers 
pour faire face à ces nouveaux défis.

Une forte augmentation de la demande 
en formation des financiers
Toutefois, l’émergence de ce marché implique la for-
mation des professionnels déjà actifs sur le terrain ainsi 
que de ceux qui le seront demain. « La demande en 
formation des financiers autour du sujet de la RSE ne 
cesse d’augmenter, notamment au regard de l’évolution 
de la réglementation sur le sujet, de la mise en place de 
la Corporate Sustainability Reporting Directive (CSRD) 
et des obligations de reportings extra-financiers qui à 

 

Des cursus ESG 
émergent à destination 
des financiers

L’offre de 
formation 
en lien avec 
la finance 
durable se 
structure, 
même si elle 
reste encore 
assez limitée. 

SPÉCIAL TIME TO CHANGE

Carrières & management

terme toucheront toutes les entreprises », précise Céline 
Galet, responsable des événements et de la formation 
à la DFCG. Un constat fait par les organismes de for-
mation spécialisés sur le sujet ou encore les universités 
mais également par les associations professionnelles du 
secteur de la finance. « Tous les cursus de la DFCG sur 
“le contrôle de gestion environnemental et le reporting 
RSE” ont affiché complet en 2022 et continuent d’être 
plébiscités cette année », précise Céline Galet. Dans son 
baromètre de l’engagement pour le climat, l’Amrae 

fait part de son côté d’une augmentation de 9 points 
en 2022 (par rapport à 2021) des besoins en forma-
tion exprimés par les risques managers sur les sujets 
liés aux risques climatiques. Le nombre de profession-
nels de la finance participant aux formations sur les 
enjeux RSE/ESG dispensées par Novethic ne cesse éga-
lement de se développer. « Nous sommes passés de 920 
financiers formés en 2020, à 1 227 en 2022, indique 
Anne Catherine Husson Traore, directrice générale de 
Novethic. En 2021, nous avons formé plus de 2 800 pro-
fessionnels de la finance en participant à une opération 
de déploiement de tout un réseau pour un assureur. »

Une offre qui se structure
Face à ces besoins et à l’augmentation de la demande, 
l’offre de formation en lien avec la finance durable 
se structure, même si elle reste encore assez limitée. 
Selon le rapport «  ClimatSup Finance, Former pour 
une finance au service de la transition  », publié en 
décembre 2022 par The Shift Project, seulement 5 % 
des formations en finance intègrent les enjeux écolo-
giques. « Le sujet est à la fois inspirant et questionnant, 
ce qui est évidemment propice au développement des 
formations, souligne Sébastien Duizabo, directeur de 
la formation continue de l’Université Paris Dauphine-
PSL. Les besoins en formation diffèrent alors selon les 
métiers. Par exemple, les conseillers en clientèle dans 
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Associations et fédérations professionnelles se mobilisent

l Conscientes des enjeux et des 
besoins de leurs adhérents sur le sujet 
des formations RSE, les associations et 
fédérations professionnelles renforcent 
leurs modules de formations autour de 
la finance durable pour accompagner 
leurs adhérents dans leur montée en 
compétences sur les sujets. « A la DFCG, 
nous proposons déjà deux formations 
autour du contrôle de gestion environ-
nemental et du reporting RSE d’une 
part et des indicateurs ESG d’autre 
part, précise Céline Galet, responsable 
des événements et de la formation à la 
DFCG. Nous travaillons actuellement à 
la redéfinition de notre offre de forma-
tion sur ces sujets, afin d’y ajouter trois 
nouveaux modules plus pointus. » 
l L’AFTE propose de son côté une for-
mation d’une journée sur les finance-
ments ESG. « Elle fournit aux trésoriers 
et directeurs financiers un panorama 
complet de l’état du marché concernant 

les financements bancaires et obliga-
taires ESG. Elle leur donne les clés pour 
comprendre les enjeux attachés à ces 
différents produits, pour savoir com-
ment les structurer et réussir au mieux 
leurs négociations », précise Emmanuel 
Rapin, vice-président de l’AFTE, référent 
du centre de formation et directeur des 
financements et des relations investis-
seurs de Lagardère. Ce programme leur 
permet par exemple de connaître les 
principales méthodologies d’analyse 
et des scorings ESG et les techniques de 
mise en place d’un financement durable 
(tel que des green bonds et/ou crédits 
à impact). 
l La notion de risques climatiques et 
d’enjeux ESG est également entrée au 
catalogue de formation de l’Amrae 
qui propose deux formations à ses 
adhérents sur ces sujets. La première 
a pour vocation de fournir aux risk 
managers une vue d’ensemble sur le 

sujet du changement climatique, de 
son traitement réglementaire et de ses 
implications pour l’entreprise et de faire 
le lien avec les outils et les concepts liés 
à la gestion des risques. La seconde est 
davantage articulée autour des enjeux 

ESG. Elle a pour objectif d’aider les risk 
managers à comprendre les risques 
et opportunités liés à l’ESG et leurs 
interactions avec leur organisation et 
à en appréhender l’impact potentiel et 
les conséquences des développements 
réglementaires ESG sur les entreprises.

« Les trésoriers ont 
besoin de se former à la 
RSE pour comprendre 
comment mettre en 
œuvre concrètement 
le sujet dans leur 
entreprise. »

Emmanuel Rapin, vice-président de l’AFTE, référent du 
centre de formation et directeur des financements et des relations 
investisseurs, Lagardère

La notion de risques climatiques 
et d’enjeux ESG est entrée au 
catalogue des formations de 
l’Amrae .

Risk has ‘crept up’ on business and become a ‘big issue’
Stuart Collins • March 15, 2024

QBE Europe is urging companies to put in place appropriate risk management and fire safety
controls to tackle lithium-ion battery fire and health risks that have “crept up” and become a
“big issue”.

Over the past decade, lithium-ion batteries have become pervasive. They are used in mobile
devices and consumer goods like vapes, cordless power tools, e-bikes, electric cars and
buses. Lithium-ion batteries can also be found in mobile plant equipment, such as forklift
trucks, and large-scale energy storage facilities for factories, renewables and infrastructure.

Lithium-ion batteries have, however, been implicated in fires at both residential and
commercial buildings, in shipping containers, with cars, busses and trucks, and in
infrastructure and waste disposal sites.

A fire at the SNAM battery recycling plant in France this February containing 900 metric tons
of lithium batteries took more than two days and 60 fire crews to control. In January 2024,
the LiBatt battery recycling plant in the UK was hit by its second fire in six months. There
have been around 700 battery fires in the UK waste sector, at a cost of some £250m.

In the first half of last year, there were 500 fire-related incidents involving e-bikes and e-
scooters globally – double the number of incidents in the whole of 2020 – causing 36
fatalities.

“Ultimately, the scale of the hazard around e-scooters and e-bikes has not been realised by
users and has crept up on us, and is now a big issue,” said Adrian Simmonds of QBE Risk
Solutions.

Despite high-profile events, the number of lithium-ion battery fires is relatively low compared
with the amount being used. There are around 5,000 fires per year from around 18 billion
batteries, or around one fire per three million devices. And despite the negative perceptions
around electric vehicles, statistics from Sweden found the fire rate for internal combustion
engine vehicles is around 30 times that of electric vehicles. Fewer than a quarter of EV fires

 Burned lithium-ion battery. Credit: Shuttertstock/Santi S

Firms urged to adapt approach to lithium-ion battery fire risks - Commercial Risk https://www.commercialriskonline.com/firms-urged-to-adapt-approach-to-lithium-ion-battery-fire-ri...

1 sur 3 15/03/2024, 13:17

Rodrigo Amaral • February 8, 2024

The head of France’s risk management association has
urged insurers to be more coherent with their underwriting
policies because they are not yet rewarding the risk
management and ESG efforts made by clients.

Oliver Wild, president of AMRAE, also demanded that
insurers engage in more dialogue with buyers and provide
covers for sectors, such as renewable energies, that
currently struggle to find protection.

“Insurance policies are between the anvil and the hammer,”
Wild said at the opening of the 31st Rencontres de l’AMRAE,
the association’s annual conference in Deauville. “But there
is little overall coherence among underwriting policies
(implemented by) market players.”

“Between a reduction of exposures and the resumption of
appetite in certain insurance lines, this hot and cold
(approach) does not reflect our prevention policies,” he
added.

Wild said that underwriting caution is understandable
currently, but a broader view is required from the insurance

 Oliver Wild, president of AMRAE

Wild demands clarity on ESG underwriting policies - Commercial Risk https://www.commercialriskonline.com/wild-demands-clarity-on-esg...

1 sur 3 08/03/2024, 13:23
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L
a démocratisation de
l’assurance cyber et
l’augmentation du
nombre de sinistres
informatiques laissent
présager la surve-

nance d’un nombre croissant de
litiges en 2024 sur lamobilisation
des garanties. Ces contentieux
sont notamment susceptibles de
porter sur lesmanquements aux
obligations de déclaration des
risques cyber par le souscripteur
auprès de son assureur.

Afindepermettre à l’assureur
de se forger une opinion précise
de l’objet de l’assurance, le sous-
cripteur est en effet obligé de
déclarer exactement les risques
lors de la conclusion du contrat,
puis en cours de contrat en cas
d’aggravation. S’agissant des
risques cyber, ces déclarations
sontd’autant plus complexes que
le risque est technique et par-
fois méconnu du preneur d’as-
surance. Et, faute de pouvoir
mener une visite de risque tra-
ditionnelle, l’assureur doit s’en
remettre à la bonne foi du décla-
rant. Il n’est doncpas surprenant
que la questionde la déclaration
des risques soit au cœurde lapre-
mière jurisprudence allemande
sur l’assurance cyber.

Jurisprudence
allemande
sur la déclaration
des risques cyber

Les faits de cette décision du
tribunal deTübingen (Bade-Wur-
temberg) du 26mai 2023 relèvent
d’un sinistre cyber désormais
tristement ordinaire. La veille
d’un week-end de mai 2020, un
salarié de l’entreprise assurée
avait ouvert un courriel d’hame-
çonnage (phishing) et sa pièce
jointe déguisée en facture. Dans
la nuit du vendredi au samedi, le
rançongiciel (ransomware) ainsi
infiltré avait entraîné le cryptage
desdonnées, la paralysie de toute
l’infrastructure informatique,
puis une demande de rançon et
des menaces de publication des
données sensibles. L’entreprise
n’a pas donné suite à la demande
de rançon. Elle a subi d’impor-
tantespertesd’exploitation résul-
tant, notamment, de la nécessité
de reconstruire totalement l’in-
frastructure informatique.

Ayant souscrit un contrat d’as-
surancedes risques cyber, l’entre-
prise a déclaré son sinistre. L’as-
sureur a refusé sa garantie au
motif que l’assuré aurait violé
ses obligations dedéclaration en
répondant demanière erronée à

plusieurs questions posées par
l’assureur au jour de la souscrip-
tion. En particulier, selon l’assu-
reur, les mises à jour de sécurité
n’avaientpas été installéesdepuis
plusieurs années, contrairement
à ce qui avait été déclaré par l’as-
suré lors de la conclusion du
contrat. Afin de contester cette
position de garantie, l’assuré a
assigné sonassureur enpaiement
d’une somme totale de plus de
3M€. Le tribunal a doncdû tran-
cher ce différend.

Une garantiemobilisable
sans vérificationde
l’exactitude des réponses

Aux termesde lapoliced’assu-
rance, l’assureurnepouvait refu-
ser sa garantie si le souscripteur
démontrait que la circonstance
inexactement déclarée n’avait
été à l’origine ni du sinistre ni de
l’étendue de ses conséquences.
En l’espèce, l’assuré afinalement
prouvé que l’absence d’installa-
tion des mises à jour de sécurité
n’avait eu d’incidence ni sur la
survenance de la cyberattaque
ni sur l’ampleur des dommages
consécutifs. Par application des
stipulations contractuelles, le tri-
bunal deTübingenadonc retenu
que l’assureurnepouvait refuser
sa garantie du fait des réponses
potentiellement erronées.

Il existait cependant une
exception contractuelle à la jus-
tificationd’un lien entre la fausse
déclaration et le sinistre : la vio-
lationdolosive de l’obligationde
déclaration. La juridiction a tou-
tefois écarté cette hypothèse: le

L ’ A N A L Y S E

Assurance cyber : comment sont sa ncti
les défauts de déclaration des risqu e

● PAUL BERGER
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AVOCAT CHEZ
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MARINE CALVO

L’augmentation des risques de cyberattaques
apporte avec elle son lot de contentieux. Un tribunal
allemand a rendu une première décision en matière
de cyberassurance, notamment sur la question
de la déclaration des risques à l’assureur.
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souscripteur n’avait pas donné
intentionnellement de fausses
réponses dans le but d’influen-
cer la décisionde l’assureur dans
sonprincipe (acceptation/refus)
ou ses conditions (montant de la
prime). Le défaut d’installation
des mises à jour informatiques
n’ayantpas évoluédepuis la sous-
cription de la police, le juge-
ment a enfin rejeté tout défaut
de déclaration de l’aggravation
du risque en cours de contrat. Le
tribunal deTübingen adonc fait
droit aux demandes de l’assuré
et a condamné l’assureur à l’in-
demniser pour ce sinistre cyber.
Endroit français, la solution judi-
ciaire aurait pu être différente.

Des règles différentes
endroit français
Les dispositions du code des

assurances français, précisées
par la jurisprudence, prévoient
les conditions suivantes qui ne
différent pas fondamentale-
ment du contrat allemand évo-
qué: une réponse àunequestion
précise ; une réticence ou une
fausse déclaration; un change-
ment de l’objet du risque ou
la diminution de l’opinion
du risque pour l’assureur.
Cependant, contrai-

rement au contrat alle-
mand, la loi française pré-
voit explicitement que
les sanctions de la fausse
déclaration s’appliquent
«alors même que le risque
omis ou dénaturé par l’as-
suré a été sans influence sur
le sinistre» (art. L. 113-8 du

code des assurances). En l’es-
pèce, l’assuré aurait donc pu être
exposé à la sanction de la fausse
déclaration non intentionnelle :
la réduction proportionnelle de
l’indemnité d’assurance.
À la lecture de la décision étu-

diée, le souscripteur aurait en
revancheprobablement échappé
aux sanctions très strictes de la
fausse déclaration intention-
nelle : la nullité du contrat d’as-
surance, la conservation des
primes payées et le droit aux
primes échues. Si le droit français
évite d’avoir à prouver un quel-
conque lien entre les réponses
inexactes et la survenance du
sinistre, la problématique récur-
rente reposedavantage sur l’exis-
tence de questions posées à la
souscription.

Les questions,
rien que les questions?
En effet, afin que ces sanc-

tions puissent être prononcées,
l’assureur doit avoir interrogé le
souscripteur à la conclusion du
contrat, notamment à l’aided’un
formulaire dedéclara-
tion du risque.
Le sous-

cripteur est ainsi uniquement
tenu de répondre aux questions
précises de l’assureur. Selon la
jurisprudence, l’assureurnepeut
donc se prévaloir de la signature
par le souscripteur d’une décla-
ration prérédigée afin de sanc-
tionner une fausse déclaration.
Si l’assureurn’a pas posé la ques-
tion qui aurait dû conduire l’as-
suré à lui déclarer tel élément
propre à modifier l’appréciation
du risque, il ne peut lui repro-
cher ni une fausse déclaration à
la souscription, ni un défaut de
déclaration de l’aggravation du
risque en cours de contrat.
À défaut de questions, l’as-

sureur ne pourra s’en remettre
qu’aux déclarations faites à la
seule initiative du souscripteur,
à la conclusion ou en cours de
contrat. L’assureur peut en effet
toujours sanctionner la fausse
déclaration spontanée d’un
assuré fabulateur qui, honteux
et confus, jurera, mais un peu
tard, qu’onne l’y prendrait plus.●

sa nctionnés
risqu es?

Le tribunal de Tübingen,
en Allemagne, a rendu
une première décision

qui pourrait faire
jurisprudence enmatière

d’assurance cyber.

À retenir
Les contentieux
portant sur les
garanties couvrant
les cyberattaques
se développent,
notamment au sujet
des manquements
aux obligations de
déclaration des risques
par le souscripteur
auprès de son assureur.
Ces déclarations
posent des difficultés
aux assurés, qui
ignorent les risques
réellement encourus
en raison de la nature
complexe des attaques
cyber et de
leurs conséquences.

À noter
Dans la décision
allemande, la fausse
déclaration de l’assuré
n’a pas exonéré
l’assureur de faire jouer
sa garantie : la violation
dolosive de l’obligation
de déclaration
de l’assuré n’était pas
intentionnelle et n’avait
pas aggravé le risque.
La loi française aurait
pu être plus sévère
envers l’assuré, qui
se serait vu opposer
la nullité du contrat.

7 février 2024 l’Opinion  III

Nicolas Guyamier est écœuré. En 2023, ce 
patron d’une société de transports girondine 
de 350 salariés investit, sur les conseils d’un 
opérateur national de cybersécurité, près de 
10 000 euros dans un audit de sécurité et autant 
dans des équipements de cyberprotection. 
Echaudé par une cyberattaque en 2016, il veut 
éviter d’en vivre une seconde. Avec d’autres en-
treprises de la région, il mu-
tualise même un directeur 
des systèmes d’information 
(DSI). Pourtant, en dépit de 
ses efforts, son agent d’assu-
rances lui déclare que son 
groupe n’est… pas assurable. 
Et le 29 novembre 2023, son 
groupe subit une cyberat-
taque, « plus violente que 
la première, explique-t-il, à 
cause d’un scanner changé, 
qui n’a pas été sécurisé par 
l’installateur avant d’être 
rebranché sur le réseau in-
formatique ». S’il ne connaît 
pas encore le montant du 
préjudice, le dirigeant a fait 
ressortir les papiers et les 
crayons à ses employés. « Je 
ne veux pas entendre parler 
de cyberassurance pour le 
moment, je préfère que nous 
soyons résilients au sein du 
groupe. Mais qu’est-ce que 
cela donnera, dans quinze 
ans, lorsque tout sera numé-
rique ? » s’interroge-t-il.

« Pas assurable ». Ces 
deux mots sont le lot d’une 
majorité des 159 000 PME 
françaises, mal préparées, 
mal (in)formées du risque 
cyber. « Les patrons n’ont 
pas conscience que leurs 
données sont aussi impor-
tantes que leur activité », se 
désole Alain Bouillé, du Club 
des experts de la sécurité de 
l’information et du numé-
rique (Cesin).

Menace omniprésente.
Si l’invasion de l’Ukraine n’a 
pas entraîné l’apparition de 
virus informatique de l’am-
pleur de Notpetya, en 2017, 
« ce n’est pas du tout le calme 
plat aujourd’hui, même s’il 
n’y a pas de cas embléma-
tique visible comme ce le fut 
avec Saint-Gobain ou Altran 
il y a quelques années », 
indique Gérôme Billois, asso-
cié en cybersécurité au cabi-
net Wavestone. Ce dernier a 
constaté que le délai entre le 
début d’une attaque et sa dé-
couverte s’était réduit de 150 
à 18 jours en l’espace de deux 
ans, permettant d’interve-
nir en cours d’attaque et de 
limiter les dégâts dans les 
grandes sociétés. « Du coup, 
ajoute l’expert, les cyberpi-
rates se tournent plus vers 
les petites structures, moins 
cyberprotégées. » Ou les col-
lectivités et les hôpitaux.

Les sous-traitants, sou-
vent des PME, présentent 
aussi un risque pour leurs 
clients. Des réponses ont 
vu le jour, par secteur. « Le 
pionnier, Boostaerospace, 

a été créé en 2011 par plusieurs industriels de 
l’aéronautique pour aider leurs sous-traitants 
à standardiser les échanges entre eux, par le 
biais d’une plateforme informatique sécuri-
sée », détaille l’expert cyber, « Dix ans plus tard, 
l’automobile a suivi en proposant Tisax, qui 
homogénéise ainsi le niveau de cybersécurité. 
Le ministère des Armées, en créant le Diagnos-

Cyber : la route est encore longue
 Gestion des risques
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un avenir durable 
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tic Cyberdéfense, suit le même chemin avec les 
entreprises de la base industrielle et technolo-
gique de défense (BITD). Par exemple, il finance 
à hauteur de 50 % des audits chez leurs fournis-
seurs de rangs 1, 2 et 3. »

Si Gérôme Billois considère que se cyber-
protéger n’est pas si onéreux que cela pour 
les ETI et PME, « quelques dizaines de milliers 

d’euros », il insiste sur les bonnes pratiques, sur 
une rigueur dans la gestion, sur l’application 
des correctifs de sécurité… Il s’agit d’y passer 
du temps, d’acquérir des compétences et d’y 
porter de l’intérêt.

Si les grandes entreprises françaises ont for-
tement investi dans la cyberprotection, « même 
si le risque zéro n’existe pas », glisse Gérôme Bil-

lois, le monde des ETI, PME 
et TPE est encore bien loin 
d’être correctement proté-
gés. Le baromètre annuel 
du Cesin, publié le 29 jan-
vier dernier, révèle qu’un 
tiers de ses 1 000 membres 
n’est pas cyberassuré et ne 
compte pas signer dans l’an-
née qui vient. Sur les 57 % qui 
pensent à renouveler leur 
police, 11 % hésitent compte 
tenu de tarifs élevés pour 
une faible couverture des 
risques.

Fragilités.  « Environ 
10 % des ETI seraient cybe-
rassurées aujourd’hui. La 
part est inférieure à 10 % 
pour les PME », estime Phi-
lippe Cotelle, administrateur 
de l’Amrae. S’il reconnaît 
l’omniprésence de fragili-
tés, il l’affirme : « Le marché 
s’apaise en 2023, les négocia-
tions entre assureurs et assu-
rés sont meilleures. » Alain 
Bouillé, du Cesin, est plus 
abrupt : « Nous sommes face 
à un marché qui n’existe pas 
encore, il n’est pas mature. » 
Il  pointe les agences de 
cybernotations et leurs for-
mulaires de 400 à 600 ques-
tions sur les équipements de 
protection des sociétés, sur 
lesquels s’appuient les assu-
reurs pour s’engager ou non. 
S’il ne remet pas en cause 
l’existence de ces agences, 
le Cesin, par la voix d’Alain 
Bouillé, réclame plus d’enca-
drement et de transparence.

Cette position est par-
tagée par ce directeur de 
cybersécurité d’un grand 
groupe stratégique français, 
qui dénonce la méthode de 
« court-termisme » de ce type 
de questionnaires de confor-
mité, aux interrogations par-
fois saugrenues ou aux mé-
thodes peu fiables. Il plaide 
d’ailleurs pour que les cour-
tiers disposent d’un référen-
tiel unique des exigences 
assurantielles pour simpli-
fier la vie des entreprises. Si 
son groupe n’a jamais cessé 
d’être cyberassuré, en dépit 
de coûts faramineux en 
2020 et en 2021, il a fait le 
choix d’étendre sa « captive » 
aux cybermenaces. Cette 
mutualisation de risques 
agit comme une franchise, 
en assurant les dégâts d’une 
attaque cyber jusqu’à dix 
millions d’euros. Au-delà, 
c’est l’assurance qui prend le 
relais. Cette mécanique per-
met de réduire le coût de la 
facture de l’assureur.

Aude Leroy

La mutuelle Miris : c’est parti !
Pour minimiser l’impact des cyberattaques, 
les entreprises n’hésitent pas à recourir à 
d’autres systèmes que celui des assureurs clas-
siques. C’est ainsi qu’au printemps 2022, douze 
entreprises européennes, notamment Airbus 
SR, le groupe Adeo (maison mère de Leroy-
Merlin), Veolia Environnement ou encore BASF 
SE se sont associés pour créer une mutuelle 
interentreprises, Miris (Mutual insurance and 
reinsurance for information systems). Basée 
en Belgique, Miris a obtenu en janvier 2023 
son agrément de la part de la Banque natio-
nale de Belgique, ce qui lui permet désormais 

de souscrire des polices d’assurance. Mutuelle 
européenne par capitalisation, exclusivement 
dédiée aux cyber-risques, Miris fournit ainsi la 
possibilité de souscrire une cyber assurance 
supplémentaire à ses adhérents, soigneuse-
ment et strictement sélectionnés, en fonc-
tion notamment de leur maturité en termes 
de cybersécurité. De quoi « faire comprendre 
aux assurances qu’il ne fallait pas trop tirer sur 
l’élastique », constate un directeur de cybersé-
curité, qui rappelle au passage que « certaines 
entreprises du CAC 40 ne sont plus éligibles » 
aux cyberassurances.  A.L.
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Mailinblack : partenariat en Espagne

L a société française a signé un partenariat commercial exclusif avec Interbel afin 
de déployer ses solutions en Espagne : protection de messageries électroniques, 

gestion des mots de passe, sensibilisation et formation à la cybersécurité.
Fondé voici 26 ans, Interbel, spécialiste de la cybersécurité et de la messagerie 
électronique, dispose d’un réseau de 2 000 revendeurs et de 18  000 clients.
«  Mailinblack entend conquérir ce nouveau marché pour se rapprocher de son 
objectif de cinq millions d’utilisateurs européens protégés d’ici à 2026 », indique 
la direction.  n

Wallix : bond du CA de 30%

L ’éditeur de logiciels annonce un CA 2023 de 30,2 M€ contre 23,18 M€ l’année 
précédente, soit une hausse de 30,2%.

Wallix gère près de 3 000 contrats actifs, en progression de 29% par rapport à 2022, 
assorti d’un taux de rétention de plus de 95%. La société, qui avait généré une perte 
de 6 M€ en 2022, « entre dans la phase de rentabilisation des investissements réalisés 
au cours de la première phase du plan stratégique Unicorn25  » en 2022 et 2023, 
affirme la direction. L’entreprise « se situe en bonne position pour maintenir des taux 
d'hyper croissance de ses revenus récurrents et atteindre un résultat d'exploitation à 
l'équilibre en 2024 ».  n

Livre : « La cybercriminalité, approche 
écosystémique »

B enoît Dupont, titulaire de la Chaire de recherche du Canada en cyber-résilience, 
publie un ouvrage qui mobilise les concepts et méthodes propres à l’écologie 

— communauté, entité, relations de compétition, prédation, collaboration, ou 
encore effets émergents — en l’appliquant à la cybercriminalité. La perspective 
écologique met ainsi à disposition un riche répertoire d’outils permettant de dévoiler 
l’entrelacement complexe d’interactions entre acteurs licites et illicites, mais aussi à la 
mise en place de réponses institutionnelles. Ce livre propose également des solutions 
concrètes afin d’améliorer la sécurité des utilisateurs.  n

  
L’AC TUALITÉ DE LA C YBERSÉCURITÉ

Étude Cesin : stabilité des cyberattaques 
en France
M oins d’une entreprise sur deux (49%) déclare avoir subi 

au moins une cyberattaque avec un impact significatif, 
marquant ainsi une stabilité, selon le baromètre annuel 

réalisé par OpinionWay pour le Cesin auprès de ses adhérents 
(456 répondants).
« La menace est omniprésente et en constante évolution, cependant 
les efforts déployés sont probants dans l'anticipation des crises, avec 
notamment les investissements dans les outils de protection, l'amé-
lioration de la capacité de détection et de gestion des incidents, les 
campagnes de sensibilisation ou encore les exercices d'entraînement 
aux situations de crises », souligne le Club des Experts de la Sécurité 
de l'Information et du Numérique.
65% déclarent que les attaques ont eu des impacts sur les affaires, 
avec perturbation de la production pour 24% d’entre eux. 22% 
indiquent une indisponibilité du site web pendant une période 
significative, un impact en hausse dû à l’augmentation des attaques 
en déni de service. 
Les demandes de rançons se stabilisent autour de 10% d’entreprises 
victimes de cyberattaques. Le cyberespionnage représente quant à 
lui un risque élevé pour deux entreprises sur cinq.
Le phishing demeure le principal mode d'attaque, signalé par 
60% des entreprises comme vecteur d'entrée principal pour 
les attaques subies, mais en baisse de 14 points. L’arnaque au 
président diminue fortement avec un recul de 13 points à 28%. 
On note en revanche une augmentation des attaques en déni 

de services. Les cyberattaques opportunistes perdurent et sont 
fréquentes (39%). 

Une profession réceptive aux innovations
La confiance envers les solutions et services de sécurité du marché 
reste élevée, avec 87% des répondants qui jugent ces offres adap-
tées. L’écosystème de la cybersécurité est réceptif aux innovations, 
la moitié des entreprises adopte des offres émanant de startups, 
témoignant ainsi d'une disposition à prendre des risques mesurés. 
Concernant les normes, une majorité écrasante d’entreprises les 
intègre régulièrement dans leurs pratiques quotidiennes. 88% esti-
ment que les normes sont une composante essentielle du paysage 
cyber, et recherchent activement des certifications pour l’interne, 
comme pour leurs partenaires.
La cyberassurance a séduit sept entreprises sur dix et la plupart 
envisage de renouveler ses contrats, signalant une stabilisation dans 
le champ des entreprises assurées. Cette observation suggère que 
deux incidents sur trois en moyenne ne font pas l'objet de déclara-
tions d'assurance, laissant supposer que l'impact de ces incidents 
est inférieur aux montants des franchises. 
En ce qui concerne l’intelligence artificielle, seuls 16% des RSSI 
l'ont intégré dans leur stratégie de cybersécurité. Cette adoption 
modérée incite les RSSI à considérer l'adaptation des solutions à la 
transformation numérique de l'entreprise comme leur principal défi 
à venir, avec un taux de 52%.  n
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Les assureurs confrontés à la montée des 
risques : cyberattaques, climat, économie
Une nouvelle cartographie souligne une montée de la sévérité et de la fréquence 
des principales menaces. Le changement climatique a un impact potentiel croissant

D es menaces dont la na-
ture évolue peu, mais 
dont l’intensité continue 

d’augmenter : c’est la première im-
pression que donne l’observation 
de la nouvelle « cartographie pros-
pective des risques », publiée mer-
credi 31 janvier par France Assu-
reurs, la fédération française du 
secteur de l’assurance. Cette sep-
tième édition, fondée sur une en-
quête auprès d’une centaine de di-
rigeants de la profession en 
France, assureurs et réassureurs, 
classe, comme la précédente, les 
cyberattaques, le dérèglement cli-
matique et la dégradation de l’en-
vironnement économique en tête 
du classement des principales me-
naces à un horizon de cinq ans. 
Mais si l’ordre reste le même, les 
écarts entre chacun de ces trois 
grands risques se réduisent à leur 
plus bas niveau historique, alors 
que la sévérité potentielle de l’en-
semble augmente.

Le maintien du cyberrisque sur 
la première marche du podium 
traduit à la fois la nécessité de pro-
grès supplémentaires dans la pré-
vention, la perception de plus en 
plus nette de la magnitude poten-

tielle de l’impact des attaques in-
formatiques et l’aggravation du 
contexte géopolitique, explique 
Florence Lustman, présidente de 
France Assureurs. « Nous sommes 
encore beaucoup moins avancés 
dans la prévention du cyberrisque 
que dans celle d’autres grands ris-
ques mieux maîtrisés, comme l’in-
cendie », regrette-t-elle, d’autant 
que l’ampleur de l’impact des cy-
berattaques est « de moins en 
moins théorique ». Les cyberatta-
ques visant des entreprises ou des 
administrations françaises ont 
coûté 2 milliards d’euros en 2022, 
selon une étude du cabinet Aste-
rès, et le marché de la cyberassu-
rance a représenté la même an-
née 315 millions d’euros de pri-
mes, selon le décompte de l’asso-
ciation professionnelle Amrae.

Effets de domino multiples
Sur la deuxième marche du po-
dium, le risque climatique conti-
nue de s’accentuer, en fréquence 
comme en sévérité. Un constat 
qui ne surprend guère, après une 
année 2023 marquée par plus de 
250 milliards de dollars (231 mil-
liards d’euros) de sinistres clima-

tiques et une facture pour les as-
sureurs qui dépasse 100 milliards 
pour la quatrième année de suite. 
Il faut aussi lui ajouter les inter-
connexions avec les autres caté-
gories de risques, susceptibles de 
se traduire par des effets de do-
mino multiples.

« On peut presque dire que le dé-
règlement climatique est le princi-
pal risque primaire, dit Mme Lust-
man, puisqu’il peut provoquer des 
pénuries de matières premières et 
d’énergie, des dysfonctionnements 
des infrastructures et des réseaux, 
donc une crise financière et évi-
demment une catastrophe natu-
relle. » Au total, l’étude identifie 
ainsi des effets en cascade entre le 
risque climatique et neuf des 
25 principaux risques recensés.

Le maintien de la dégradation de 
l’environnement économique au 
troisième rang du classement tra-
duit, quant à lui, les inquiétudes 
du secteur de l’assurance face à 
l’inflation, aux taux d’intérêt éle-
vés et au ralentissement de la 
croissance, y compris en France, 
qui alimentent les craintes d’un 
accroissement des inégalités et 
donc de tensions sociales.

Au-delà de l’économie, France 
Assureurs souligne le fait que 
l’« accumulation de difficultés so-
ciales, couplée à l’absence de mar-
ges de manœuvre budgétaires et de 
majorité absolue à l’Assemblée na-
tionale », se traduit par une mon-
tée du risque politique, en fré-
quence comme en sévérité. Les as-
sureurs surveillent d’autant plus 
près ces évolutions que l’année 
2023 a été marquée par les émeu-
tes de la fin de juin et du début de 
juillet, après que Nahel M., 17 ans, a 
été tué par un policier lors d’un 
contrôle routier, avec 730 millions 
d’euros de sinistres à indemniser.

L’évolution de la conjoncture 
économique influence en outre à 
la fois le coût des réparations et 
l’évolution des portefeuilles de 
placement du secteur de l’assu-
rance, soit quelque 2 400 mil-
liards d’euros.

Dans l’inventaire des risques 
émergents qui complète cette 
cartographie, l’intelligence artifi-
cielle fait une entrée remarquée, 
en raison de ses effets potentiels 
sur les assurés et sur l’environne-
ment économique et social. p

Marc Angrand

La zone euro flirte avec la 
stagnation, l’Allemagne à la peine 
Le produit intérieur brut de l’union monétaire a progressé de 0,5 % 
seulement en 2023 et ne devrait guère faire mieux en 2024 

monétaire a permis de calmer 
l’inflation, retombée de 10,6 % en 
octobre 2022 à 3,4 % en décembre, 
elle a néanmoins pesé sur le crédit 
et l’investissement, tandis que le 
niveau toujours élevé des prix a 
pénalisé la consommation des 
ménages. En outre, la guerre en 
Ukraine, le conflit au Moyen-
Orient et les incertitudes géopoli-
tiques ont également grevé le mo-
ral des entreprises.

« L’écart se creuse considérable-
ment avec les Etats-Unis, souligne 
Bert Colijn, économiste chez ING, 
rappelant que l’économie améri-
caine a crû de 2,5 % en 2023. La 
consommation a plus souffert 
dans la zone euro, car les salaires 
ont été plus lents à s’ajuster à la 
hausse des prix, et la flambée des 
coûts de l’énergie, également plus 
marquée sur le Vieux Continent, a 
nui à sa compétitivité indus-
trielle. » En outre, les Etats-Unis 
ont plus largement soutenu leur 
réindustrialisation que les Euro-
péens, avec le grand plan de dé-
penses du président Joe Biden, 
l’Inflation Reduction Act.

Contexte géopolitique
Le tableau est néanmoins très 
contrasté selon les Etats mem-
bres. Plombée par la crise de son 
secteur automobile et industriel, 
l’Allemagne a enregistré une ré-
cession de 0,3 % sur l’ensemble de 
l’année 2023. « Depuis 2020, l’éco-
nomie allemande est confrontée à 
une longue liste de crises, tempo-
raires ou structurelles : problèmes 
sur les chaînes d’approvisionne-
ment pendant la pandémie, puis 
engendrés par la guerre en 
Ukraine, crise énergétique, muta-
tion de l’économie chinoise, qui 
croît moins vite », égrène Carsten 
Brzeski, spécialiste du pays chez 
ING. Le modèle économique de 
nos voisins vacille et, avec lui, ce-
lui d’une partie de l’Europe.

L’Autriche va mal elle aussi : son 
PIB a plongé de 0,7 % en 2023. Pi-

peser sur l’activité durant les pre-
miers mois de l’année, et la plu-
part des indicateurs sont dans le 
rouge en Allemagne, où presque 
l’ensemble des secteurs enregis-
trent une baisse de la demande. 
Les économistes de l’institut de 
conjoncture Ifo tablent sur une 
baisse de 0,2 % du PIB outre-Rhin 
sur le premier trimestre, ce qui 
pèsera sur la croissance de l’en-
semble de l’Union.

Des dépenses publiques limitées
Dans la mise à jour de ses pers-
pectives économiques, publiée le 
mardi 30 janvier, le Fonds moné-
taire international (FMI) estime 
que la zone euro devrait croître de 
0,9 % en 2024 contre 1,2 %, prévu 
en octobre, soit bien moins que 
les Etats-Unis (2,1 %). Dans le dé-
tail, l’institution sise à Washing-
ton juge que la croissance ne de-
vrait guère dépasser 0,5 % en Alle-
magne, 0,7 % en Italie et 1 % en 
France. L’Espagne devrait à nou-
veau faire mieux que ses voisins, 
avec 1,5 %. « Une consommation 
des ménages plus forte, à mesure 
que l’inflation diminuera, devrait 
soutenir les revenus réels et l’acti-
vité européenne », résume le FMI.

La BCE, elle, devrait commencer 
à baisser graduellement ses taux à 
partir de l’été, voire du printemps. 
De quoi alléger progressivement 
le coût du crédit. Nombre d’entre-
prises européennes à la trésorerie 
dégradée devraient néanmoins 
rencontrer des difficultés de fi-
nancement ces prochains mois. 
Les défaillances devraient aug-
menter, et le taux de chômage 
pourrait remonter un peu. Pour le 
reste, il ne faudra guère compter 
sur les gouvernements pour sou-
tenir l’activité. La plupart des 
Etats membres devraient en effet 
limiter leurs dépenses publiques 
pour se conformer aux règles 
budgétaires européennes, de 
nouveau en vigueur. p

Marie Charrel

lier traditionnel de la croissance, 
la consommation a plié sous le 
poids d’une inflation qui a cul-
miné à 7,8 % sur l’ensemble 
de l’année.

Avec respectivement 0,7 % et 
0,9 % en 2023, l’Italie et la France 
s’en sortent un peu mieux. Mais 
ce n’est rien à côté du Portugal 
(2,3 %) et de l’Espagne (2,5 %), qui 
tirent nettement leur épingle du 
jeu. L’économie espagnole « a dé-
passé toutes les attentes » 
en 2023, s’est félicité le premier 
ministre socialiste, Pedro San-
chez, mardi 30 janvier. Soutenu 
par une fréquentation touristi-
que record (84 millions de visi-
teurs étrangers sur l’année), le 
secteur des services a porté l’acti-
vité et les créations d’emploi, qui 
ont également frisé des sommets 
(780 000 postes créés).

Que faut-il attendre pour 2024 ? 
La conjoncture sera en partie dé-
terminée par l’évolution du con-
texte géopolitique et des élec-
tions majeures qui rythmeront 
l’année, tels le renouvellement du 
Parlement européen, en juin, et la 
présidentielle américaine, en no-
vembre. « A court terme, l’une des 
grandes questions est de savoir 
quelles conséquences les actes de 
piraterie en mer Rouge auront sur 
les échanges et l’économie euro-
péenne », souligne également Ni-
cola Nobile, chez Oxford Econo-
mics, dans une note sur le sujet. 
La hausse des taux devrait encore 

La conjoncture 
sera en partie 

déterminée 
par le contexte 

géopolitique 
et les élections 
qui rythmeront 

l’année 

Taylor Swift n’a décidément pas 
de chance avec les réseaux so-
ciaux. La meilleure amie des ado-
lescentes du monde entier a déjà 
dû affronter des fausses images 
pornographiques la mettant en 
scène sur le réseau social X et 
voilà maintenant que son édi-
teur, Universal, décide de la reti-
rer, avec l’ensemble de ses artis-
tes, du réseau TikTok. La rançon 
de la gloire pour la richissime 
chanteuse, mais surtout le signe 
avant-coureur d’un nouveau 
bouleversement dans l’histoire 
tumultueuse de la musique 
enregistrée. Dans les deux cas,
le coupable tout désigné est
l’intelligence artificielle.

Universal, le numéro un mon-
dial de la musique, a annoncé, 
mardi 30 janvier, qu’il avait 
échoué à trouver un accord avec 
TikTok sur la rémunération des 
artistes et qu’en conséquence
il allait retirer son catalogue
du réseau préféré des jeunes.

Le contrat précédent expirant 
mercredi 31 janvier, il ne sera en 
théorie plus possible sur le ré-
seau de jouer en play-back ou de 
danser sur les airs de Taylor 
Swift, The Weeknd, Lady Gaga
ou Eminem. En théorie, car la 
mesure va être bien compliquée 
à faire respecter et on n’est pas à 
l’abri d’un accord de dernière mi-
nute. Le « retenez-moi ou je fais 
un malheur » d’Universal est la 
dernière cartouche du groupe 
qui contrôle près d’un tiers du 
marché de la musique enregis-
trée dans le monde occidental.

Ce bras de fer témoigne du dé-
placement de la lutte pour la ré-
munération d’Universal et, par ri-
cochet, de ses artistes. TikTok fait 
mine de s’étonner de la réaction 
de la major américaine en dénon-
çant la cupidité d’une entreprise 
prête à sacrifier la promotion de 
ses chanteurs sur la plate-forme 
au milliard d’utilisateurs pour ga-
gner toujours plus d’argent. Uni-
versal rétorque que TikTok ne re-
présente que 1 % de ses revenus 
et que la rémunération proposée 
par le réseau est inférieure à celle 
du contrat précédent et ne cor-
respond ni à la vraie valeur des 
artistes, ni à la croissance phéno-
ménale de l’entreprise chinoise.

Faire travailler son IA
Mais surtout elle souligne le vrai 
risque émergent. TikTok cher-
cherait à obtenir des formes de 
forfaits lui permettant de faire 
travailler à bon compte sa nou-
velle intelligence artificielle mise 
à disposition des abonnés. Tik-
Tok Creative Assistant entend 
aider les marques, pour leur pu-
blicité, et les créateurs à générer 
leur propre musique. Ainsi, après 
la bataille du piratage, puis du 
streaming, voici un nouveau 
front qui s’ouvre, toujours plus 
complexe, brouillant les frontiè-
res entre musique originale, pla-
giat et création originale. Au mo-
ment où la croissance des plates-
formes de streaming comme 
Spotify, Apple ou Deezer marque 
le pas, la musique entre de nou-
veau en terre inconnue. p

Pertes & profits | TikTok-Universal
par Philippe Escande

La nouvelle guerre 
de la musique

I l s’en est fallu de peu. Sur les 
trois derniers mois de 2023, 
la zone euro a enregistré une 
croissance nulle, échappant 

de justesse à une récession « tech-
nique », à savoir, deux trimestres 
de baisse d’affilée du produit inté-
rieur brut (PIB) − entre août et 
septembre, celui-ci avait en effet 
reculé de 0,1 %.

Pour le reste, il n’y a guère de 
quoi se réjouir. Sur l’ensemble de 
l’année, l’économie de l’union 
monétaire a en effet crû de 0,5 % 
seulement, s’enlisant dans la sta-
gnation. « Elle est quasiment atone 
depuis le troisième trimestre 2022, 
quand les prix du gaz ont bondi et 
que la Banque centrale euro-
péenne (BCE) a commencé à rele-
ver ses taux directeurs », résume 
Jack Allen-Reynolds, spécialiste de 
la région chez Capital Economics. 
Si la hausse des taux de l’institut 

En chiffres

3,4 %
C’est le niveau de l’inflation 
en décembre 2023. Elle était 
de 10,6 % en octobre 2022.

2,5 %
C’est la croissance de l’économie 
américaine en 2023.

0,3 %
C’est la baisse du PIB enregistrée 
par l’Allemagne en 2023. 
Le Portugal (2,3 %) et l’Espagne 
(2,5 %) tirent leur épingle du jeu.

0,9 %
C’est la prévision de croissance 
du Fonds monétaire internatio-
nal pour la zone euro en 2024. En 
octobre 2023, il tablait sur 1,2 %.

56 milliards
C’est, en dollars, le montant du plan de rémunération accordé, en 2018, 
à Elon Musk, en tant que patron de Tesla, annulé, mardi 30 janvier, par 
une juge du Delaware, qui statuait à la demande d’un actionnaire du 
constructeur. Selon la magistrate, les actionnaires ont reçu des informa-
tions « trompeuses » de la part d’un conseil d’administration faussement 
indépendant – plusieurs membres étaient proches du milliardaire –, 
en amont de l’assemblée générale au cours de laquelle le plan (d’un 
montant équivalent à 52 milliards d’euros, soit 250 fois la rémunération 
moyenne des patrons américains) a été approuvé.

Médias
Vivendi va se couper 
en quatre sociétés
Vivendi projette de se scinder 
en quatre sociétés et non en 
trois, comme il l’avait initia-
lement annoncé, le 13 décem-
bre 2023, dans le but de faire 
monter sa valeur boursière. 
Ces quatre entités seront le 
groupe de télévision Canal+, 
l’agence de communication 
Havas, une société d’édition 
et de distribution (issue de 
Lagardère essentiellement) et 
enfin une holding d’investis-
sement détenant diverses 
participations. Un nouvel 
état d’avancement de l’étude 
du projet de scission sera 
présenté lors de la réunion 
du conseil de surveillance, le 
7 mars, date de la publication 
des résultats annuels du 
groupe de Vincent Bolloré.

Musique
71 % des créateurs 
inquiets face à l’IA
Selon une étude dévoilée 
mardi 30 janvier par la So-
ciété des auteurs, composi-
teurs et éditeurs de musique 
(Sacem) et son homologue al-
lemande, la GEMA, 71 % des 
créateurs pensent que l’intel-
ligence artificielle les menace. 
A l’horizon 2028, la GEMA et 
la Sacem estiment que « les 
auteurs et les créateurs pour-
raient voir leurs revenus dimi-
nuer de 27 %, représentant 
une perte totale cumulée de 
2,7 milliards d’euros ». – (AFP.)

Automobile
La Commission 
européenne enquête 
sur un cartel du pneu
La Commission européenne 
a annoncé, mardi 30 janvier, 
des inspections inopinées 
chez des fabricants de pneu-
matiques, dont Michelin, 
Bridgestone, Continental, No-
kian et Goodyear, s’inquiétant 
d’une possible entente sur les 
prix. Le numéro un mondial, 
le français Michelin, a 
confirmé être l’un des indus-
triels concernés, mais il 
conteste « catégoriquement » 
l’existence « de pratiques anti-
concurrentielles telles qu’évo-
quées par la Commission 
européenne dans sa commu-
nication de ce jour, et a fortiori 
toute pratique de coordina-
tion sur les prix ». – (AFP.)

Livraison
Le groupe américain 
UPS va supprimer 
12 000 emplois
Le groupe américain de 
messagerie et de livraison 
de colis UPS va supprimer 
12 000 emplois, a annoncé, 
mardi 30 janvier, sa directrice 
générale, Carol Tomé. Ce plan 
social va permettre des 
économies de 1 milliard de 
dollars (930 millions d’euros) 
en 2024, a précisé la diri-
geante. L’entreprise, dont 
le siège est situé à Atlanta 
(Géorgie), compte actuelle-
ment environ 500 000 sala-
riés. – (AFP.)
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Par Bruna 
Basini

Ferma 
Rencontre avec 
Typhaine Beaupérin, 
la voix des professionnels 
du risque à Bruxelles
À sa tête depuis 2015, Typhaine Beaupérin porte auprès des plus hautes instances 
européennes la vision et la mission de la Fédération européenne des associations 
de risk management (Ferma). Portrait d’une passionnée qui œuvre au quotidien 
pour ancrer le risk management dans le processus législatif européen.

Elle a « évidemment » lu le livre de Jean Comte 
sorti en mai dernier sur le lobbying européen*. Un 
monde auquel Typhaine Beaupérin appartient. Le 
journaliste y expose les limites de l’encadrement 
des lobbyistes par les institutions européennes 

et la façon dont ces dernières captent leur expertise. Des 
relations organiques émaillées épisodiquement de scandales, 
lorsqu’elles deviennent incestueuses. Et un métier souvent 
pointé du doigt qu’elle a à cœur de défendre. « Il ne faut 
pas caricaturer notre profession, les groupes d’intérêt, tout 
comme les ONG, sont un rouage essentiel de la démocratie 
européenne », soumet-elle. « On défend une part de voix, 
car c’est ici que se fabrique le cadre réglementaire européen, 
donc le nôtre, et c’est pour cela qu’il faut voter en juin 
prochain », poursuit cette Européenne convaincue, dans un 
large sourire.

* Au cœur du lobbying européen, Jean Comte (Presses universitaires 
  de Liège, 2023).

TYPHAINE BEAUPÉRIN 
Directrice générale 
de la Ferma

BIO EXPRESS

En 2002, Typhaine Beaupérin obtient un double diplôme 
français-anglais en commerce international à l’Excelia Business 
School (France) et à la Plymouth Business School (Royaume-Uni). 

En 2003, elle ajoute à son cursus un master en affaires 
publiques européennes à l’Institut supérieur de management 
public et politique (Belgique). La même année, elle commence 
sa carrière dans le département des affaires publiques 
réglementaires européennes du groupe Carrefour à Bruxelles.

En 2004, elle rejoint la Fédération européenne des chambres 
de commerce et d’industrie (Eurochambres) en tant 
que conseillère en affaires européennes, et lance en 2009 
le programme d’échange européen « Erasmus pour jeunes 
entrepreneurs ».

En 2015, elle est nommée directrice générale de la Ferma. 

En 2018, elle intègre l’Autorité européenne des assurances 
et des pensions professionnelles (EIOPA) en tant que membre 
du groupe des parties prenantes de l’assurance et de la 
réassurance. Enfin, en 2021, elle devient membre et secrétaire 
générale du conseil exécutif de la Fédération internationale 
des associations de risk management (Ifrima).



  \  71Réseau international : Typhaine Beaupérin, directrice générale de la Ferma, la voix des professionnels du risque à Bruxelles  \  71

N°40  I  PRINTEMPS 2024

Le risk management,  
un écosystème complexe

Depuis une vingtaine d’années, Typhaine Beaupérin arpente 
en vieux loup de mer – malgré ses 44 ans – les couloirs de la 
Commission, du Conseil et du Parlement, et s’amarre au gré 
des urgences dans les cafés et les restaurants des lieux de 
pouvoirs européens que sont les places du Luxembourg et 
Schuman, à Bruxelles. Avant d’ajouter une ligne à son profil 
LinkedIn en 2015, lorsqu’elle prend la tête de la Fédération 
européenne des associations de risk management (Ferma), 
elle exerçait ses talents auprès d’Eurochambres. La Fédération 
européenne des chambres de commerce et d’industrie est 
« une grosse machine bien établie et bien huilée au service 
des PME », glisse-t-elle. Elle cède, toutefois, aux appels du 
pied de Jo Willaert, qui présidait alors la Ferma. Et tout change. 
« Jo et Gilbert Canaméras (ancien président de l’Amrae et de 
la Ferma, ndlr) ont été de vrais mentors. À leurs côtés, j’ai 
découvert le risk management, un univers neuf, et j’ai appris 
à choisir mes batailles et à faire les bons compromis », livre-
t-elle. « Et à comprendre grâce à sa capacité d’écoute, son 
énergie et sa disponibilité un écosystème complexe qu’elle 

23
associations nationales 
adhérentes, toutes représentées 
à l’assemblée générale

5
collaborateurs

1 M€
de budget annuel

13
membres au conseil 

d’administration, présidé 
par Charlotte Hedemark

5
membres 
au comité exécutif

LA FERMA EN CHIFFRES« Nous voulons devenir 
l’interlocuteur 

incontournable 
des institutions 

européennes 
dans l’écosystème 

du risk management. »

Hémicycle du Parlement européen, à Bruxelles.
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ne connaissait pas », ajoute Brigitte Bouquot, aujourd’hui 
présidente de la Fédération française des captives d’entreprise 
et précédente présidente de l’Amrae.

Comparée à Eurochambres, la Ferma est une embarcation 
légère qui rassemble 23 associations professionnelles. On 
y trouve celles des grands pays de la zone euro comme la 
France, l’Allemagne et l’Italie ainsi que des États périphériques 
tels que la Turquie, la Suisse, et, désormais, le Royaume-Uni. 
Signe particulier, les approches métier entre chaque pays 
diffèrent parfois du tout au tout. « Il y a des écarts d’approche, 
allant d’une vision de la fonction centrée sur l’assurance 
en Allemagne à une approche française plus holistique de 
la gestion des risques, mais nous nous retrouvons sur les 
grandes thématiques », assure la dirigeante. Raison pour 
laquelle elle assume à 100 % le rôle « de passerelle du nord 
au sud de l’Europe », initié par son mentor, Jo Willaert.

Devenir un interlocuteur 
incontournable

À l’approche des élections européennes et du jeu de 
chaises musicales qui se prépare au sein des directions 
générales de la Commission, Typhaine Beaupérin compte 
muscler ses arguments. « Nous travaillons à un manifeste 
que nous soumettrons aux eurodéputés de la nouvelle 

législature et aux équipes de la future Commission », 
déclare-t-elle. L’objectif : « Faire reconnaître la valeur 
ajoutée du risk management dans les entreprises 
et rendre la fonction encore plus visible dans le 
processus législatif européen à travers une série de 
demandes concrètes », explicite-t-elle. « Typhaine doit 
se battre contre un monde politique dont le niveau de 
compréhension des métiers du risque reste méconnu, à 
Paris comme à Bruxelles, mais grâce à elle notre voix 
porte aujourd’hui auprès des institutions européennes », 
rebondit Brigitte Bouquot.

Le plan de charge à cinq ans de la Ferma promet d’être 
roboratif. Au menu : définir des standards professionnels 
communs, faire connaître le rôle des risk managers au 
regard des enjeux environnementaux, sociétaux et de 
gouvernance et d’un état de « permacrise » (changement 
climatique, cyberattaques, tensions géopolitiques…) qui 
frappe les entreprises et démobilise les assureurs, qui se 
désengagent de plus en plus. Sans oublier de renforcer 
les partenariats stratégiques avec les fédérations des 
courtiers, auditeurs internes et assureurs. « Nous voulons 
devenir l’interlocuteur incontournable des institutions dans 
l’écosystème du risk management », appuie-t-elle.

Les prémices d’une carrière 
européenne

Le défi est à la mesure des ambitions de cette ingénieure 
du credo européen. « Dès la fin de mes études et de 
mes apprentissages chez Carrefour, Ford ou l’afficheur 
JCDecaux, j’ai pensé que j’avais un rôle à jouer pour 
expliquer les réalités des entreprises aux institutions 
européennes », décrit-elle. Une mission à laquelle sa vie 
d’avant l’a préparée dès son plus jeune âge. Bretonne 
pur sucre, Typhaine Beaupérin a grandi à Redon (Ille-et-
Vilaine), à plus de 700 kilomètres de Bruxelles. Une mère 
« prof d’histoire-géo », un père architecte et troisième 
adjoint d’Alain Madelin, maire de la ville de 1995 à 2001. 
L’envie d’Europe n’est pas encore en elle mais ses parents 
pratiquent « l’ouverture au monde » en l’exposant très tôt 
à d’autres cultures et à d’autres langues. À six ans, elle 
fréquente une « Mini-School® », où elle troque son prénom 
pour un « Jane » très British, et part dès ses dix ans en séjour 
linguistique en Angleterre. 

Au lycée, elle intègre la classe européenne et apprend les 
maths, l’histoire-géographie et la musique en anglais. À dix-
huit ans, elle arrive au bout de sa vie bretonne et trace sa 
route vers une carrière internationale. Direction l’école de 
commerce Sup de Co de La Rochelle. Surtout, la jeune 
femme saute dans le train du programme Erasmus et passe 
« deux années à l’étranger, en Allemagne à Dortmund, puis à 
Plymouth au Royaume-Uni ». Un concentré réussi de cours 
universitaires, de stages en entreprises et de fêtes entre 
copains. « Après mes années auberge espagnole et sac à 
dos, j’ai décidé de me poser à Bruxelles », ponctue-t-elle. 
Elle n’en bougera plus. « J’ai décidé de faire carrière dans 
les affaires publiques, alors que j’hésitais jusqu’alors entre 
le droit, la géopolitique, le marketing ou la communication », 
complète-t-elle.

L’objectif de la Ferma est 
de « faire reconnaître la valeur 

ajoutée du risk management dans 
les entreprises et rendre la fonction 
encore plus visible dans le processus 

législatif européen. »
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Au sein du bâtiment Paul-Henri-Spaak, à Bruxelles, siège le Parlement européen, organe législatif de l’Union européenne qui représente plus de 500 millions de citoyens.

LES REPRÉSENTANTS  
DE L’AMRAE À LA FERMA

•	Commission Durabilité
	 Stéphanie Canino
	 Michel Josset

•	Commission Matières  
premières critiques 

	 Oliver Wild

•	Commission Numérique
	 Philippe Cotelle

•	Commission Captives 
	 Stéphane Yvon

•	Commission ERM 
	 Françoise Bergé

Polyglotte et bardée de diplômes, la jeune femme a empilé 
suffisamment de connaissances techniques et de savoir-être 
pour se faire une place au sein du bataillon des lobbyistes 
européens. Un choix renforcé, côté vie privée, par sa 
rencontre à Bruxelles avec un adepte de la plongée sous-
marine, comme elle. Et l’arrivée de deux enfants, Corentin et 
Gabriel, voyageurs et plongeurs aguerris comme leurs parents.

De nombreux défis à relever

Les prochains mois s’annoncent particulièrement 
chargés pour la dirigeante, qui jongle entre la 
préparation de son manifeste et du Ferma Forum 2024. 
Ce grand raout, organisé en alternance avec un 
séminaire stratégique, constitue l’un des deux temps 
forts de la Ferma. Il se déroulera cette année à 
Madrid, où Typhaine Beaupérin espère attirer près de 
2 000 professionnels du risque du 20 au 22 octobre. 
Elle s’apprête aussi à accueillir début avril une 
nouvelle commission dévolue spécifiquement au risk 
management. Une initiative appuyée par l’Amrae. 
L’Association qui coiffe la profession en France pèse 
lourd au sein de la Ferma, avec des représentants 
dans toutes ses commissions. «  Philippe Cotelle 
(administrateur de l’Amrae, directeur de l’assurance 
cyber et de la gestion des risques d’assurance 
d’Airbus Defence &  Space, ndlr) siège au conseil 
d’administration et est membre de la commission 
Numérique, Stéphanie Canino (directrice déléguée 
à la gestion des risques d’Eramet, ndlr) et Stéphane 
Yvon (directeur politique assurances et assurances de 
personnes d’EDF, ndlr) siègent respectivement dans 
les commissions Durabilité et Captives », détaille la 
directrice générale qui attend la nomination d’ici fin 

mars par l’Amrae d’un interlocuteur unique auprès de 
la Ferma.

Parmi les trophées récents de Typhaine Beaupérin, 
figure le statut des captives homologué par Bruxelles. 
« Pendant qu’à Paris, l’Amrae s’activait auprès du 
Trésor pour faire adopter le régime français des 
captives, à Bruxelles nous sommes parvenus à faire 
entrer les captives des entreprises dans la catégorie 
des petites entités réglementées moins lourdement 
dans le cadre de la directive Solvabilité  2  », se 
félicite-t-elle. 
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Par Stéphanie 
Gallo

Le management des risques 
au service des crèches parentales 

Sabina Kadri, auditrice interne chez Klesia, vient de décrocher avec brio son diplôme 
Cefar Stratégie risk management dispensé par l’Amrae. Son sujet de mémoire 
est particulièrement intéressant : elle s’est penchée sur le management des risques 
dans une crèche associative parentale qu’elle préside depuis quelques mois 
et qui a été confrontée à de nombreuses difficultés. Difficultés qui auraient 
pu être anticipées avec une démarche de gestion des risques.

«Le management des risques dans les 
crèches parentales. » Le choix du sujet 
de mémoire de Sabina Kadri – major de 
la dernière promotion du Cefar Stratégie 
risk management (formation certifiante 

proposée par Amrae formation) – peut surprendre. 
Auditrice interne au sein du groupe paritaire de 
protection sociale Klesia depuis cinq ans, la jeune 
femme aurait pu s’orienter vers une application propre à 
son univers professionnel. Elle a préféré une autre voie, 
qui lui a semblé plus pertinente : la problématique du 
management des risques dans les crèches parentales. 
Un choix de sujet qui ne doit rien au hasard puisqu’elle 
est, depuis avril  2023, présidente de la crèche 
associative parentale accueillant son petit garçon 
Sacha. Dans ces crèches parentales, le principe est le 
suivant : les familles sont adhérentes de l’association et 
doivent donner quelques heures de leur temps chaque 
mois pour s’investir aux côtes des professionnelles de 
la petite enfance, salariées par l’association.

« Mon mémoire est l’une des pierres 
fondatrices de la nouvelle démarche 
de management des risques que 
je souhaite ancrer sur la durée 
dans la structure. »

SABINA KADRI
Auditrice interne 
chez Klesia

Présidente d’une crèche  
associative parentale

« J’ai décidé de suivre cette formation Cefar car je voulais 
perfectionner ma connaissance du management des 
risques. En tant qu’auditrice interne, je suis en troisième 
ligne sur ce sujet, mais j’avais besoin de mieux comprendre 
ce que font mes collègues en première et deuxième 
lignes afin de mieux mener mes audits. Dans le cadre 
de cette formation, nous devons réaliser un mémoire. 
La problématique des crèches parentales m’a semblé 
évidente. Je savais que mon travail aurait plus de valeur 
ajoutée pour cette organisation que pour Klesia, qui est 
déjà une organisation mature en matière de management 
des risques », explique l’auditrice interne, racontant 
comment, au fil de sa formation, elle a pris conscience du 
rôle central que pourrait avoir le management des risques 
dans cette crèche parentale qu’elle préside.
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Management des risques dont la mise en œuvre aurait 
probablement permis d’éviter un certain nombre d’écueils 
rencontrés par la structure en question depuis quelques 
années  : conflits, problèmes financiers liés à des oublis 
de demandes de subventions, ingérence des parents 
(aussi bénévoles), accusations de maltraitance d’enfants, 
alertes des autorités compétentes, etc. Autant de points 
d’achoppement qui avaient mené la structure à devoir fermer 
quelques jours, faute de personnel suffisant, obligeant les 
parents à trouver en urgence d’autres solutions de garde.  
« La structure est confrontée à un ensemble de risques 
menaçant continuellement son fonctionnement et sa 
continuité, qui obligent la gouvernance à une réactivité 
immédiate bien que celle-ci soit bénévole », pointe la nouvelle 
diplômée du Cefar.

Le mémoire, pierre fondatrice  
d’une démarche de management  
des risques

Sabina Kadri a établi dans son mémoire comment les 
techniques de management des risques, appliquées 
habituellement en entreprise, constituaient aussi des outils 
très intéressants pour ces crèches associatives parentales. 
« Mon mémoire est l’une des pierres fondatrices de la 
nouvelle démarche de management des risques que je 
souhaite ancrer sur la durée dans la structure. »
Elle a appuyé le travail de son mémoire sur son expérience 
de présidente de la crèche, complétée par l’expertise de la 
directrice, de deux auxiliaires de puériculture, de la directrice 
d’une crèche familiale et d’une ancienne bénévole membre 
de la gouvernance d’une crèche parentale. À la suite de ces 
entretiens, plusieurs univers de risques ont été identifiés et 
une cartographie des risques a été établie : ceux inhérents à 
toute crèche (sécurité, sûreté, santé, ressources humaines, 
réglementation), ceux inhérents au statut associatif de la 
crèche (aspect financier, réglementation encore, juridique, 
stratégie, gouvernance), et puis ceux propres à une crèche 
associative parentale, comme le manque d’investissement 
des parents (censés assurer régulièrement des heures de 
bénévolat) et leur défaut de compétences. 

Plus précisément, elle a mis en exergue près d’une vingtaine 
de risques et les a cotés : 
 	sécurité des locaux : incendie, notamment ;
 	sûreté : intrusion, agression ;
 risque physique  : troubles musculosquelettiques,  
par exemple ;
 	toxi-infection alimentaire collective ;
 	risque biologique : transmission de maladies ;
 	risque psychologique ;
 	maltraitance ;
 	intoxication chimique ;
 	insuffisance de collaborateurs ;
 	gestion des ressources humaines ;
 	risque financier : insuffisance de subventions, malversations, 
mauvaise gestion ;
 	gouvernance : centralisation des décisions ; 

 	non-conformité réglementaire  : taux d’encadrement,  
par exemple ;
 	réputation ;
 	défaut d’influence (lobbying) ;
 	défaut de compétences : gouvernance et parents ;
 	conflit d’intérêts ;
 	manque d’investissement des bénévoles ;
 	risque d’interruption d’activité.

Sensibilisation et plan d’action

Un travail réalisé avec plus ou moins de difficulté en raison 
du peu de sensibilité au risque de ses interlocuteurs. « J’avais 
en face de moi des personnes très peu, voire pas du tout 
sensibilisées aux risques, je devais en même temps faire 
preuve de beaucoup de pédagogie. »

Sabina Kadri a mis en avant comment l’univers de risques de la 
crèche parentale présentait aussi bien des risques individuels 
que des risques majeurs. Et y a apporté dans son mémoire 
de premiers éléments de traitement afin de les limiter  : 
sensibilisation des parents adhérents pour limiter le risque de 
manque d’investissement, mise en place d’une documentation 
concernant la tenue des comptes pour traiter le risque 
d’insuffisance des ressources financières, proposition de mise 
en place d’un plan de continuité d’activité, etc.
Mais la major de la dernière promotion du Cefar a aussi mis 
en lumière des freins. « Le déploiement d’une démarche de 
management des risques au sein d’une crèche parentale 
prend tout son sens, mais la mise en œuvre n’est pas 
simple, du fait même du mode de fonctionnement de ces 
établissements avec des bénévoles qui ne sont pas formés ni 
même sensibilisés sur ces sujets. Autre difficulté majeure : le 
renouvellement régulier de ces bénévoles, qui ne restent dans 
la crèche que durant les quelques mois/années où ils ont 
recours à ce mode de garde. La démarche de déploiement 
du management des risques au sein d’une association ne 
peut ressembler à celle déployée dans une entreprise. Il ne 
peut être attendu d’un bénévole ni le même investissement 
ni la même compétence qu’un salarié. » Les moyens humains 
et financiers mis en œuvre par une crèche parentale ne sont 
pas non plus comparables.

Pour pallier cet écueil, Sabina Kadri s’est retroussé les manches 
et fait en sorte, tant qu’elle est présidente de la structure, de 
formaliser au maximum cette démarche de management des 
risques afin qu’elle devienne pérenne. Cela devrait d’ailleurs 
être intégré sous peu dans les statuts de l’association. Clés 
du succès pour une vraie diffusion d’une culture du risque : la 
communication au plus grand nombre (même si le président 
et le directeur de la structure sont les chevilles ouvrières de 
la démarche), la sensibilisation de tous les intervenants et leur 
formation, la mise en place d’ateliers d’initiation aux risques, 
etc. Par ailleurs, le sujet du management des risques sera mis 
à l’ordre du jour des réunions des bénévoles de la crèche au 
moins deux fois par an. En synthèse : réussir à ce que chaque 
décision de la gouvernance soit prise au regard de la grille 
de risques. 
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Par Charlotte
Cousin

Zoom sur 2 assurtechs : 
ESG et mobilité

Atout Risk Manager, en partenariat avec Insurtech France, continue de vous faire 
découvrir sa rubrique dédiée à l’innovation et à ses acteurs, dans les secteurs clés 
pour les risk managers. Au programme : conformité ESG et mobilité BtoB.

ESG

Greenscope, logiciel de reporting 
pour la mise en conformité ESG
Ils sont quatre cofondateurs à l’origine de Greenscope : 
Grégoire Étienne, Jean-Emmanuel Challan-Belval, 
Éric Chea et Pierre-Édouard Montabrun. Un quatuor 
désireux de lier le monde de l’assurance au sujet de 
la RSE. Créée en février 2022, l’assurtech se présente 
comme une solution de pilotage ESG : « En analysant 
l’ensemble des enjeux durables au niveau européen, 
nous avons rapidement réalisé qu’il y avait deux 
réglementations très structurantes sur les aspects 
de transparence : la SFDR (Sustainable Finance 
Disclosure Regulation), mise en place en 2021 pour 
les investisseurs, et la CSRD (Corporate Sustainability 
Reporting Directive) en 2023 pour les entreprises, 
toutes deux régissant le cadre de transparence et de 
publication sur les enjeux durables », explique Jean-
Emmanuel Challan-Belval, CEO de Greenscope. 
La start-up compte deux cœurs de 
cible : d’une part, les entreprises (ETI 
et grands groupes), d’autre part, les 
investisseurs, tous deux devant se 
mettre en conformité : « L’un et l’autre 
peuvent nous solliciter pour aller 
collecter les données en interne ou 
chez leurs parties prenantes et leurs 
sous-jacents. » L’objectif de la jeune 
société : assurer les utilisateurs de 
sa plateforme de la qualité de leurs 
données pour les reporter de façon 
consolidée. Pour ce faire, Greenscope 
vient directement col lecter les 
données auprès des différents 
services des entreprises (RH, RSE...) 
via divers moyens (questionnaires, 
imports de fichiers Excel, connexion 
via les API...) avant de les enrichir 
en interne avec des estimations 
sectorielles. « Nous proposons ensuite 
des plans d’action pour améliorer les 

démarches de l’entreprise ou de l’investisseur sur sa 
transition environnementale, tout en l’accompagnant 
dans la rédaction de son rapport extra-financier », 
détaille Jean-Emmanuel Challan-Belval. En plus de 
ces services offerts par son outil logiciel de reporting 
ESG, l’assurtech propose également une prestation de 
consulting sur les questions réglementaires durables. 
Plus de 3 000 sociétés reportent aujourd’hui sur la 
plateforme, qui compte notamment parmi ses clients 
la Société Générale, MACSF, ou encore Proxiserve. 
Après une multiplication par huit de son chiffre d’affaires 
en 2023, l’équipe de Greenscope, aujourd’hui composée 
d’une vingtaine de personnes, travaille activement à son 
développement, prévoyant 35 recrutements au cours du 
semestre prochain ainsi qu’un déploiement de son activité à  
l’international. Le tout en s’appuyant sur sa précédente 
levée de fonds d’1 million d’euros en septembre 2023, 
doublée d’un financement pour le même montant 
obtenu tout récemment auprès des banques.
fr.greenscope.io

JEAN-EMMANUEL 
CHALLAN-BELVAL 
Cofondateur et CEO 
de Greenscope 

La solution Greenscope permet d’identifier ses enjeux ESG, de collecter, contrôler et calculer ses 
indicateurs d’impact et réglementaires, d’automatiser son reporting ESG et de mettre en place des 
plans d’action pour améliorer ses performances. 
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Un Programme de formation certifi ant, reconnu mondialement, spécialement 
conçu pour les leaders en Gestion des Risques, Audit, Assurance et Contrôle Interne.

En partenariat avec The Institutes, l’AMRAE 
Formation vous ouvre les portes de la 
version française du programme Associate 
in Risk Management (ARM), la référence en 
matière de gestion des risques aux États-
Unis et dans le monde anglo-saxon.

Cette formation est essentielle si vous 
œuvrez dans la gestion des risques, 
l’audit, le courtage ou l’assurance et 
visez l’excellence ainsi qu’une carrière 
internationale distinguée.

Ce que vous apprendrez :

 Comprendre et analyser les vulnérabilités de votre organisation.

 Élaborer et exécuter un plan de gestion des risques robuste.

 Devenir expert dans l’audit et la formulation de recommandations stratégiques.

Pourquoi choisir ARM ?

 Compétences immédiatement applicables au quotidien.

 Opportunité d’apprendre auprès des meilleurs dans le domaine.

 Flexibilité avec des séminaires en fi n de semaine, parfaitement adaptés 
aux professionnels.

Déployé autour de 3 modules essentiels :

-> ARM54 : Diagnostic des Risques
-> ARM55 : Réduction des Risques
-> ARM56 : Financement des Risques

Ce programme vous prépare à chaque aspect de la gestion des risques.

Transformez les Risques 
en opportunités avec l’ARM
L’excellence en Risk Management

Ne laissez pas les risques gérer votre carrière. 
Prenez les devants avec ARM.

Inscrivez-vous dès maintenant !

FORMATION

+35 000 certifi és ARM 
dans le monde

TAUX DE 
SATISFACTION

96%

Conseils et inscriptions sur www.amrae.fr ou par téléphone au 01 42 89 33 20

PROCHAINE SESSIONle 27 juin 2024
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JEAN-BAPTISTE LIMARE 
Cofondateur et CEO 

de Korint

Mobilité

Korint, la tech au service de l’assurance 
des mobilités BtoB
Née en septembre 2022, l’assurtech Korint est 
née d’une conviction partagée entre ces deux 
cofondateurs, celle du manque d’agilité des assureurs 
« les empêchant de tester de nouvelles offres et de 
diversifier leur portefeuille », détaille Jean-Baptiste 
Limare, actuel CEO (au côté de Martin Gross, aux 
fonctions de CTO). Germe alors l’idée de lancer leur 
propre assurtech : « Une plateforme tech nouvelle 
génération permettant le déploiement rapide des 
produits d’assurance complexes, digitaux et innovants 
dans les nouvelles mobilités. » Le tout doublé d’une 
autre promesse client, celle « d’augmenter la qualité 
des produits et de diminuer le risque de non-
conformité », indique le CEO. 
Basée sur la technologie d’event sourcing (résultat 
d’une succession d’événements), qui vient suivre 
tous les événements de la police d’assurance pour 
optimiser la gestion, la tarification et la sélection du 
risque, Korint est également en mesure de recueillir 
des données télématiques et de détecter les 
usages frauduleux. Une technologie au service de 
trois objectifs : « Une qualité de donnée supérieure 
pour réduire les coûts de sinistre, une amélioration 
des dépenses d’exploitation et un déploiement 
plus rapide des produits. » La plateforme peut être 
utilisée seule ou avec des produits développés clés 
en main par Korint. Car la start-up, qui se présente 
comme un grossiste auprès des assureurs et des 

courtiers, compte déjà cinq produits dans son 
catalogue. Deux d’entre eux ont été déployés avec la 
compagnie d’assurances Wakam en janvier 2024 : l’un, 
sur l’assurance vélo BtoB, « permet aux entreprises 
d’organiser et de soutenir l’usage du cycle auprès de 
leur salariés en organisant une assurance pour leur 
vélo personnel » ; l’autre consiste en une assurance 
100 % digitale pour les flottes de vélos de fonction 
et de service. Sur le domaine de la flotte automobile, 
une solution d’assurance 100 % digitale a, par ailleurs, 
été développée en septembre 2023. « Et nous avons 
également lancé une assistance auto sur mesure pour 
Willis Towers Watson ainsi une brique de tarification 
d’un produit d’assurance auto pour la plateforme 
d’Aïkan », détaille Jean-Baptiste Limare. Après une 
levée de fonds de 2 millions d’euros annoncée en 
mars 2023, l’équipe de neuf collaborateurs travaillent 
désormais au déploiement commercial de ces 
produits. 
korint.io

La plateforme SaaS de Korint permet aux assureurs et courtiers 
de déployer leur feuille de route de diversification et de modernisation 
de produits de mobilité BtoB.
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Par Vladimir 
Rostan 

d’Ancezune
Avocat Associé 

DAC Beachcroft

L’intelligence artificielle 
à l’heure du droit

Léquilibre est difficile : il faut à la fois 
prévenir les risques et dérives, tout 
en évitant qu’une nation ne prenne 
du retard et se mette en situation 
d’infériorité par rapport à d’autres, 

au risque que cette technologie soit utilisée 
de façon plus avancée dans des pays ayant un 
système politique aux valeurs incompatibles 
avec les nôtres.
Les vertus annoncées de l’IA sont innombrables. 
L’IA pourrait promouvoir un développement 
durable de la société, avoir un impact positif 
sur la santé et la médecine en permettant de 
meilleurs diagnostics, améliorer la qualité de la 
formation, contribuer à gagner en productivité 
et en efficacité, optimiser la sécurité (transport 
ou reconnaissance faciale), etc. Autrement 
dit, le recours à une telle technologie pourrait 
apporter des bénéfices sur les plans social, 
environnemental et économique. Les risques 
qui sont craints sont tout aussi nombreux et les 
peurs de dérives identiquement importantes.

Outil qui inquiète, outil qui laisse libre cours aux plus grands espoirs, 
l’intelligence artificielle (IA) s’est invitée dans toutes les discussions 
et dans le quotidien de chacun. ChatGPT en 2022, puis Gemini 
avec Google en 2023, l’IA se déconfidentialise.

Le débat européen

L’Union européenne (UE) s’est lancée dans une 
réflexion relativement unique dans le monde en 
soumettant l’IA au droit, en en faisant un objet 
du droit. Si des règles visant l’IA existent ailleurs, 
le cadre juridique européen se distingue par 
son ampleur.
Les discussions sur l’IA ont déchaîné les 
passions. La Commission a présenté en 2021 
une proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil établissant des 
règles harmonisées concernant l’intelligence 
artificielle. Le 8 décembre 2023, le Parlement 
européen et le Conseil de l’Union européenne 
ont trouvé un accord sur ce texte, qui sera la 
première réglementation sur l’IA dans le monde. 
Le 2 février 2024, Les États membres de l’UE 
ont trouvé un compromis ouvrant la voie à 
un vote devant le Parlement européen au 
printemps  2024. Le règlement devra entrer 
en vigueur vingt jours après la publication au 
Journal officiel de l’UE. En fonction du risque 
généré par le système d’IA, les entreprises 
auront un délai de six, douze, voire trente-
six mois à partir de l’entrée en vigueur pour 
se conformer aux obligations prévues par le 
nouveau régime.

Le cadre du règlement 
européen sur l’IA

Le règlement sur l’IA la classe en fonction des 
risques qu’elle présente.
Les « risques inacceptables » sont interdits : 
la loi considère qu’un système d’IA présente 
un risque inacceptable lorsqu’il consiste en 
une menace pour la sécurité, pour les moyens 

de subsistance ainsi que pour les droits des 
personnes. Constituent notamment des risques 
inacceptables les social scoring systems 
(systèmes de notation sociale), la real-time 
remote biometric verification (vérification 
biométrique à distance en temps réel) comme 
la reconnaissance faciale, ou encore la dark 
pattern AI1, IA manipulative. Le Parlement 
européen y inclut également les IA qui 
influent sur le comportement des personnes 
vulnérables, tels que les jouets à commande 
vocale qui encourageraient des comportements 
dangereux chez les enfants, ou encore les IA qui 
se fondent sur une classification/notation des 
individus selon leur statut socioéconomique 
ou leurs caractéristiques personnelles, système 
qui a pu être développé en Chine. 

La majeure partie du texte porte sur les systèmes 
d’IA à « haut risque ». Les systèmes visés par 
cette catégorie ne sont pas inacceptables, 
mais nécessitent une vigilance particulière. Ces 
risques sont définis comme ceux portant sur la 
sécurité et les droits fondamentaux, et seront 
divisés en deux catégories. 
Les deux catégories identifiées relèvent de 
(i) l’IA utilisée dans des produits soumis à la 
réglementation sur les produits défectueux (le 
Parlement européen identifie les jouets, les 
avions, les voitures, les produits médicaux, sans 
que cette liste soit exhaustive) et (ii) l’IA utilisée 
dans les domaines suivants : 
	 la gestion et l’exploitation de certaines 
infrastructures dites « critiques » ;
	 l’éducation et la formation professionnelle ;
	 l’emploi et les outils visant à classer les 
candidats à l’emploi ;
	 l’accès aux services publics et aux services 
privés essentiels ;

VLADIMIR ROSTAN D’ANCEZUNE
Avocat Associé 

chez DAC Beachcroft

, 

1. Le dark pattern induit chez l’utilisateur certains 
comportements faussant son jugement pour lui faire faire 
certaines choses et souscrire par exemple à un prix plus élevé.
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	 l’application de la loi ;
 la gestion des migrations, de l’asile et des 
contrôles aux frontières ;
	 la justice ;
	 en matière d’assurance, les automated 
insurance claims (automatisation des 
déclarations de sinistre) ;
	 les credit scoring systems (systèmes 
d’évaluation du crédit).

Les entreprises sont tenues d’évaluer la 
conformité de leurs systèmes d’IA et de les 
enregistrer dans une base de données de l’UE 
avant que le modèle ne soit mis à la disposition 
du public. Plus précisément, les entreprises 
dont les systèmes relèvent de cette catégorie 
sont soumises aux obligations suivantes :
	 un système de gestion des risques doit 
être établi, mené, documenté et maintenu 
pendant la durée de vie du système d’IA ;
	 assurer la gouvernance des données, en 
veillant à ce que les ensembles de données 
de formation, de validation et de test soient 
pertinents, suffisamment représentatifs et 
exempts d’erreurs et complets ;
	 établir une documentation technique avant 
que le système soit mis en place pour 
prouver sa conformité ;
	 le système à risque élevé doit pouvoir 
permettre l’enregistrement automatique des 
événements pendant toute la durée de vie 
du système ;
	 le système doit prévoir des instructions 
d’utilisation aux utilisateurs en aval (deployers 
ou déployeurs) pour leur permettre de se 
conformer à la réglementation ;
	 prévoir la supervision humaine du système ; 
	 concevoir le système de façon à ce qu’il 
atteigne des niveaux appropriés de précision, 
de robustesse et de cybersécurité ; et
	 établir un système de gestion de qualité afin 
d’assurer la conformité du système.

L’IA et le risk manager

Cartographie, traçabilité et contrôle, tout 
ceci n’est pas sans rappeler la logique de 
la loi Sapin 2. La variété et la nature de ces 
obligations conduiront sans aucun doute à la 
risk-based approach (approche fondée sur 
les risques) déjà en application en matière 
de lutte contre le blanchiment d’argent et le 
financement du terrorisme. Cette approche 
suppose une première étape capitale, celle de 
l’évaluation des risques. Entre cartographie et 
parcours du combattant, voilà assurément une 
anticipation et gestion des risques que les risk 
managers vont devoir animer en s’appuyant 
sur leur directeur des systèmes d’information, 
leur délégué à la protection des données et 
leur direction des ressources humaines afin 
que techniquement, humainement, sur le plan 
de la conformité et des données personnelles, 
l’entreprise ne mette pas sa responsabilité et sa 
réputation en jeu. 

C’est cette première étape qui permettra la 
mise en œuvre du processus de contrôle adapté 
aux niveaux de risque. Sur cette seconde 
étape, le risk manager devra également être 
impliqué afin que les retours d’expérience de 
l’implémentation viennent nourrir la première 
étape de l’analyse de risques pour l’améliorer, 
et donc rendre le système d’IA toujours moins 
risqué pour la responsabilité de l’entreprise.

Une section plus réduite du projet de 
règlement européen traite des systèmes d’IA 
à « risque limité », soumis à des obligations de 
transparence plus légères : les développeurs 
et les déployeurs doivent s’assurer que 
les utilisateurs finaux sont conscients qu’ils 
interagissent avec une IA.

Si le « risque minimal » n’est pas réglementé, le 
Parlement européen a néanmoins précisé que 
les systèmes d’IA en présentant un devront 
répondre à des exigences minimales de 
transparence et prévenir les utilisateurs qu’ils 
sont en train d’utiliser une IA. Le risque minimal 
concerne les systèmes d’IA qui génèrent ou 
manipulent du contenu audio, vidéo ou 
des images, tels que les deepfakes2 ou les 
chatbots3. Sont ainsi concernées la majorité 
des applications d’IA actuellement disponibles 
sur le marché unique de l’UE, telles que les 
jeux vidéo et les filtres anti-spam. 

Le cadre juridique  
de l’IA hors UE 

Au Royaume-Uni, le 29 mars 2023, le gou-
vernement a publié son AI White Paper (livre 
blanc sur l’IA) supposé réguler l’usage de 
l’IA. L’approche britannique est différente 
de celle de l’UE, mais vise à définir ses 
attentes en matière de développement et 
d’utilisation de l’IA.
Aux États-Unis, pour l’instant, il n’existe 
qu’une seule législation concernant l’IA, la 
loi locale  144 de New York. D’autres États 
(Californie, New Jersey) suivent cette 
initiative.
Au Brésil, depuis quelques années, on 
remarque un effort significatif concernant 
la réglementation de l’IA. En dépit de 
ses similarités avec celui de l’UE, le projet 
brésilien se distingue par l’objectif de garantir 
les droits des individus et la mise en place 
d’un mécanisme judiciaire et administratif 
pour faire respecter ces droits.
En Chine, depuis août 2023, les Interim Measures 
for the Management of Generative Artificial 
Intelligence Services (mesures provisoires pour 
la gestion des services d’intelligence artificielle 
générative) s’appliquent aux entreprises 
utilisant des IA génératives non à celles qui les 
conçoivent.

IA et assurance :  
analyse des risques 

Les universités Harvard et Cornell se sont 
penchées sur les risques que présente l’IA et leur 
assurabilité. Elles ont ainsi identifié deux types 
de situations dans lesquelles les systèmes d’IA 
peuvent connaître des défaillances constituant 
des risques : la défaillance intentionnelle et la 
défaillance non intentionnelle.
La défaillance intentionnelle est caractérisée 
dans l’hypothèse où le système d’IA est détourné 
ou volé par un tiers afin de l’utiliser dans un autre 
but que celui pour lequel l’IA a été développée. 
S’agissant de la défaillance non intentionnelle, 
elle est caractérisée lorsque le système d’IA 
est défaillant en raison de son système interne. 
Elle est liée à son développement et non à 
l’intervention d’un tiers. Ainsi, une typologie des 
risques peut d’ores et déjà être identifiée, même 
si l’IA est un secteur en plein développement. 
Ces risques sont proches du risque cyber, en 
raison même de la nature – et du support – de 
l’intelligence artificielle. 
De manière générale, l’assurance cyber couvre 
la sécurité des informations, la responsabilité 
en matière de protection des données 
personnelles et de la vie privée, ou encore les 
pertes d’exploitation résultant notamment du 
vol des systèmes ou de fuites de données. Il 
en résulte que les défaillances détaillées plus 
haut, si elles sont constituées par un vol ou une 
fuite de données, pourraient être couvertes par 
l’assurance cyber. 
Néanmoins, force est de constater que 
l’assurance cyber connaît des limites en matière 
d’IA. En effet, des défaillances de l’IA peuvent 
parfois causer des préjudices corporels (aux 
États-Unis, une voiture autonome Uber a 
percuté un piéton en raison d’un problème de 
développement), or ces derniers sont en général 
exclus des polices cyber. 
De la même manière, l’IA peut provoquer des 
dommages matériels. Google a ainsi publié une 
recherche présentant un scénario dans lequel 
un robot ménager mobilisant l’IA causerait 
un incendie, car le système d’IA utilisé, le 
reinforcement learning (apprentissage par 
renforcement), le conduirait à introduire de l’eau 
dans une prise électrique. Or, ces dommages 
ne rentrent en général pas dans le périmètre de 
l’assurance cyber. 
Ainsi, s’il apparaît que les risques liés à l’IA 
sont proches des risques cyber, leur périmètre 
ne saurait s’y limiter et ils s’en éloignent bien 
souvent. Il conviendra donc de faire évoluer 
les standards de souscription pour trouver 
des garanties spécifiques. Parmi les assureurs, 
certains ont déjà commencé à proposer 
des produits d’assurance dédiés, avec une 
garantie pour les fournisseurs d’IA ou pour les 
entreprises qui développent leur propre IA. 

2. Le deepfake est un type d’IA utilisé pour créer des « faux » convaincants en matière d’images, d’audio et de vidéo. 
	 Le terme décrit à la fois la technologie et le contenu qui en résulte.
3. Le chatbot est un robot imitant le comportement humain pour converser au travers d’une application ou d’une plateforme.
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Baromètre du pilotage 
de la gestion de sinistres en dommage
Comprendre la gestion des sinistres 
de dommage et identifier 
les besoins des risk managers

«En entreprise, nos dirigeants 
trouvent souvent les primes 
d’assurance trop élevées. Il faut 
qu’en cas de sinistre, l’instruction 
et l’indemnisation soient rapides », 

souligne Michel Josset, président de la 
commission Prévention et dommages de 
l’Amrae.
Pour cette raison, l’Amrae a publié en 
janvier 2024, pour la première fois, un Baromètre 
du pilotage de la gestion de sinistres en 
dommage, en partenariat avec Sedgwick. 
L’enquête a été menée en ligne au printemps 
2023 auprès des adhérents de l’Amrae. À son 

Comment gérer la gestion des sinistres en dommage ? Négocier et mettre en place 
un programme d’assurance est une chose. Mais c’est à l’épreuve des faits, 
quand les sinistres surviennent, que leur gestion et l’obtention des indemnisations 
mobilisent, que l’on juge vraiment de la qualité de la couverture des risques.

terme, 92  questionnaires ont été recueillis. 
À l’automne 2023, une série d’entretiens ont 
permis d’enrichir le Baromètre avec des données 
qualitatives. L’objectif ? Comprendre comment 
les sinistres dommages sont gérés et identifier 
les besoins en matière de nouveaux services et 
de solutions digitales.

Premier constat : la vague de la digitalisation n’a 
pas touché le monde de la gestion des sinistres ! 
Seulement 26  % des répondants disposent 
d’outils dématérialisés de déclaration des 
sinistres, le plus souvent de simples formulaires. 
Seuls 16 % possèdent une plateforme collaborative 
pour la gestion des sinistres. Parmi ceux qui en 
sont démunis, 16 % se disent en réflexion sur 
l’acquisition d’un tel outil. La digitalisation n’est 
donc pas ressentie comme un besoin criant.

Autre point saillant, les sinistres sous franchise, 
devenus forcément plus nombreux avec les 
nouvelles conditions de marché. Si 53 % des 
répondants déclarent que la visibilité sur les 
sinistres sous franchise n’est pas suffisante, ils 
sont à 55 % à indiquer que le relèvement de ces 
franchises n’a pas changé leur manière d’aborder 
ces sinistres. Pourtant ces « petits » sinistres 
peuvent-ils être négligés ? Leur incidence en 
termes de maîtrise du risque –  répétition et 
coût – contribue à ce qu’ils le soient.

Un dernier point que relève Michel Josset 
concerne l’implication des experts d’assurés. 
64 % des risk managers interrogés font appel à 
eux, mais leur grande majorité (80 %) réserve 

Par Séverine 
Charon

« Il faut qu’en cas 
de sinistre, l’instruction 
et l’indemnisation 
soient rapides. » 

MICHEL JOSSET
Président de la commission 
Prévention et dommages de l’Amrae,
directeur assurances prévention de Forvia 
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« Nous, entreprises, courtiers, 
assureurs et experts, ne 
savons pas faire circuler 
l’information de manière 

correcte et fluide. […] Il faut 
parvenir à travailler tous 

ensemble, pour structurer 
et digitaliser les données. » 

cette expertise aux seuls sinistres complexes. 
« Souvent la garantie couvre le recours à cette 
prestation, et l’expert d’assuré peut vraiment 
aider à construire le consensus et faire que le 
dossier soit correctement constitué. Pourquoi 
se priver de cette assistance ? » s’interroge 
le président de la commission Prévention 
et dommages, qui souligne également que 
faire appel à l’expert d’assuré permet aussi 
de bénéficier d’un retour d’expérience et de 
progresser dans la maîtrise du risque.

«  Nous, entreprises, courtiers, assureurs 
et experts, ne savons pas faire circuler 
l’information de manière correcte et fluide. 
Chacun a un bout de l’histoire, personne n’a 
de vision complète. C’est par exemple très 
handicapant de ne pas savoir où l’on en est 
précisément des sinistres en cours au moment 
des renouvellements. Il faut parvenir à travailler 
tous ensemble, pour structurer et digitaliser les 
données », conclut-il. 

LE BAROMÈTRE 
EN CHIFFRES
 
Les répondants
En majorité, un profil 
de directeur des assurances 
d’un groupe industriel 
implanté à l’international, 
dont le chiffre d’affaires est 
compris entre 1 et 5 milliards 
d’euros. 

Les garanties
43 % ont un niveau 
de niveau de franchise totale 
en dommages et pertes 
d’exploitation pour 
les risques industriels situé 
entre 100 000 euros 
et 1 million d’euros.
40 % déclarent une captive 
intervenant sur les sinistres 
dommages.
78 % sont en charge 
de la déclaration des sinistres.

10 témoignages

Comment chiffrez-vous vos dommages ?

Comment gérez-vous les sinistres dommages ?

Pour télécharger le Baromètre, rendez-vous 
sur le site de l’Amrae, rubrique « Bibliothèque ».



ATOUT RISK MANAGER

84  /  ACTUALITÉS DE L’AMRAE

Baromètre des risques supply chain
Vers une reconfiguration 
géographique de la supply chain 
pour réduire les risques

Pour sa 5e édition, le Baromètre des risques supply chain publié par KYU Associés 
dévoile un classement influencé par l’instabilité géopolitique et le manque 
de visibilité. Une situation poussant les entreprises à déployer des outils de veille 
et de traçabilité ainsi qu’à réviser géographiquement leur organisation logistique.

Un monde fragmenté. C’est sous 
ces auspices qu’est parue la 
5e édition de ce Baromètre 
produit avec l’Amrae, France 
Supply Chain et les Arts et 

Métiers. L’étude a recueilli les réponses de 
plus de 100 responsables supply chain*, 
achats et risques, évoluant au sein de  
12 secteurs d’activité répartis en quatre 
grands pôles (aéronautique et automobile, 
autres industries, luxe et distribution, 
réseaux et services).

L’incertitude,  
nouvelle normalité

« Nous entrons en 2024 dans un contexte de 
faible croissance, de tensions géopolitiques 
fortes et en subissant une pression sur 

Par Charlotte 
Cousin

MANQUE DE MAIN D’ŒUVRE

l’incertitude

s’exacerbent

L’industrie d’œuvre
l’ensemble

l’origine

d’inflation
l’évolution

s’est

la compétitivité, car le pouvoir d’achat 
étant faible, il faut retrouver des prix bas », 
introduit Thibaud Moulin, associé du cabinet 
de conseil KYU et co-auteur du rapport. C’est 
dans ce climat que s’établit ce top 10 des 
risques supply chain aux yeux des entreprises. 
Pour elles, le premier sur le podium concerne 
la volatilité de la demande : « Fin 2022, les 
stocks étaient au plus haut, les entreprises 
ont dû déstocker, mais la demande n’a pas 
été au niveau des attentes… et la visibilité, de 
plus en plus faible. L’incertitude est devenue 
la nouvelle normalité », poursuit-il. Deuxième 
menace perçue, celle des pénuries de produits 
avec « des limites capacitaires et un manque 
de matières premières, notamment pour les 
secteurs de l’agroalimentaire et de l’industrie, 
qui sont totalement liés aux crises climatique et 
géopolitique ». Cette dernière prend justement 
la troisième place du classement, avec une 
exacerbation des conflits entre les blocs sino-

russe et occidental : « Cela se cristallise avec 
les tensions autour de Taïwan ; dans les années 
à venir, la mer de Chine va faire l’objet de toutes 
les inquiétudes des entreprises nécessitant un 
travail important pour essayer de contourner 
cet obstacle », juge Thibaud Moulin. Positionnée 
quatrième, la hausse des coûts voit sa place 
descendre dans le Baromètre avec une inflation 
mondiale qui devrait se situer à 4,8 % en 2024, 
selon les projections du Fonds monétaire 
international. Si dans les pays développés cette 
inflation semble derrière nous, « nous entrons 
dans une phase d’incertitude, en particulier sur 
les coûts logistiques, qui connaissent une forte 
hausse du fait des événements en mer Rouge 
ainsi qu’au Moyen-Orient », rappelle Thibaud 
Moulin.

Les maillons  
les plus éloignés ciblés

La menace cyber baisse de son côté légèrement 
dans le classement mais demeure vive, ses 
attaques se faisant de plus en plus ciblées : 
« Les cyberattaquants n’ont pas seulement 
développé des compétences technologiques, 
mais aussi économiques. Ils ont bien 
identifié que le maillon faible des économies 
internationales se situait au niveau de la 
supply chain, et en particulier dans le tissu de 
fournisseurs de petite taille n’ayant pas une 
connaissance fine du risque et des moyens de 
s’en protéger efficacement », explique Laurent 
Giordani, associé fondateur de KYU et co-auteur 
du Baromètre. Le manque de main-d’œuvre 
est également souligné par les répondants, 
arrivant en sixième place. En Europe, d’abord, 
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« Nous entrons dans une phase 
d’incertitude, en particulier 

sur les coûts logistiques, qui 
connaissent une forte hausse du 

fait des événements en mer Rouge 
ainsi qu’au Moyen-Orient. » 

THIBAUD MOULIN
Associé du cabinet KYU

mais aussi en Chine, et ce, sur l’ensemble de 
la chaîne de valeur, dans quasiment tous les 
secteurs industriels. Quant au « plus vieux 
risque du monde », celui des défauts qualité, 
il augmente fortement par rapport à l’année 
dernière. En cause : une reprise « à marche 
forcée » depuis la fin de la crise Covid, avec 
l’ouverture de nouvelles capacités ainsi qu’un 
déplacement d’un certain nombre de sources 
d’approvisionnement avec des fournisseurs 
moins matures. S’affichant en huitième position, 
la crise climatique représente également une 
menace pour les entreprises, en particulier dans 
certaines zones du monde plus exposées que 
d’autres. À la neuvième place, la défaillance 
logistique est celle qui a le plus baissé dans le 
Baromètre. Si le trafic maritime s’est régulé, il 
est néanmoins impacté par la multiplication des 
conflits et les conséquences du réchauffement 
climatique, pointe néanmoins l’étude. Dernier des 
risques, qui augmente légèrement, la conformité 
RSE : « Toutes ces exigences réglementaires 
imposent des investissements, des processus 
nouveaux et une remontée d’informations très 
forte. Il s’agit d’un chantier important pour les 
entreprises dans les années à venir », stipule 
Thibaud Moulin.

Quelles solutions envisagées ?

Face à l’ensemble de ces risques expo-
sant la supply chain, les auteurs de l’étude 
observent qu’une grande partie d’entre 
eux n’a jamais été réellement assurable : 

« Après plusieurs années de hausse inin-
terrompue des taux et de diminution des 
garanties, le marché semble se stabiliser 
progressivement, à l’exception des lignes 
exposées au changement climatique (garan-
ties catastrophes naturelles) ou au risque 
géopolitique (garanties terrorisme et violence 
politique). Les solutions disponibles sur les 
marchés traditionnels et alternatifs restent 
néanmoins très coûteuses et en deçà des 
expositions auxquelles les supply chains sont 
confrontées », jugent-ils. Dans ce contexte, 
l’une des solutions envisagées est celle de 
l’auto-assurance pour « moins dépendre 
des marchés ». Et pour aller vers une supply 
chain toujours plus résiliente, l’un des leviers 
majeurs demeure la capacité à relocaliser les 
sources d’approvisionnement à proximité de 
la production. 54 % des répondants comptent 
effectuer cette démarche et 76 % vont aug-
menter le double approvisionnement. « Cette 
relocalisation va majoritairement se faire 
dans des pays dotés d’avantages compéti-
tifs en matière de coût de la main-d’œuvre. 
En essayant de réduire leur dépendance à la 
Chine, elle va également consister, pour les 
entreprises, à faire du ‘‘friendshoring’’, c’est-
à-dire à s’implanter dans des pays réputés 
compatibles avec leurs conceptions géopo-
litiques », décrit Laurent Giordani. 

CAPTER LA DONNÉE 

65 % des répondants considèrent leur système de gestion des risques de 
la supply chain insuffisant. Si les entreprises se sont clairement attaquées 
à ce chantier, notamment en cartographiant leurs flux, « elles cherchent 
désormais à s’équiper pour disposer d’informations fiables et d’indicateurs, 
ainsi que de solutions de continuité activables en cas de défaillance », 
indique l’étude. 83 % des répondants comptent ainsi mettre en place un 
suivi renforcé des indicateurs de performance et capacitaires fournisseurs. 
Capter la donnée devient le cœur du métier de risk manager : « Aujourd’hui, 
les entreprises investissent déjà sur l’utilisation des données dont elles 
disposent pour la connaissance métier de leur chaîne de valeur. Le défi 
consiste à les utiliser en interne pour les inclure à une analyse de risques 
objectivée et à en tirer des conclusions. Et ces sociétés doivent également 
se saisir des données externes (indicateurs pays, conditions de travail et 
environnementale...) afin de les intégrer dans leur système de management 
et d’évaluation des risques », juge Thibaud Moulin.

* Chaîne d’approvisionnement.

« La relocalisation va 
majoritairement se faire 
dans des pays dotés 
d’avantages compétitifs 
en matière de coût de 
la main-d’œuvre. […] 
Elle va également consister, 
pour les entreprises, à 
s’implanter dans des pays 
réputés compatibles avec leurs 
conceptions géopolitiques. » 

LAURENT GIORDANI
Associé fondateur du cabinet KYU

Consulter le Baromètre en version française : 
kyu.fr/5eme-barometre-des-risques-supply-chain/ 
Consulter le Baromètre en version anglaise : 
kyu.fr/en/kyu-5th-supply-chain-risk-barometer/
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Terre(s)  
de risques 
30e Rencontres Amrae 
du risk management
— P. 17

Métier risk manager
 Réseau international : 
regards croisés sur le risk 
management vu des pays  
du golfe Arabique
 Formation à la loupe : 
Claire Loppinet 
et Christophe Quebre, 
lauréats 2022 du Cefar
—  P. 60

Portrait
Électro, écolo, 
éclectique
Grégory Lalo, 
vice-président 
senior risques et assurances 
et développement d’affaires 
de Accor
—  P. 06

Veille et position
 Vers la libéralisation des actions 
de groupe : quels risques pour 
les entreprises internationales ?
La loi LOPMI et l’indemnisation 
des pertes et dommages liés  
à une attaque cyber 
—  P. 66

Actualités de l’Amrae
Méditations sur le risque : 
à lire et à offrir 
Régions : à l’Ouest, du nouveau 
—  P. 70
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Métier risk manager
 Réseau international : 
la feuille de route de Franck Baron à l’Ifrima
Le rendez-vous des assurtechs
—	 	P.	52

Portrait
Frédéric de Serpos, directeur 
des assurances et de la gestion 
des risques groupe de Casino
—	 	P.	06

Actualités de l’Amrae
15e Panorama des SIGR : édition 2023 
Inauguration des antennes des Hauts-de-France 
et de Bretagne
—	 	P.	64

L,Amrae	et	les	risk	managers	

face au défi 
climatique	
—	P.	17
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Métier risk manager
 Réseau international : rencontre avec 
Patrick Fiedler, président de GVNW et 
vice-président senior des assurances 
de BASF
Formation à la loupe : première 
formation Cefar Stratégie risk 
management intra-entreprise et 
catalogue 2024 d’Amrae formation
Formation à la loupe : l’Amrae  
va former les collaborateurs  
des Medef territoriaux
Le rendez-vous des assurtechs
—	 	P.	40

Portrait
Sylvain Guiheneuf, 
directeur des 
risques et des 
assurances  
de Safran 
—	 	P.	06

Veille et position
Règlement européen sur 
l’intelligence artificielle :  
où en sommes-nous ?
—	 	P.	52

Actualités de l’Amrae
Baromètre de l’engagement pour  
le climat : l’actualité influence  
la hiérarchie des perceptions  
des risques climatiques
Régions : état du marché en PACA 
et cyber en Hauts-de-France
Pour l’amour du risque : 
les 31e Rencontres Amrae 
du risk management
—	 	P.	56

État	du	marché

Moins de tension, 
mais plus de prudence 

—	P.	17
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Naudet béné� cie d’un réseau d’experts partenaires 
renommés dans le monde pour les dossiers industriels 
et commerciaux complexes et à forts enjeux.

Naudet,
un réseau mondial

Naudet
et Airdjusting
s’associent au service 
de l’expertise
Nos domaines de compétence

Naudet est un cabinet d’expertise
spécialisé en Risques Industriels et Techniques.
Avec une équipe d’ingénieurs et � nanciers,
il est leader de son secteur en France 
et se distingue par l’exclusivité de son activité 
dans le monde de l’industrie et des grands
comptes internationaux.

Airdjusting est un cabinet 
d’expertise spécialisé en aéronautique. 
Acteur incontournable dans ce domaine,
il intervient sur des dossiers en France et 
à l’étranger au pro� t des assureurs d’opérateurs 
majeurs, de constructeurs, et d’aéroclubs à la 
fois en dommages et en responsabilité civile.

Nous sommes
des acteurs reconnus
au service des grands risques en 
Dommage et en Responsabilité Civile :
 • Aviation
 • Industrie
 • Distribution
 • Cyber
 • Lignes � nancières
 • Agroalimentaire / Agriculture

Siège
152 avenue de Malakoff
75116 Paris
T. +33 1 45 26 90 83
www.naudet.fr
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QBE Sciences de la Vie – 
Protéger les Acteurs  
du Secteur en Prévenant  
les Risques 
Construire un monde plus résilient

QBE. Soyons prêts.
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